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AVANT-PROPOS 

Ce manuel de gestion des risques est le résultat d'une démarche commune selon un 
processus défini avec des guides et outils dont certains en provenance du Conseil ca
nadien des accidents industriels majeurs (CCAIM) national et d'autres développés pour 
répondre aux besoins spécifiques de la Communauté urbaine de Montréal (CUM). Ce 
manuel de gestion décrit la méthodologie adoptée, un code d'adivité y est joint. 

Les risques visés sont ceux causés par : 
a) des matières dangereuses dont une liste a été préparée par le Ministère de la Sé

curité Publique à partir des listes du CCAIM, du règlement Risk Management Pro
gram, 40 Code of Federal Regulation (CFR) Part 68, de I' Environmental Protection 
Agency des États-Unis (US EPA), du règlement Process Safety Management 29 
CFR 1910.119 de l'Occupational Safety and Health Administration des États-Unis 
(US OSHA) et de la norme Fire Hazard Properties of Flammable Uquids, Gases and 
Volatile Solids, NFPA 325, National Fire Protection Association, Quincy, MA, 1994. 

b) des substances sus~ptibles d'émettre des matières dangereuses pouvant affecter 
la population et les zones sensibles suite à un incendie ou une réadion chimique. 

Le processus proposé de gestion de risques rencontre les objectifs de la norme de 
l'ACNOR Q850, Gestion de risques: Ugnes directrices pour les décideurs. 

Le guide à pour objectif de fournir un outil de travail pour permettre aux municipalités et 
aux industries d'entreprendre un processus de gestion des risques générés par les ma
tières dangereuses dans une démarche de gestion conjointe. Le guide aidera les Co
mités conjoints municipal et industriel (CCMI), les municipalités et les industries à ef
fectuer des analyses de risques spécifiques à chaque site pour détenniner s'il y a un . 
risque d'accident industriel majeur. · 

Le Groupe de travail ayant préparé ce guide est composé de: 

M. Pierre Brien 

M. Patrick Dézainde 

M. Pierre Frattolillo 

M. Jean-Paul Lacoursière 

M. Robert Lapalme 

M. Luc Lefebvre 

M. Robert Ranchoux 

M. Robert Reiss 

Conseil régional des accidents industriels majeurs 
du Montréal métropolitain 

Ministère de l'Environnement et de la Faune 

Association industrielle de l'est de Montréal 

J.-P. Lacoursière & Ass., Experts conseil 

Ministère de la SéaJrité Publique 

Direction régionale de la santé publique 

Service de l'environnement de la Communauté 

urbaine de Montréal 

Environnement Canada -
Urgences environnementales 
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Au fur et à mesure que le groupe de travail avançait dans ses traveaux, il a bénéficié 
d'une collaboration spéciale de jeunes professionnels dont notamment Eric Doneys, M. 
Sc. (Environnement), Anuradha Sharma, ingénieure chimiste, et Anne-Sophie Tétreault, 
ingénieure chimiste. 

Ce guide qui vous parvient est présentement incomplet puisqu'il ·s'arrête au chapitre 5 
inclusivement. Les chapitres portant sur le plan d'action, l'évaluation de l'atteinte des 
objectifs, la communication et un apport plus approfondi de la sûreté de fonctionnement 
intégré au chapitre de l'évaluation de la vulnérabilité (chapitre 5) seront disponibles au 
printemps 1997 au même titre que les révisions et les mises à jour que nous effectue
rons périodiquement. 

Ainsi, vous vous inscrivez à un abonnement du guide de gestion des risques où les 
frais d'inscription comprennent les chapitres complémentaires et les mises à jour. 
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Événement inattendu et soudain, et en particulier une émis
sion, un incendie ou une explosion, dû à un développement 
anormal dans le déroulement d'une activité industrielle, en
traînant un danger grave, immédiat ou différé, pour les tra
vailleurs, la population ou l'environnement à l'intérieur ou à 
l'extérieur de l'installation et mettant en jeu une ou plusieurs 
matières dangereuses. (BIT 1990) 

Analyse des effets prévisibles d'un accident, indépendam
ment des facteurs de fréquence et de probabilité. (BIT 1990) 

Utilisation de l'information disponible pour estimer les risques 
que les dangers représentent pour les individus ou les po
pulations, les biens matériels ou l'environnement. L'analyse 
de risques comprend généralement les étapes suivantes: 
identification du danger, estimation des conséquences suite 
à la matérialisation des dangers, estimation des probabilités 
d'occurrence et finalement estimation des risques. 
(CANICSA-Q634-91) 

Cette méthode permet de simuler une à une toutes les dé
faill~ pouvant affecter chacun des éléments du système, 
puis à en imaginer les conséquences. 

Mode de gestion de risques impliquant des mesures qui sont 
certaines, ou traitées convne certaines (i.e. modèles détenni
nistes, phase déterministe, analyse de sensibilité détenn_iniste ). 
Cette approche utilise des scénarios maximisants plausibles 
d'accidents sans égard à leur probabilité. (CCPS 1994) 

Mode de gestion des. risques impliquant l'évaluation de risques 
à l'aide de la théorie des probabilités. (CCPS 1994) 

L'arbre de défaillance est une technique qui exploite chacun 
des événements redoutés, préalablement définis, afin de re
chercher, de façon précise, l'ensemble des conditions con
duisant à leur apparition. 
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TERME 

BLEVE (Boiling U
quid Expanding 
Vapor Explosion) 

Bris majeur 

Calcul de risques 

Comité conjoint 
munidpalité et in
dustrie 

Comité de sécurité 
dvile 

Conséquences 
(d'un accident) 

Courbes FIN 

DÉFINITION 

Cet événement peut se produire lorsqu'un contenant pressu
risé de gaz liquéfié est chauffé par une flamme. La chaleur 
du feu réchauffe le liquide et en augmente la pression. Bien 
que la soupape de sécurité prévienne la surpression du 
contenant en conditions normales, le métal au-dessus du ni
veau du liquide surchauffe et s'affaiblit. Éventuellement, le 
contenant éclate et son contenu est projeté à l'extérieur avec 
explosion. Si le produit est inflammable, il s'enflamme ins
tantanément produisant une boule de feu. (CCPS 1989) 

Bris mécanique ou strudurel affedant ou pouvant affecter 
des systèmes industriels vitaux, Ex.: contrôles, systèmes de 
mise en arrêt automatique, entrepôt, etc. 

Phase à laquelle les valeurs et les jugements entrent dans le 
processus de décision, que ce soit de façon explicite ou im
plicite, y compris l'étude de l'iï'nportance des risques estimés 
ainsi que les conséquences sociales, environnementales et 
économiques qui y sont liés afin d'établir une série de solu
tions pour la gestion de risques. (CAN/CSA-Q634-91) 

Comité composé de représentants des administrations muni
cipales, des industries susceptibles de présenter un risque 
majeur, des organismes qui jouent un rôle prépondérant en 
prévention et en intervention lors d'urgences et des repré
sentants des citoyens concernés résidants dans la municipa
lité. Le comité a pour but d'harmoniser les stratégies de pré
vention et de lutte contre les accidents industriels et 
d'entreprendre un dialogue avec la communauté à ce sujet 
(CCMI 1995) 

Comité mandaté par un organisme pour planifier la sécurité 
civile en fonction d'un territoire dont cet organisme est res
ponsable. (MSP, 1994) 

Une mesure des effets prévus d'un accident (CCPS 1989) 

Relation entre le nombre de personnes N tuées lors d'un 
seul accident et la probabilité F que ce nombre soit atteint et 
dépassé. (CCPS 1989) 
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TERME 

Danger 

Déversements 

Emergency Res
ponse Planning 
Guidelines 1 
(ERPG-1) 

Emergency Res
ponse Planning 
Guidelines 2 
(ERPG-2) 

Emergency Res
ponse Planning 
Guidelines 3 
ERPG-3 

Estimation de ris
ques 

DÉFINITION 

Ce mot décrit la nature du phénomène qui peut causer des 
dommages: explosion, échappement de gaz toxiques, radio
activité, feu, pollution de l'eau, etc .. Accolé à une matière, il 
reflète ses propriétés indésirables (inflammabilité, toxicité, 
corrosivité, explosivité, etc.) · 

Fuites de matières dangereuses dans l'environnement, à 
partir d'un ouvrage, d'un véhicule ou d'un autre contenant ou 
hors de ceux-ci, et dans une quantité ou selon une intensité 
anormale compte tenu de l'ensemble des circonstances 
ayant trait à cet écoulement. 

Concentration maximale dans l'air sous laquelle presque 
tous les individus peuvent être exposés jusqu'à une heure 
sans qu'il y ait d'effets sur leur santé autre que des effets mi
neurs et transitoires ou sans que ces individus perçoivent 
une odeur clairement définie. (AIHA 1988) 

Concentration maximale dans - l'air sous laquelle presque 
tous les individus peuvent être exposés jusqu'à une heure 
sans qu'il y ait d'effets sérieux ou irréversibles sur leur santé 
ou sans qu'ils éprouvent des symptômes qui pourraient les 
empêcher de se protéger. (AIHA 1988) 

Concentration maximale dans l'air sous laquelle presque 
tous les· individus peuvent être exposés jusqu'à une heure 
sans qu'il y ait d'effets sur leur santé susceptibles de mena
cer leur vie. (AIHA 1988) 

Processus utilisé pour obtenir une mesure du niveau de ris
ques analysés pour la santé, les biens matériels ou pour 
l'environnement L'estimation de risques comprend les éta
pes suivantes: quantification des conséquences, quantifica
tion des fréquences et leur intégration. (CANICSA-Q634-91) 
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TERME 

Établissements vi
sés 

Explosion 

Explosion d'un 
nuage gazeux 
(UVCE) 

Feu en chalumeau 

Feu-éclair 

Fiabilité 

Fonctions de probit 

DÉFINITION 

Établissements qui: 
a) ont une ou des matières identifiées dans la liste de matiè

res dangereuses retenues pour la gestion de risques 
(Annexe 1) et dont l'inventaire maximal à n'importe quel 
moment excède les quantités seuils; · 

b) ont des substances susceptibles d'émettre des matières 
dangereuses pouvant affeder la population eUou les zo
nes sensibles suite à un incendie ou une réaction chimi
que; 

c) ont plusieurs matières dangereuses à une quantité moin
dre que la quantité seuil dont la somme: 
q1/01 + (h/02 + q3'Q3 + . . . + q/01 ~ 1 
où q1 = la quantité de chaque matière dangereuse pré
sente dans l'établissement; 
01 = la quantité seuil de chaque matière dangereuse pré
sente dans l'établissement. 

Éclatement soudain, inattendu et important entraînant ou 
susceptible d'entraîner des bris majeurs, des incendies ou 
des déversements. 

Lorsqu'une vapeur inflammable est libérée, son mélange 
avec l'air fonnera un nuage de vapeur inflammable. Si ce 
nuage s'enflamme, la vitesse de la flamme peut s'accélérer 
et atteindre de grandes vitesses et produire des pressions 
significatives d'explosion. (CCPS 1989) 

Combustion d'hydrocarbures liquides ou gazeux sous pres
sion dont l'allumage s'est produit au point de fuite. (CCPS 
1989) 

Combustion d'un nuage d'hydrocarbures qui se fait à une vi
tesse inférieure à la vitesse du son et produisant peu de sur
pression. (CCPS 1989) 

Aptitude ou probabilité de fonctionner pendant un temps 
donné sans défaillance. 

Relation dose / réponse servant à déterminer le nombre de 
décès potentiels qui pourraient résulter d'une exposition 
donnée (durée, concentration), à une substance toxique, à 
un flux thermique, à une surpression, etc. 
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TERME 

Gestion de risques 

Identification d'un 
danger 

Jmmediately 
Dangerous for Ufe 
and Health 
(IDLH) 

Incendie 

Intervention 

Umite inférieure 
d'inflammabilité ou 
d'explosivité 
(UI) (UE) 

Matières dange
reuses 

Mesures de miti
gation 

Mitigation passive 

Niveau de danger 

DÉFINITION 

Processus complet d'évaluation et de maîtrise de risques. 
(CANICSA-Q634-91) 

Reconnaissance de la présence d'un danger et définition de 
ses caractéristiques. (CANICSA-Qô34-91) · 

Ces valeurs représentent les concentrations maximales de 
matières dangereuses auxquelles une personne peut être 
exposée pendant 30 minutes suite au bris d'un appareil de 
protection respiratoire sans subir d'effets qui l'empêcheraient 
de quitter les lieux ou d'effets irréversibles pour la santé. 
(NIOSH 1990, p. 5) 

Toute flamme libre, toute matière en combustion ou toute 
température élevée qu'il est anormal de retrouver dans un 
lieu donné. 

Mesures adoptées au cours d'une urgence visant à contrôler 
ou freiner la fuite d'une matière dangereuse afin d'assurer la 
protection de la population et des zones sensibles. 

Concentration minimale d'un gaz en dessous de laquelle le 
mélange air/gaz ne peut brûler ou exploser. 

Substances toxiques, inflammables, explosives, réactives, 
corrosives, radioactives ou infectieuses ou pouvant le deve
nir au contact avec d'autres substances. 

Procédures ou installations destinées à restreindre les con
séquences d'un accident sur la population et les zones sen
sibles. (CCPS 1992) 

Systèmes qui fonctionnent sans l'intervention humaine, d'un 
mécanisme externe ou de toute source d'énergie. (EPA, 
1996) 

Concentration d'une matière dangereuse dans l'air suite à 
une émission, à un flux thermique en cas d'incendie et ou 
une onde de choc en cas d'explosion à partir desquels, il 
peut y avoir des dommages sérieux et irréversibles à la 
santé et à la vie. 
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TERME 

Point d'éclair 

Point d'ignition 

Population 

Préparation 

Prévention 

Programme de 
gestion de risques 

Quantité seuil 

Risque 

1,l\~Bi;iiili~m~m~} 
DÉFINITION 

Température la plus basse à laquelle les vapeurs à la sur
face d'un liquide ou d'un solide s'enflammeront et brûleront 
lorsqu'elles sont exposées à une source d'ignition sans né
cessairement continuer à brûler lorsque cette source est 
enlevée. · 

Température la plus basse à laquelle les vapeurs à la sur
face d'un liquide ou d'un solide s'enflammeront et continue
ront à brûler lorsque cette source est enlevée. 

Population fait référence au public, c'est à dire toute per
sonne à l'exception des employés ou des entrepreneurs sur 
le site d'un établissement industriel. 

Adions prises pour établir la capacité de réponse et 
d'atténuation des effets d'un rejet incontrôlé ou accidentel. 

Actions prises pour anticiper, prévenir ou réduire la probabi
lité d'une émission ou d'un déversement incontrôlé ou acci
dentel d'un contaminant ou d'une matière dangereuse. 

L'application systématique de politiques, procédures et prati
ques de gestion afin d'analyser, évaluer, contrôler et com
muniquer les risques de façon à protéger la population, 
l'environnement, et les biens tout en évitant les interruptions 
prolongées de services. (CCPS 1992b}. 

Quantité spécifique pour chaque matière dangereuse définie 
dans la liste des matières dangereuses retenues pour la 
gestion de risques et présentée en Annexe 1. 

Mesure de la probabilité et de la gravité d'un effet néfaste 
sur la santé, les biens matériels et l'environnement Le ris
que est souvent estimé par les prévisions mathématiques 
des conséquences d'un événement défavorable. Toutefois, 
une interprétation plus générale des risques met également 
en jeu la probabilité et les conséquences. Cette présentation 
est parfois utile du fait qu'elle indique toute une série de 
conséquences auxquelles correspondent des probabilités. 
(CAN1CSA-Q634-91) 
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TERME 

Risque individuel 

Risque pour la so
ciété 

Risque résiduel 

Scénario normalisé 
d'accident 

Scénarios plausi
bles d'accidents 

Threshold Umit 
Value 
(TLV) 

DÉFINITION 

Risque qu'une personne sans protection particulière soit af
fectée par un événement par un accident industriel. (CCPS 
1989) 

Nombre de personnes susceptibles de subir les conséquen
ces d'un accident. Cette information sert particulièrement 
pour la planification des mesures d'urgence. 

Risque qui reste après que toutes les précautions appro
priées et raisonnablement applicables aient été mises en 
place. (LEES, F.P., ANG, M.L. 1989) 

Le scénario normalisé d'accident consiste en la perte de 
confinement de la plus grande quantité d'une matière dange
reuse qui résulterait de la rupture d'un contenant ou d'une 
tuyauterie de procédé. Cette définition s'applique à la capa
cité maximale d'un contenant ou un groupe de contenants 
interconnectés ou situés à l'intérieur de la zone d'impact 
d'autres contenants qui pourraient être impliqués dans une 
perte de confinement. Le scénario nonnalisé d'accident im
plique une perte totale de confinement en 1 O minutes sous 
les conditions météorologiques: vitesse de vent de 1.5 mis, 
stabilité F ou conditions plus sévères transmises au gestion
naire de l'établissement industriel et tient compte des mesu
res de mitigation passives. Dans le cas d'explosifs, il impli
que l'explosion de la masse totale d'explosif. EPA définit ce 
scénario comme le scénario d'accident le plus pénalisant 
(« worst case scenario >, Risk Management Program Rule, 
40 CFR 68.25, EPA). 

Scénarios d'accidents qui ont une plus grande probabilité de 
se matérialiser. Ces scénarios d'accidents sont habituelle
ment définis à partir des accidents passés ou par un groupe 
de personnes familières avec le procédé en utilisant les mé
thodes habituelles d'identification des dangers, telles que 
HAZOP. Et si? (What if?), etc.) 

Concentration moyenne pondérée sur une période de 8 heu
res ou une semaine de 40 heures de travail, et à laquelle 
presque tous les travailleurs peuvent être exposés de façon 
répétitive, jour après jour, sans effet nocif. (Amencan Con
ference of Govemmental lndustrial Hygienists) 
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TERME 

Zone d'impact 

Zones sensibles 

DÉFINITION 

Secteur à l'intérieur duquel la concentration dans l'air d'une 
matière dangereuse impliquée dans un accident ou le flux 
thermique ou la surpression causée par un incendie ou une 
explosion atteint les niveaux de danger. (EPA/NOAA/NSC 
1992) . 

Éléments externes à un projet. à un établissement pouvant 
être affectés lors d'un accident d'une façon telle que les con
séquences pourraient en être augmentées {institutions 
d'enseignement, hôpitaux, quartier résidentiel, prises d'eau 
potable, zones écologiques, site naturel particulier, lieu de 
stockage de produits chimiques, voies de communication, 
etc.). 
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LISTE DES ACRONYMES 

, ACGIH 

ARCHIE 

BIT 

CCAIM 

CCMI 

CCPS 

CSST 

MSP 

EPA 

MEF 

PFD 

P&ID 

American Conferenœ of Govemmental lndustrial Hygienists 

Automated Resourœ for Chemical Hazard Incident Evalua
tion 
Bureau international du travail 

Conseil canadien des accidents industriels majeurs 

Comité conjoint municipal et industriel 

Center for Chemical Proœss Safety 

Commission de la santé et de la sécurité du travail au Qué
bec 

Ministère de la Sécurité Publique 

United States Environmental Protection Agency 

Ministère de l'Environnement et de la Faune du Québec 

Diagramme d'écoulement de procédé (process flow diagram) 

Diagramme d'instrumentation et de tuyauterie (process and 
instrumentation diagram) 
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LISTE DES ABRÉVIATIONS 

dB 
kW/m2 

mbar 
mg/m3 

psia 

psig 

ppm 

décibel 
kilowatt par mètre carré 
millibar 
milligramme par mètre cube 
livre par pouce carré (absolue} (pound per square inch ab
solute} 
livre par pouce carré (relatif - lecture de manomètre} (pound 
per square inch gauge} 
partie par million 
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INTRODUCTION 

Le but de ce guide est de protéger la santé et la vie de la population et de 
l'environnement face à un éventuel accident industriel majeur en fournissant aux déci
deurs un cadre pour l'établissement d'un programme complet et systématique de ges
tion des risques visés. 

Cette démarche permettra de développer une communication positive centrée sur des 
données réelles, entre les établissements, les services d'urgence des municipalités et 
les citoyens. Elle est destinée à créer un partenariat entre l'industrie, la municipalité et 
les citoyens pour la mise en place d'un processus de gestion de risques. 

Ce guide traite des effets d'accidents générés par des matières dangereuses et des 
substances susceptibles d'émettre des matières dangereuses pouvant affecter la po
pulation et les zones sensibles suite à un incendie ou une réaction chimique. Il traite 
des dangers engendrés par les émissions, les incendies et les explosions. La métho
dologie !)roposée pour les analyses de risques servira de fondement à la planification 
et à la prévention tant au niveau municipal qu'industriel. 
Les autorités locales ou municipales et les industries sont responsables d'évaluer les 
risques provenant d'activités impliquant des matières dangereuses et de les gérer. Les 
industries doivent mettre en place et maintenir un système de gestion de leurs risques 
pour prévenir les accidents. Cependant, malgré les efforts de prévention, il y aura tou
jours possibilité d'accident. C'est pourquoi, les municipalités et les industries doivent 
être préparées à intervenir de façon efficace et coordonnée lors des accidents impli
quant des màtières dangereuses. Une telle préparation ne pourra se produire que 
dans les municipalités conscientes de leur vulnérabilité, où la protection publique et 
l'environnement se conjuguent avec la gestion des risques industriels. La population 
.s'attend à ce que les industries et les municipalités mettent en place des moyens de 
prévention efficaces et qu'elles soient prêtes à intervenir face à toutes sortes 
d'urgences. 

Un tel processus conjoint de prévention des accidents et de préparation aux mesures 
d'urgences comporte de nombreux bénéfices: 

• Assurer la sécurité de la· population, des intervenants et des travailleurs; 
• Diminuer les dommages à l'environ~ement et à la propriété. 
• Réduire le temps de réaction lors de l'intervention municipale, industriel et gouver

nementale. 
• Sensibiliser les municipalités, les industries et la population aux risques d'accidents 

industriels majeurs. 

La production, le stockage et l'utilisation d'une quantité toujours croissante de matières 
dangereuses entraînent dans l'industrie une augmentation considérable des risques 
d'accidents majeurs. Pour maîtriser ces risques et protéger la population, les tra-
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vailleurs et l'environnement, il est indispensable de mettre en oeuvre de façon systé
matique un ensemble de mesures bien définies. 

Le Conseil régional des accidents industriels majeur du Montréal métropolitain coor
donne le projet qui vise à favoriser la mise en place d'un programme de gestion inté
grée des risques en vue de prévenir les accidents industriels majeurs et d'en réduire les 
conséquences. · 

Cette démarche fondée sur un large consensus est destinée à établir un processus de 
gestion des risques d'accidents industriels majeurs. 

Le processus de gestion de risques est présenté d'une façon générale à la norme Q850 
de l'ACNOR (Risk Management: Guideline for Decision-Makers). Nous l'avons adapté 
pour la gestion des risques causés par les matières dangereuses pour répondre aux 
objectifs de ce guide. La Figure 1 présente le cheminement proposé. Ce cheminement 
est décrit dans les chapitres qui suivent. 
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Figure 1 Processus de gestion des risques 
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1. MISE EN OEUVRE 

1 
MISE EN OEUVRE ,1.1 Identifier les enjeux 

Resp. Municipalités 1.2 Mettre en place un comité conjoint municipal et industriel (CCMI) 

1.1 IDENTIFIER LES ENJEUX 

Les municipalités et l'industrie sont responsables de la sécurité des citoyens et de la 
protection de l'environnement en cas d'accident causé par l'intervention humaine ou 
par un phénomène naturel. De plus, l'industrie se préoccupe également de la préven
tion des accidents, de la santé et de la sécurité des travailleurs sur les lieux de travail. 
tes municipalités et les industries doivent avoir leurs propres programmes de prépara
tion aux mesures d'urgençe; toutefois, les deux types de programmes ne sont pas 
d'embfée complémentaires, d'où la très grande importance d'une démarche conjointe. 
(CCAIM 1993). 

1.1.1 Objectif général 

Prévenir les accidents industriels majeurs et en réduire les conséquences pour la po
pulation et l'environnement. 

1. 1.2 Objectifs spécifiques 

• S'assurer que les dangers soient identifiés par les établissements; . 
• S'assurer que les zones sensibles identifiées par les organismes compétents soient 

prises en compte; 
• Mettre en place une méthode normalisée pour: 

- identifier les établissements visés; 
- recueillir des renseignements sur les matières dangereuses qu'ils utilisent, produi-

sent, entreposent; 
- estimer les zones d'impad des établissements visés sur la population, les zones 

sensibles, l'impad sur les travailleurs; 
• S'assurer que les établissements visés qui soumettent la population ou les zones 

sensibles à des niveaux de danger supérieurs à ceux spécifiés pour les scénarios 
normalisés d'accident procèdent aux étapes qui suivent 
- faire une étude de risques des installations ayant des zones d'impad touchant la 

population et les zones sensibles, en développant des scénarios plausibles 
d'accident qui prennent en compte les mesures de mitigation et les programmes 
en place de gestion de la sécurité; 
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- mettre en place un programme de contrôle ou de mitigation des risques 

(programme de sécurité opérationnelle); 
- assurer qu'un plan d'urgence soit mis en place en conformité avec les normes 

CAN/CSA Z-731 et NFPA 1600 en tenant compte des risques résiduels que pré
sente l'établissement; 

- assurer que le plan d'urgence soit présenté au CCMI pour r~vue et commentaires 
et à la municipalité pour approbation. 

• Répertorier les mesures d'urgence que les établissements et les municipalités ont 
mises en place; 

• Harmoniser au besoin les plans d'urgence municipaux et/ou industriels; 
• Supporter les intervenants qui ont à communiquer les informations pertinentes aux 

personnes susceptibles d'être affectées. 

1.2 METTRE EN PLACE UN COMITÉ CONJOINT MUNICIPAL ET INDUSTRIEL 

L'objectif de cette étape est d'organiser un comité conjoint municipal et industriel 
(CCMI} dont la mission est de piloter le plan de gestion de risques de la municipalité. 

1.2. 1 Les comités conjoints municipaux et industriels 

Chaque municipalité a la responsabilité de promouvoir la coordination municipale et in
dustrielle des mesures d'urgence. En vue de réaliser une telle coordination, une muni
cipalité et ses industries doivent tout d'abord mettre sur pied un CCMI: 

• en constituant un comité composé de représentants de la municipalité et des indus-
tries; ou 

• en ajoutant des représentants des industries à un comité municipal existant 

Le comité conjoint municipal et industriel devrait inclure des représentants des citoyens 
concernés résidants dans la municipalité. Le CCMI devrait également comprendre des 
organismes gouvernementaux et des groupes d'intérêt Quelle qu'en soit la composi
tion, les membres du comité doivent bien saisir le mandat du comité et leurs rôles res
pectifs. Voir l'Annexe 3 pour un exemple de mandat de comité conjoint 

Le comité devrait être officiellement constitué de manière à disposer de l'autorité suffi
sante pour. 

• Déterminer les risques à la population; 
• Recueillir et échanger l'information pertinente; 
• Harmoniser les plans d'urgence municipaux et industriels; 
• Identifier et établir des réseaux de communications nécessaires, se proa.,rer les 

équipements de communication requis et formuler les procédures de communication; 
• Développer les approches et les moyens pour communiquer avec la population et les 

médias; · 
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2. IDENTIFICATION DES SOURCES DE RISQUES 

2.1 Identifier les établissements à risques potentiels d'accidents industriels 
majeurs (liste initiale) 2 

IDENTIFICATION DES ,2.2 
SOURCES DE RISQUES 2.3 

Resp. CCMI 

Identifier les établissements visés (liste intermédiaire) 
Identifier les établissements à risques d'accidents industriels majeurs à 
à l'aide du scénario normalisé (liste finale) 

l'objectif de cette étape est d'identifier les sources de risques du secteur étudié dont 
les zones d'impact, suite à un accident impliquant des matières dangereuses, touchent 
la population et les zones sensibles. Le CCMI est responsable d'exécuter cette tâche. 

2.1 IDENTIFIER LES ÉTABLISSEMENTS À RISQUES POTENTIELS D'ACCIDENTS INDUSTRIELS 

MAJEURS 

IDENTIFIER LES ÉTABLISSEMENTS À RISQUES POTENTIELS 
D'ACCIDENTS INDUSTRIELS MAJEURS 

Resp. CCMI 

Consulter au besoin: 
1. Les régistres municipaux; 
2 Les bases de données de la CUM, du MEF, de la CSST, etc. 
3. Les catalogues professionnels, (ex.: Catalogues Scott, Fraser ou CRIQ.) 

L'objectif de cette étape est de dresser une première liste de tous les établissements 
qui potentiellement utilisent, produisent, entreposent des matières dangereuses. La 
liste doit indure aussi les établissements qui ont des substances susceptibles d'émettre 
des matières dangereuses pouvant affecter la population et les zones sensibles suite à 
un incendie ou une réaction chimique. 

La démarche suivante est recommandée et le CCMI devra choisir les étapes appro
priées à sa situation particulière: 

1) Consulter les registres municipaux et dresser une liste des établissements qui po
tentiellement utilisent, produisent, entreposent des matières dangereuses. Les in
formations accumulées par les services de prévention des incendies et l'expertise du 
personnel de ce service devraient être utilisées; 

2) Consulter les catalogues Scott, Fraser ou du CRIQ qui présentent des registres 
d'entreprises; 

3) Faire une demande pour obtenir la liste des entreprises pour une municipalité de la 
CUM, au Service de l'Environnement de la CUM qui maintient un registre des entre
prises qui émettent des polluants dans l'air et l'eau; 
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4) Faire une demande auprès de la Commission de la santé et de la sécurité du travail ' ' 

au Québec (CSST) pour obtenir la liste des établissements qui potentiellement utili- J 
sent des matières dangereuses dans un secteur donné; 

5) Dresser une liste d'établissements à risques potentiels d'accidents industriels ma
jeurs (liste initiale). 

Le Tableau 1 présente de façon sommaire quelques types d'adivités industrielles ainsi 
que les matières dangereuses susceptibles de s'y trouver. 

Tableau 1 Exemples d'entreprises susceptibles d'avoir des matières dangereu
ses et autres substances. 

ENDROITS MATIERES DANGEREUSES ET AUTRES 
SUBSTANCES 

1 GRANDES INSTALLATIONS 
D'ENTREPOSAGE OU 

· DE TRAITEMENT DE COMBUSTIBLES: 
Raffinage et entreposage Essence, naphte, GNL, acide fluorhydrique, GPL, 

propane, éthylène, propylène, thiols (mercaptans), 
butane et autres combustibles 

DéD6t intermédiaire Essence, diesel, GPL et autres combustibles 
Station-service Essence, diesel, GPL et autres combustibles 

2 TRANSPORT DE PETROLE OU DE GAZ 
Poste de distribution de gaz Gaz naturel, propane 
Pipelines: Gaz naturel, GPL, éthylène, essènce, kérosène, huile 

brute, amines, chlore, hydrogène, etc. 
3 GRANDES INSTALLATIONS DE 

REFROIDISSEMENT: 
Industrie de ralimentation (abattoirs, produits Ammoniac 

laitiers, matières grasses, poisson et viande, 
brasseries entreoets alimentaires etc} 

' ALIMENTS 
Eoices OXVde d'éthYlène 
Industrie du sucre Anhvdride sulfureux 
Traitement de la farine Bromure de rMthYle 
Extraction d'huiles et matières grasses végétales Hexane 
ou animales 
Industrie du cacao et du chocolat Hexane, ammoniac 
Levure Solvants divers, ammoniac 
Brasserie Ammoniac 
Distilleries, embouteillage d'alcool Ethanol 

5 PRODUITS DE BASE SPECIFIQUES 
Industrie du cuir (tannerie) Acroléine, acide formique ou autres acides 
Industrie de distribution du bois Formaldéhyde, agents d~mpréanation 
Industrie du D8Dier Bases et acides 
Industrie du caoutchouc Nitrile ac:rylique, produits tolCiques en cas de corn-

bustion -· .:. .. __ butadiène 
Industrie du verre Fluorures, acides ftuorhydrlaue 

6 INDUSTRIES METALLURGIQUES ET DE 
L 'éLECTRONIQUE 
Alumlnerles Acldefl• , .. _ .. _ue 
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"'-" ENDROITS MATIERES DANGEREUSES ET AUTRES 

SUBSTANCES 
Hauts fourneaux Monoxyde de carbone, oxydes d'azote 

Traitement du plomb Composés du plomb 
Traitement de surface (plaquage} Acides, solutions de placage, arsine, cyanures 
Affinage du cuivre Acide sulfurique, arsine, anhydride sulfureux 
Affinage des métaux précieux Anhydride sulfureux 
Pigments de bioxyde de titane Acide sulfurique, tétrachlorure de titane, chlore 
Electronique Arsine, biméthylchlorosilane 

7 PRODUITS CHIMIQUES SPECIFIQUES 
Engrais Ammoniac, acide nitrique, oxydes d'azote, produits 

de combustion taxiCJues, nitrate d'ammonium 
Résines synthétiques Oxyde d'éthylène, oxyde de propylène, chlore, nitrile 

aaytique, phosgène, isocyanates, formaldéhyde, 
stvrène 

Caoutchouc Butadiène 
Plastiques et autres produits synthétiques Ethylène, propylène, chlorure de vinyle, nitrile acryli-

que, chlore produits toxiques en cas de combustion 
Peintures et pigments Phosphine, solvants divers, métaux lourds 
Parfums et essences Acides, solvants, produits toxiques en cas de corn-

bustion 
Produits synthétiques Sulfure de carbone, sulfure d'hydrogène, acides 
Médicaments et autres produits pharmaceuti- Chlore, composés du soufre, solvants, acide formi-
ques aue 
Détergents Acides, bases, oxyde d'éthylène 
Agents de nettoyage Acides, bases 

\_,, Produits de linoléum Solvants, produits toxiques en cas de combustion 
Textile Lessive, teintures, solvants, acide formique 
Produits d'imprimerie Solvants 
Produits photographiques et cinématographi- Acides, métaux lourds, nitrate de cellulose 
aues 
Produits pétrochimiques autres que ceux déjà Nitrile aaylique, ammoniac 
mentionnés 
Fluorocarbures Acide ffuorhvdrique 

8 PESTICIDES 
Production de matières brutes Phosgène, isoc:yanates, chlore 

Vente en gros et entreposage Poudras et liquides toxiques, produits toxiques en 
cas de combustion ammoniac 

Vente au détail et ..,,u ...... .-.. e Substances diverses, bromure de méthYle 

9 PRODUITS CHIMIQUES/ MATIERES BRUTES 
NON SPÉCIFIQUES 
Produits inorganiques Chlore, ammoniac, acide chlorhydrique, acide sulfu-

rique 
Produits organiques Nitrile acrylique, phosgène, solvants 
Gaz industriels Hvdl'OClêne, acétvfêne, oxvaène, etc. 

10 EXPLOSIFS 
Production et entreoosaae d'e>a>losifs - . ·- , acide nitrique, TNT, oeroxvdes organiques 
Entreoosaae de munitions Munitions, TNT 
Vente en gros de feux d'artifice Feux d'artifice 

11 LIEUX ET SERVICES PUBLICS 
Piscine Chlore 
Hôpital Oxvaêne, gaz et solvants divers 

~ Aréna (patinoire) Ammoniac 
Usine de filtration d'eau ootable Chlore 
station d'éouration des eaux usées Chlore, De10XYde d'hydroaène 

12 PIPELINES, SAUF CEUX UTILISES DANS LE Substances diveraes 
CADRE DES INSTALLATIONS FIXES 
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ENDROITS MATIERES DANGEREUSES ET AUTRES 
SUBSTANCES 

13 BUANDERIES Solvants chlorés 
14' CENTRES DE TRANSFERT, DE TRAITEMENT Solvants, solvants chlorés, acide de cyanure 

ET D'ÉLIMINATION DES MATIÈRES 
DANGEREUSES 

15 INDUSTRIES DE TRANSFORMATION DES Chlorure d'hydrogène, chlore, phosgène, dioxines 
MATIÈRES PLASTIQUES (PVC) 

16 SITES D'ENTREPOSAGE DE DECHETS Produits chimiques divers 
DANGEREUX 

17 ENTREPOSAGE DE BPC, PNEUS, REBUTS Produits toxiques en cas de combustion 
DIVERS (PLASTIQUE) ETC. 

2.2 IDENTIRER LES ÉTABLISSEMENTS VISÉS 

ACQUÉRIR LES INFORMATIONS DES ÉTABLISSEMENTS À RISQUES 
D'ACCIDENTS INDUSTRIELS 

Resp. CCMI 

Obteni' les lnfonnatlons désirées lors des nspec:tiocls faites par les services de prévention des Incendies ou 
transmetlre Wl questionnaire. 

Les lnfonnations suivantes devraient 6Cre fournies par les ~assements à risques potentiels 
d"accidents indusmets majeurs 
1. Les inventaires nmirruns de plus de 100 kg peu chaque rnatièl'e apparalssai à la liste. 
2. Les inYentaires des substalices s.ssceptibtes rlémellre des matièfeS, dangenlUses pouvant affl'ecter la 

popuation et les zones sensibles suill! à Wl Incendie ou ln! réaction dwnique; 
3. Les capacüs nominales et les lnwntaire& maidnuns fbcl6s par procécu9 Weme peu chaque 

con1enant ou groupe de C01 ller1111'11s nerccx1 ~ pow.n en Impliqués dans wt accident. 
Indiquer la lac 5 afon et les CC11dti;ol• d'erinlposage. 

ANAL YSER LES INFORMATIONS SOUMISES PAR LES ÉTABLISSEMENTS A 
POTENTIELS D'ACCIDENTS INDUSTRIELS 

OUI 

Pas&ertr..,.2.3 
Évaluer les Impacta ..- la population 

et les mMS -lllihlM. 

Resp. CCMI 

Non® 

OUI 

D6clliofl du CCMI i llWir' 
., .. nlqlia de pr0c6der-6tapes ---
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Cette étape consiste à identifier les établissements vises, c'est-à-dire ceux dont 
l'inventaire maximum de matières dangereuses dépasse les quantités seuils où qui ont 
des substances pouvant générer des produits de combustion ou de réaction toxiques. 
De plus, lorsque plusieurs matières dangereuses sont présentes dans un établissement 
mais à des inventaires inférieurs aux quantités seuils, il est possible que le CCMI dé
cide de le désigner comme établissement visé si la somme des rapports d'inventaire de 
chaque substance dangereuse divisé par sa quantité seuil excède l'unité. Les établis
sements visés devront faire l'objet d'une étude subséquente. 

Les informations suivantes sont nécessaires pour identifier les établissements visés et 
estimer les zones d'impact sur la population et les zones sensibles: 

1) Les inventaires maximaux de plus de 100 kg pour chaque matière apparaissant à la 
liste en Annexe 1. 

2) Les inventaires maximaux des substances susceptibles de générer des produits de 
combustion toxiques (Ex.: BPCs, PVC, pneus, pesticides, etc.) ainsi que des subs
tances pouvant générer des produits de réaction toxiques ( cyanure de zinc et acide 
sulfurique) en quantités qui peuvent affecter la population et les zones sensibles. 

3) Les capacités nominales d'entreposage et d'inventaires maximaux fixés par procédu
res internes pour chaque contenant ou groupe de contenants interconnectés pouvant 
être impliqués dans un accident Indiquer la localisation de ces contenants et les 
conditions d'entreposage (température, pression, etc.) 

L'inventaire maximal d'une matière dangereuse est la somme des capacités nominales 
d'entreposage. 

La capacité nominale d'entreposage représente la quantité maximale de substance 
pouvant être contenue dans un récipient. 

Une procédure interne documentée et signée par les autorités compétentes de 
l'entreprise peut toutefois restreindre la capacité d'entreposage d'un récipient à un ni
veau inférieur à sa capacité nominale. Un inventaire maximal moindre que la capacité 
nominale est souvent focé pour réduire les zones d'impact en cas de perte de confine
ment 

2.2.1 Acquérir les informations des établissements sources potentielles de risques 

Deux méthodes sont préconisées: 

1} Acquérir l'information lors des inspections par les services d'incendies; 
2) Transmettre un questionnaire. 
La liste de matières dangereuses en Amexe 1 et la fiche d'information pour matières 
dangereuses en Annexe 2 sont les outils recommandés pour recueillir l'information. 
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2.2.2 Identifier les établissements visés 

1) Dresser une liste des établissements visés soit ceux qui: 

a) ont une ou des matières dangereuses identifiées à la liste de matières dangereuses 
retenues pour la gestion de risques (Annexe 1) en excès des quantités seuil; 

b) ont des substances susceptibles d'émettre des matières dangereuses dont les 
quantités seuils sont telles que le comité conjoint les considère comme risque prio
ritaire pour la population eUou les zones sensibles suite à un incendie ou une réac
tion chimique; 

c) ont plusieurs matières dangereuses en quantité moindre que la quantité seuil, mais 
dont la somme: 
Q1/01 + q2'02 + Q3/<l3 + . . . + q/Q, ~ 1 
où q, = l'inventaire de chaque matière dangereuse présente dans l'établissement; 
Q1 = la quantité seuil de chaque matière dangereuse présente dans l'établissement. 

2.3 IDENTIFIER LES ÉTABLISSEMENTS VISÉS À RISQUES POTENTIELS D'ACCIDENTS IN
DUSTRIELS MAJEURS 

IDENTIFIER LES ÉTABLISSEMENTS VISÉS À RISQUES . 
D'ACCIDENTS INDUSTRIELS 
Reso. CCMI ou municipalité 

Estimer peu chaqUe rnatièfe dangereuse les zones d"'mpact des aablissefnenls visés en 
app&quant les scénarios nomialis6s peu chaque cac llel in ou cacllet lilnCs b ltelcoc a iec:tés ql.l 

pcuraien etre irnpliqu6s dans IN perte de COI dinemeft. 

Oui 
i 

( Passer 6 rétape 3 ) 

Non~ 

L'objectif de cette étape est de déterminer si les populations ou les zones sensibles 
sont affectées par une perte de confinement de matières dangereuses en appliquant un 
scénario nonnalisé d'accident. · 

2.3.1 Méthode de détermination des zones d'impact hors site 

Les accidents majeurs mettent généralement en jeu des successions de phénomènes 
souvent mal connus. 
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L'importance des enjeux dans le domaine de la prévention des risques d'accidents in
dustriels majeurs impose l'imprudence dans les démarches d'évaluation. On ne peut se 
permettre de courir le risque de sous-estimer les effets d'un accident majeur, même si 
la probabilité est très faible. 

Les méthodes d'estimation des risques ont été affinées significatfvement ces dernières 
années. Cependant, il subsiste encore des marges d'incertitude certes de plus en plus 
faibles, mais qui incitent à la plus grande prudence vis-à-vis d'une approche purement 
probabiliste. 

Si une démarche probabiliste constitue un outil intéressant pour renforcer chez 
l'industriel sa connaissance des risques induits par son installation et l'aider dans la 
détermination des mesures techniques de prévention nécessaires, elle ne peut se 
substituer à l'identification des zones d'impact autour du site. 

2.3.2 Scénario normalisé d'accident 

Un scénario normalisé sera utilisé pour déterminer les zones d'impact autour de 
l'établissement visé. Le scénario définit par l'EPA comme c worst case scenario » est 
choisi afin d'assurer une homogénéité et une égalité de traitement dans l'identification 
initiale des risques fondée sur une approche déterministe d'accident (Risk Management 
Program Rule, 40 CFR 68.25). 

Le scénario normalisé d'accident consiste en la perte de confinement de la plus grande 
quantité d'une matière dangereuse qui résulterait de la rupture d'un contenant ou d'une 
tuyauterie de procédé. Cette définition s'applique à la quantité maximale dans un con
tenant ou un groupe de contenants interconnectés ou situés à l'intérieur de la zone 
d'impact d'a~es contenants qui pourraient être impliqués dans une perte de confine
ment Le scénario nonnalisé d'accident implique une perte totale de confinement en 1 O 
minutes sous les pires conditions météorologiques (Vitesse de vent de 1.5 mis, stabilité 
F) et tiendra compte des bassins de rétention. Dans le cas d'explosifs, il implique 
l'explosion de la masse totale d'explosif. EPA définit ce scénario comme le scénario 
d'accident le plus pénalisant {worst case sœnario). 

Le scénario normalisé d'accident est basé sur la capacité nominale des récipients à 
moins que des inventaires maximaux n'aient été flXés par décision administrative dû
ment documenté et signé par les autorités compétentes. La prise en compte des mesu
res de contrôle administratives, reflétera les efforts des établissements qui de façon in
tentionnelle ont réduit leurs inventaires pour des raisons de sécurité. Cependant, si le 
seul fait de réaliser, pour un établissement, un scénario normalisé d'accident à partir 
d'un inventaire maximum fixé par décision administrative conduit à son exclusion de la 
liste d'établissements à risques d'accidents industriels majeurs, le CCMI pourra statuer 
sur l'acceptabilité de cette exclusion. 
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Un scénario normalisé d'accident sera appliqué pour chaque contenant ou groupe de 
contenants interconnectés. Ce scénario normalisé tiendra compte de la localisation de 
ces équipements. 

2.3.2.1 Paramètres pour identifier les établissements à risques d'accidents industriels 
majeurs 

Les niveaux de danger sont établis en fonction d'une hiérarchie de critères. 

Pour les matières toxiques les concentrations suivantes sont utilisées (EPA, 1996) 

ERPG-2 Concentration maximale dans l'air sous laquelle presque tous les in
dividus peuvent être exposées jusqu'à une heure sans qu'il y ait 
d'effets sérieux ou irréversibles sur leur santé ou sans qu'ils éprou
vent des symptômes qui pourraient les empêcher de se protéoer. 

Les ERPGs qui sont présentement disponibles sont présentés en Annexe 5 

Si les ERPGs ne sont pas disponibles, utiliser 10% du ICLH (lmmediately Dangerous 
for Life and Health concentration de NIOSH). 

Pour les matières inflammables, le flux thermique est: (EPA, 1996) 

l 5.0 kW/m2 1 Flux thermique pouvant occasionner des mortalités par brûlures 

Veuillez noter que le logiciel ARCHIE calcule les zones de mortalités causées par un 
flux thennique avec un aitère de 10 kW/m2

• La différence entre ces deux paramètres 
est la durée d'exposition, soit 110 s pour 5.0 kW/m2 et 44 s pour 10 kW/m2

• 

Pour les explosifs la surpression est: (EPA. 1996) 

j s.s kPa(a) 1 Surpression pouvant occasionner des mortalités 

Le calcul des zones d'impad pour l'identification du scénario normalisé d'accident pour
ra se faire à l'aide du logiciel ARCHIE dont copie vous est fournie avec ce guide. Les 
instructions pour utiliser ARCHIE sont présentées en Annexe 5. 

2.3.2.2 ARCHIE 

ARCHIE comporte plusieurs modèles permettant d'évaluer les conséquences d'un acci-

-... 

dent impliquant des matières dangereuses dont l'estimation des quantités relâchées, -.. 
l'estimation des zones d'impad en cas de nuage toxique, de feu, d'explosion. Bien que 
ARCHIE permet d'évaluer les conséquences de plusieurs scénarios d'accidents, il ne 
permet pas d'estimer les conséquences des incidents suivants: 

filLf.'3',lrtf~7//.%î~~i.~~~}J:fflf%;::;:1r;fJ!,J~;;;r·;,:::·:;~~t.l?:~rr11:~J;:;.ig;;::%7~]!~f:,7i;:;~:?23{fî%~fi'tf(Jf~f:~43~~§t;,u,t 
Jl;;;,.2,;:: ~:{;:;;;; N,.;/,.;~ ~ · ,-, ,. / ,, ~· ~j/;:/~}"///,.1;'. ~·//v~; :'l•,:'::1}7././Z;;,;;(.??,:{;.,.:,,,/~;///;:("W.:;;/,.)/X, ;,'/. / 0; :V.:-:0 ... ~;-,.;,:,.,..; "Jffi%;:.::::'~ 0. %>".N.-,.~ i?:J; };.;:/,,;;;,,. ,fhi'A,;;;;;,,,;,fdt;.,,M,,.,,,,,,,,,,,,M,,,;;,,,,,,,,,,_,..,1m';;:;.;;,;;0,,)',,,,.,,,.,,~üll/h'H'/.0,/.'/}.0;::,,,,,i%;,,li.M@f%N/h//,0.::%;,0~.zi&D,8,,,.;-;;~ 



tBlfiflttJ!lilla;:: . ...,., .. ~iiw.iw.t.~9ijf;~-~-~'i: 
\.,_..,' • Zones d'impact en cas d'incendie générant des fumées toxiques; 

\._., 

• Impact de fragments à haute vélocité projeté par les explosions; 
• Explosions de liquides surchauffés ou explosions à l'intérieur d'édifice; 
• Dommages à la propriété exposée à un incendie ou à des substances corrosives; 
• Phénomènes associés à certaines réactions chimiques. 

D'autres méthodologies devront être utilisées pour évaluer les conséquences de ces 
types d'incidents. 

2.3.3 Établissements à risques d'accidents industriels majeurs 

Les établissements à risques d'accidents industriels majeurs sont ceux dont les zones 
d'impact touchent la population ou les zones sensibles tel que déterminé par le scéna
rio normalisé d'accident. Le CCMI devra en informer ces établissements. Ces établis
sements devraient appliquer l'étape 3 du programme de gestion des matières dange
reuses. 
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3. IDENTIFICATION DES SYSTÈMES DE GESTION EN PLACE 

3 
IOENTIFICA TION DES 

SYSTÈMES DE 
GESTION EN PLACE 
Resp. Établissements 

et munici~lités 

3. 1 Sécurité industrielle 
3.2 Programme de sécurité civile appliqué au niveau municipal 

3.1 SÉCURITÉ INDUSTRIELLE 

3.1.1 Système de gestion intégré et interactif 

Il faut en arriver à un système global qui intègre et fait converger les divers systèmes 
de gestion vers une approche interactive. C'est vers cet objedif que le Centre for 
Chemical Process Safety (CCPS) s'oriente et vient tout juste de sortir des lignes direc
trices1. 

En effet, les systèmes de gestion de la qualité, de l'environnement, de la sûreté de 
fonctionnement et de la santé-sécurité ont plusieurs points en commun: tout d'abord, 
assurer l'amélioration continue du but recherché par le programme en comportant un 
perfectionnement continu du système de gestion lui-même; par la suite, plusieurs des 
éléments des systèmes évaluent ou contrôlent des activités communes ; chacun exa
mine une facette différente d'une même adivité de production. Finalement, la techni
que de l'examen d'activités de production différentes est souvent la même (audit, iden
tification des risques, vérification de l'intégrité de l'équipement, formation des em
ployés). 

Tel que déjà indiqué, un groupe de travail du CCPS s'est attardé sur les similitudes des 
systèmes et soutient que les avantages suivants découleraient de l'intégration des élé
ments similaires: réduction des coûts d'opération (en évitant la duplication des tâches 
et en minimisant le nombre de procédures et d'étapes à franchir) et augmentation de 
l'efficacité des programmes de prévention ( en substituant aux méthodes des systèmes 
indépendant des méthodes encore plus efficaces dans le nouveau système combiné). 

1 Major lndustrial Accident Council of Canada, PPR '95, conseil Canadien des Accidents Industriels Ma
jeurs. Conférence à Etobicoke, Ontario, 31 octobre et 3 novembre, 1995, Gulde/ines for tnter,ating 
Process Safety Manageme,t and Environme,t, Safety, and Health withln a Total Quality Managemert 
Framework, S. SChreiber. Center for Chemlcal Process Safetv. 
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Q 3.1.2 Gestion de la qualité 

0 

Les programmes de gestion de la qualité ont été instaurés par des organisations pro
duisant des biens ou des services comme une stratégie d'affaire visant à les rendre 
plus compétitives dans un marché global de plus en plus exigeant. Les systèmes de 
gestion de la qualité, aussi dénommés programme de qualité. totale, ont pour but 
d'assurer immanquablement la confonnité d'un produit ou d'un service par rapport à 
l'attente ou aux standards de ses clients. 

L'lntemational Standard Organization (ISO), a publié en 1987 une série de cinq stan
dards sur les systèmes de qualité. Cette série décrit les éléments qui doivent se re
trouver à l'intérieur d'un système de gestion de la qualité afin d'assurer une perfor
mance régulière de ces produits ou services. ISO 9000 ne spécifie pas dans le détail 
ce que doit comporter le système de gestion mais plutôt que certains éléments doivent 
en faire partie. La nature de ces éléments doit être développée par l'entreprise même, 
afin de répondre à ses propres besoins. Par exemp'le, les éléments qu'un système doit 
comporter sont : revue des contrats, contrôle de la documentation, achats, fonnation, 
actions correctives, et amélioration continue. 

Les systèmes de gestion de la qualité peuvent être examinés en rapport avec les stan
dards de la série ISO 9000 par des agences/régistraires ( Quality Management lnstitute 
de L'Association Canadienne des nonnes (ACNOR)} qui attesteront la conformité de la 
structure du programme avec le standard ISO approprié (9001, 9002 ou 9003). 
L'attestation de confonnité avec le standard ISO 9000 assure aux clients potentiels du 
monde entier que les biens et services répondront à ses attentes de perfonnance. 

3.1.3 Système de gestion de l'environnement 

L'ensemble de moyens que met en place une entreprise afin d'évaluer et contrôler 
l'impad de ses adivités sur l'environnement peut s'organiser dans un système admi
nistratif défini, au même titre que l'ensemble des moyens que se donne une entreprise 
afin de générer un produit d'un standard donné. ISO a regroupé dans l'ébauche de la 
norme 14001 les éléments communs d'un système de gestion environnemental. Selon 
le modèle de ISO 9000, la norme 14001 ne spécifie pas le contenu des éléments du 
système mais plutôt que les éléments identifiés doivent être présents dans un système 
conforme à la norme. La certification par rapport à ISO 14001 ne garantie pas une 
performance environnementale donnée mais certifie au minimum que l'entreprise est 
conforme à la réglementation environnementale en vigueur et que l'entreprise 
s'efforcera d'améliorer sa performance environnementale en perfectionnant continuel
lement son système de gestion environnemental. 

3.1.4 Système de gestion de la sûreté de fondionnement ou gestion des risques 

Afin de contrôler ou d'éviter des incidents à conséquence catastrophique sur la sécurité 
ou dans une moindre mesure sur la productivité des installations, on s'attarde à la sQ-
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reté de fondionnement des systèmes (proœss safety), où en s'assurant qu'un système 
ait un fonctionnement sûr, on s'assurera qu'un système "réalise ce pourquoi il a été 
conçu, sans incident mettant sa rentabilité en question et sans accident mettant la sé
curité en jeu". D'un autre point de vue, comme aucune entreprise humaine n'est abso
lument sûre, elle comporte un risque de dégénérer en événement aux conséquences 
indésirables sur la sécurité des personnes, l'intégrité des biens ou mettant en cause la 
capacité de produire d'un système. C'est ainsi que l'on retrouvera-les deux termes pour 
désigner les programmes de gestion qui ont pour but d'accroitre la sûreté de fonction
nement ou de diminuer les risques d'activités de fabrication, manipulation, utilisation ou 
transport de matières chimiques dangereuses ( ex. Process Safety Management Rule 
de l'OSHA et Risk Management Program Rule de l'EPA). 

L'évaluation objedive des risques d'un processus tenant compte des conséquences et 
fréquence d'occurrence et l'établissement de mesures administratives pour maintenir 
les risques calculés à un niveau jugé acceptable constituent les activités d'un système 
de gestion de la sûreté de fonctionnement. Ils comprendront des éléments qui défini
ront la structure organisationnelle, les procédures et ressources utilisées pour éviter 
des accidents majeurs. Les éléments du système de gestion devront permettre de 
s'assurer que les moyens pour éviter les accidents sor,t bien en place, utilisés, connus 
et compris, à date et toujours efficaces. Le système de gestion, par son perfectionne
ment continuel, devrait tenter d'améliorer continuellement la performance de l'organisa
tion en terme de sûreté de fonctionnement. 

Suite à des accidents tragiques dans l'industrie chimique, l'American lnstitute of Chemi
cal Engineers (AIChE) a formé en 1985 le Center for Chemical Process Safety {CCPS) 
afin de promouvoir auprès des fabricants, utilisateurs et transporteurs de produits chi
miques l'amélioration de la sûreté de fonctionnement de leurs opérations. Le CCPS a 
publié des lignes directrices définissant les éléments que doivent comporter un système 
de gestion. Aux États-Unis , les contenus des systèmes de gestion sont même définis 
par la réglementation de l'OSHA (Process Safety Management Rule) et de l'EPA (Risk 
Management Program Rule). 

Si l'on s'en tient au cycle de gestion d'un produit et au cercle de qualité dans le cadre 
de l'exploitation d'une entreprise chimique ou pétrochimique, le programme de Gestion 
Responsable des Associations Industrielles chimiques et les codes de pratique forment 
la base la plus complète de mesures d'adivités. D'ailleurs, à cet égard, cette initiative 
doit être qualifiée de globale. Les recommandations de l'American Petroleum Jnstitute 
complètent bien ce programme, en ce qui concerne les compagnies pétrolières. 

Pour l'American Petroleum lnslitute1 ,la pratique recommandée vise les risques concer
nant la fabrication d'un produit pétrolier et de l'exploitation d'une entreprise à partir de 
la conception, de la construction, des débuts des opérations, des inspections, des mo
difications et de l'entretien des installations. Cette pratique s'applique principalement 
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aux processus de fabrication et aux installations représentant un danger de catastro
phe. 

Toutefois, si l'on veut s'en tenir au processus de fabrication et à toutes les étapes dont 
il faut tenir compte (12), c'est à la norme du CCPS sur la sûreté de fonctionnement qu'il 
faut s'en remettre. Le CCAIM a adopté la même approche et l'a fait connaître et publié 
dans une brochure2 . · 

Il y a ici toute une gamme de dispositions dont il faut tenir compte. Nous pouvons pas
ser en revue certaines dispositions relatives à ces programmes: 
- En vue de s'assurer de la sécurité des installations, il faut instaurer des mesures et 
procédures de sécurité lors de la conception, la construction et l'exploitation d'une en
treprise. Ici, le terme "sécurité" englobe la santé des travailleurs et de la population et 
les questions environnementales. 
- La gestion du cycle de vie d'un produit doit s'inspirer du principe de la bonne garde 
des produits. 
- Pour bien asseoir le programme de sécurité des installations, tous doivent être mo
bilisés par l'objectif de zéro incident. 
- Des consignGs d'exploitation écrites doivent soutenir les programmes d'inspections 
et suite à ces inspections il ne faut pas hésiter à remplacer des matières dangereuses 
par d'autres qui le sont moins, à simplifier les procédés, à abaisser les températures et 
les pressions, à réduire les stocks ou isoler les produits visés. 
- Lors de l'exploitation, le contrôle de la qualité est importante à toutes les phases du 
cycle de vie ou du cercle de qualité et ce à partir de la conception technique d'une ins
tallation dangereuse. 
- Les systèmes d'assurance de la qualité sont d'excellents instruments pour s'assurer 
de la conformité des fournisseurs et du respect des règles de sécurité. 
- Pour maintenir un niveau acceptable de compétence chez les employés et chez les 
contractants, ils doivent recevoir une formation pour leurs tâches dans le cadre de con
ditions normales et inhabituelles. 
- Les installations d'entreposage et la compétence du responsable d'entrepôt sont de 
questions que nous lierons à l'exploitation. 
- Des fichiers de données facilitent le travail notamment sur les procédés de fabrica
tion (instructions), les diagrammes de déroulement d'opérations, les résultats d'essai de 
sécurité, les matières premières et mélanges réactionnels, les résultats d'études de ris
ques. 
- Les pannes d'une des composantes du système d'exploitation ne devraient pas nor
malement créer des conditions d'exploitation dangereuses. Ainsi, il faut des mesures 
d'atténuation, réduire les risques de défaillance et lorsque ça se produit, contenir les 
effets nocifs. 

Ceci fera l'objet d'explications plus approfondies dans le chapitre 5 sur l'évaluation de 
la vulnérabilité et plus spécifiquement en référence à la sûreté de fonctionnement. 

1anaget1'1ffflt:, first Edition, Mafor lndustrial Accidents Council of Canada, 1994. 
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Le concept le la Gestion Responsable vise à inciter les compagnies membres à res
pecter les directives et codes de pratique, condition exigée pour conserver leur statut 
de membre à l'égard de la manutention, de l'entreposage, de l'exploitation et du trans
fert des substances dangereuses. 

Le concept de Gestion Responsable a été tout d'abord introduit par l'Association Cana
dienne des Fabricants de produits chimiques, puis par le Chemical Manufacturers As
sociation (CMA) américain et le Conseil Européen des Fédérations de l'industrie Chi
mique (CEFIC) en Europe et les autres parties du monde. Les compagnies membres 
doivent appliquer les codes de pratique et de protection de l'environnement. Les ré
sultats des efforts se font connaitre à la population de sorte que la confiance publique 
s'établit sur la façon dont l'industrie chimique se responsabilise aux différentes étapes 
du cycle de vie d'un produit. Ce programme comporte des indicateurs de performance 
et des audits pour vérifier le niveau de conformité. 

3.1.5 Système de gestion de santé-sécurité 

ISO travaille à un projet de norme de gestion de santé-sécurité, la série ISO 18000. 
D'autres organismes ont déjà des systèmes définis opérationnels, comme le Système 
International d'Êvaluation de la Sécurité (SIES), qui définissent une série d'éléments 
devant se retrouver dans un programme visant à réduire les effets néfastes sur la santé 
et sécurité des travailleurs. 

3.2 PROGRAMME DE SÉCURITÉ CMLE APPLIQUÉ AU NIVEAU MUNICIPAL 

La direction de la sécurité civile et des régions à la direction générale de la sécurité et 
de la prévention du ministère de la sécurité publique a fourni dans un manuel de base1 
sur la sécurité civile un cadre de référence en vue de bien définir le fonctionnement de 
la sécurité civile, au Québec, d'ordonnancer les étapes· de la planification de la sécurité 
civile, de favoriser la coordination des interventions lors d'un sinistre et de préciser le 
rôle des intervenants en sécurité civile. Ce manuel a été complété par des outils 
adaptés à différentes clientèles tels "Principes de Planification d'Urgence Conjointe 
Municipalités-Milieu de l'Enseignement" et par ceux fournis dans le cadre des pro
grammes de formation de niveau collégial en sécurité civile. 

Ainsi, ce qui se retrouve par la suite constitue des points de vérification (check-list). 

3.2.1 Comité de sécurité civile 

Existe-t-il ou faut-il le former? 
S'il y en a un, est-il fonctionnel? 
À quand remonte la dernière réunion? 
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Est-ce qu'il y a des comptes rendus? 
Les générateurs de risque sont-ils représentés? 
Les groupes de citoyens pour l'environnement, la santé, la sécurité sont-ils représen
tés? 
Les représentants locaux des organismes gouvernementaux concernés supportent-ils 
le comité? Assistent-ils aux réunions? 
Les médias régionaux sont-ils au courant de l'existence du comité? 
L'état d'avancement des travaux du comité est-il diffusé aux citoyens de la municipali-
t '? e. 

3.2.2 Plan de mesures d'urgence 

Y a-t-il un plan des mesures d'urgence? 
À quand remonte la dernière révision? 
Les officiers municipaux identifiés dans le plan comprennent-ils bien la nature de leur 
participation? 
La description des tâches est-elle bien expliquée? Bien comprise? 
L'annuaire des fournisseurs est-il inclus? 
Les coordonnées des intervenants gouvernementaux sont-elles incluses? 
Les ententes intennunicipales sont-elles décrites? 
Le processus d'alerte est-il identifié? 
Les centres de coordination principal et alternatifs sont-ils localisés? Sont-ils équipés 
adéquatement? 
La stratégie d'infonnation du publique est-elle bien expliquée? 
Les coordonnées des médias à contacter sont-elles incluses? 
Les centres d'hébergement sont-ils localisés ? Y a-t-il entente avec la Croix-Rouge? 
Les plans d'intervention pour les dangers les plus fréquents sont-ils inclus? 
Y a-t-il eu hannonisation du plan d'urgence avec ceux des institutions scolaires? De la 
santé? Avec les industries à risques d'accident majeur? Avec les transporteurs ferro
viaires? 

3.2.3 Exercices 

À quand remonte le dernier exercice? 
Quel(s) type(s) d'exercice(s) ont été pratiqués (papier, table, terrain)? 
Des observateurs indépendants ont-ils produit un rapport? 
Y a-t-il eu des exercices intennunicipaux? Municipalités-industries? Municipalités
organismes gouvernementaux? Avec l'ensemble des intervenants? 
Les médias régionaux ont-ils été avisé d'un exercice? 
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3.2.4 Fonnation 

Un bilan de la fonnation des officiers municipaux identifiés au plan d'urgence est-il dis
ponible? Cours suivis à Amprior, au CEGEP, à l'ENAP, ailleurs? 
Y a-t-il un plan de formation prévu pour les intervenants municipaux en mesure 
d'urgence? _ 
La municipalité a-t-elle prévu spécifiquement un budget pour la formation en mesure 
d'urgence de ses officiers? 

3.2.5 Aménagement du territoire 

Les zones d'inondation à récurrence de 2, 10, 20, et 100 ans sont-elles identifiées? 
Les lieux propices aux embâcles sont-ils identifiés? 
Les terrains sujets aux glissements de terrain sont-ils délimités? 
Quelle est la politique municipale de délivrance de permis de construction relativement 
à ces lieux? 
Y a-t-il une politique municipale d'aide à fa refocalisation des citoyens ou des industries 
dont les résidences ou les bâtiments- sont sit;.;:ées dans les zones identifiées 
d'inondation ou de glissement de terrain? 
Y a-t-il des zones tampons entre les terrains industriels et les terrains résidentiels ou 
institutionnels? La municipalité a-t-elle une politique à cet effet? 
Les zones tampons ont-elles été délimitées en fonction des conséquences d'accidents 
industriels majeurs? 
Des corridors préférentiels pour le transport routier des matières dangereuses ont-ils 
été identifiés? Réglementés? 
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4. ANALYSE DE RJSQUES 

4.1 Notions générales 
4.2 Décrire les installations 

4 
ANAL Y~E DE RISQUES 
Resp. Etablissements 

4.3 Identifier les dangers et les scénarios plausibles d'.accidents 
4.4 Évaluer les conséquences pour chaque scénario 
4.5 Estimer les fréquences d'occurrence des incidents 
4.6 Estimer le risque global 
4. 7 Critères de décision 
4.8 Documenter les hypothèses, les incertitudes et les méthodologies utilisé~ 

L'objectif de cette étape est d'effectuer une analyse de risques des installations à ris
ques d'accidents industriels majeurs qui peuvent causer un impact sur la population ou 
les zones sensibles. La responsabilité de cette étude devrait incomber au chef de 
l'établissement. Cette section propose des outils pour déterminer l'amplitude des dan
gers potentiels et évaluer la capacité des systèmes en place à prévenir ou contrôler ces 
dangers. 

4.1 NOTIONS GÉNÉRALES 

4.1.1 Choix de la méthode 

L'analyse de risques est le processus qui consiste à assembler les données qui décri
vent l'installation étudiée et à construire un modèle utilisant ces données pour repré
senter le risque d'accident L'effort requis pour développer cette connaissance variera 
selon la qualité des informations et des objectifs visés. (Figure2). 

Figure 2 Éléments de l'analyse de risques 
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Les buts visés peuvent être de développer: 

• une connaissance qualitative (analyse qualitative de risques - identification des dan
gers) des risques, c'est-à-dire, une identification des situations dangereuses asso
ciées à un procédé ou à une activité; cette technique utilise des méthodes qualitati
ves (ne fait pas appel à des calculs élaborés) pour identifier les faiblesses dans la 
conception ou l'exploitation d'installations qui peuvent résulter én des accidents. 

• une connaissance quantitative (analyse quantitative de risques), c'est-à-dire, le dé
veloppement systématique d'estimés numériques des fréquences et/ou des consé
quences d'accidents potentiels associés à une installation. 

Ces deux approches sont tout à fait valables chacune dans leur champ d'application. 

L'analyse qualitative de risques permet d'identifier les dangers, d'établir des priorités et 
de développer s'il y a lieu un plan de mesures correctives. Les évaluations de consé
quences et les fréquences d'accidents sont de niveau qualitatif. 

L'analyse quantitative de risques est un outil plus approprié lorsqu'il faut porter des ju
gements complexes: évaluer les risques pour la population ou les zones sensibles, 
faire un choix d'alternatives coûteuses. 

4.1.1.1 Méthodes qualitatives 

Il existe plusieurs méthodes d'analyse qualitative pour identifier les dangers et évaluer 
les risques. Les plus connues sont énumérées ci-après: 

• Revue de sécurité 
• Analyse par liste de contrôle 
• Priorisation relative (Index Dow, Index Mond) 
• Revue préliminaire des dangers 
• Analyse Et si? 
• Analyse Et si? avec liste de contrôle 
• HAZOP 
• Analyse des modes de défaillance, de leurs effets et de la criticité (AMDEC) 
• Arbre de défaillance 
• Arbre d'événements 
• Analyse de causes et effets 
• Analyse de fiabilité humaine. 

Ces méthodes sont décrites dans Guidelines for Hazard Evaluation Proœdures Second 
Edition with Worlced Examples (CCPS 1994). Elles pennettent d'identifier un grands 

---

nombres de dangers. Elles sont particulièrement efficaces lorsqu'on les combine avec -._ 
la norme NFPA 1600 Disaster Management (NFPA 1600). Voir Annexe 6. 
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4. 1. 1. 2 Analyse quantitative 

L'analyse quantitative est à la fois un art et une science. Elle est utilisée pour estimer 
de façon numérique le risque (i.e. combinaison des fréquences et conséquences 
d'accidents potentiels) associé à une installation ou une opération. Elle utilise plu
sieurs outils très sophistiqués mais approximatifs pour acquérir _une connaissance du 
risque. L'analyse quantitative du risque peut être utilisée pendant toutes les phases de 
la vie d'un procédé. 

Elle peut être utilisée pour étudier plusieurs types de risques associés aux procédés 
chimiques, à savoir: le risque de pertes économiques, le risque d'impact environne
mental, le risque pour les travailleurs et la population d'accidents impliquant une expo
sition à une substance dangereuse lors d'une perte de confinement. C'est ce dernier 
risque qui fait l'objet du guide. 

4.1.1.2.1 Pourquoi faire une analyse quantitative de risques 

Une analyse quantitative de risques permettra d'acquérir une meilleure compr~hension 
du risque ( conséquences, fréquence et probabilité) et facilitera le processus de déci
sion. Parfois, l'analyse quantitative est le seul moyen d'obtenir une bonne évaluation du 
risque. 

4.1.1.2.2 Méthodologie d'analyse quantitative de risque 

La Figure 3 illustre la procédure utilisée pour l'analyse quantitative de risque. 
L'analyse quantitative de risque comporte huit étapes: 

La description des installations et de l'environnement; l'identification des dangers et des 
scénarios d'accidents;_ l'estimation des conséquences pour chaque scénario; 
l'estim~tion des fréquences d'occurrence des incidents; l'évaluation de la tolérabilité du 
risque; la mise en place de mesures de mitigation si nécessaire; et, la mise en · place 
d'un programme de gestion des risques, de contrôle des risques résiduels et d'un plan 
d'urgence. Il sera nécessaire de répéter l'analyse lors du choix des moyens de mitiga
tion jusqu'à ce qu'un niveau tolérable de risque soit atteint. 

Une multitude de techniques d'analyses et de modèles ont été développés· pour faciliter 
ces huit étapes (Figure 4 ). 
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Figure 3 Méthodologie de l'analyse de risques 

Description 
du projet 

Identification des dangers et 
des scénarios d'accidents 

Estimation des conséquences pour 
chaque scénario 

Estimation des fréquences 
d'occurrence des incidents 

Estimation 
du risque 

Oli 

+ 

>---Non~ 

Programme de gestion des risques 
Contrôle des risques résiduels 

Plan d'urgence 

Mesures de 
mitigation 

~~;.,~~~~r.' 47;?~:,,,? ,' uf;,.«• m7P-z •,;,-{' fgt'.:'1'f:?1J:',;".=":z:N;(1::~;r:,:~-;Î0.:.,')'1Z":"'~;~~;:.,?:,~sr0~:;.~ mn/ ;,;;;:~::0/%;:?;~~'r;~ ~.,;,'.,î;:.i. •,;W .; i!, ' 1 M; ?,, ' •,/ffe/,t~l§ié}:)!t.;Î"';'4,, ', ~"'%){§r,:, '~'~''''%'·Wl0-"'"J% ~;/,{'r,;;z ',"''·""''''~-,~:-;; $.;!;iif~{%:,;1J;:,;: W!.0/'1'~;.,,;,,,;;f.p,0',.®;W.:~ 
~~~~%:~U~ z; -.d;ff:};~~m.$:,,~v.,t{f:.:W/A/~.,; .. -;::.,~,;w-ük~ .. ,IJ:..W/:i:.J.3/..3;}%~2'.3.l..1};.,.(.(,4~..J'~~~ 

~ 

' 



1r-lll$ll. ____ _ _ __ IJZ.4AB?1Bt.iltf1i! 
Ü Figure 4 Étapes et techniques 
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4.2 DESCRIPTION DES INSTALLATIONS 

Cette étape consiste en une compilation des infonnations nécessaires pour effectuer 
l'analyse de risques. Les éléments suivants sont requis: la localisation du site, la des
cription de l'environnement, l'identification des populations potentiellement affectées et 
des zones sensibles, les données météo, les diagrammes d'écoulement (PFDs), les 
diagrammes de tuyauterie ·et d'instrumentation (P&IDs), le plan d'implantation, les pro
cédures d'opération et d'entretien, la desaiption de la technologie utilisée (incluant les 
réactions chimiques, les données thermodynamiques), les spécifications de la tuyaute
rie et des équipements. 

4.2.1 Identifier les éléments sensibles du milieu 

Lors de cette étape, les éléments sensibles du milieu sont identifiés. D'une part, ces 
éléments sont ceux qui risqueraient d'être affectés par un accident majeur à 
l'établissement étudié, soit: 

• les garderies; 
• les hôpitaux; 
• les centres d'accueil; 
• les institutions d'enseignement; 
• les populations (intérieures et extérieures); 
• les centres commerciaux; 
• les usines; 
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• les prises d'eau potable, etc. 
• les entreposage de substances dangereuses (risque d'effets dominos) dans les ins-

tallations voisines. 

D'autre part, ces éléments peuvent également constituer des sources de dangers ex
ternes qui pourraient affeder la sécurité de l'usine en cas d'accident (risques exté-
rieurs). · 

Une attention particulière doit aussi être accordée aux possibilités de sinistres naturels 
tels que les tremblements de terre. 

4.2.2 Développer un historique d'accidents 

Lors de cette étape, un historique des accidents qui se sont produits dans l'entreprise 
ou le type d'entreprise étudié est développé. Les rapports d'accidents ou d'incidents 
qui se sont produits dans les in.stallations étudiés doivent être consultés en premier 
lieu. Les sources d'infonnation suivantes peuvent aussi être utilisées: les rapports de 
sociétés associées, les rapports disponibles au sein d'associations industrielles et les 
infonnations des grandes banques de données (Commission de la Santé et Sécurité du 
Travail au Québec (CSST), MEF, Environnement Canada, NATES, IChemE et TNO). 
Les comptes rendus de séminaires et colloques spécialisés sont des sources valables 
d'information. Cet historique servira à étayer les scénarios d'accidents qui seront en
suite élaborés. 

4.3 IDENTIFIER LES DANGERS ET LES SCÉNARIOS PLAUSIBLES D'ACCIDENTS 

L'identification des dangers est une étape critique dans l'analyse quantitative de ris
ques. Un danger omis est un danger non analysé. L'identification des dangers est la 
fondation sur laquelle l'analyse de risques repose. Plusieurs organisations utilisent 
avec succès les techniques d'identification citées à la Figure 4. La participation du per
sonnel d'exploitation, d'entretien, d'ingénierie et de recherche qui apporteront leur ex
pertise et expérience est absolument nécessaire pour assurer la qualité de l'étude. 
Pour un procédé existant, le personnel de l'usine est la meilleure source d'information 
au sujet des équipements et des pratiques courantes d'exploitation et d'entretien. 

Les ressources nécessaires pour exécuter l'étape d'identification des dangers sont 
fondion de l'ampleur du problème et des techniques spécifiques utilisées. Les techni
ques telles que les analyses "Et-si?'' ou les listes de contrôle tendent à être moins dis
pendieuses que les autres méthodes plus structurées. Les analyses HAZOP et FMEA 
nécessitent plusieurs personnes et sont habituellement plus dispendieuses. Cepen
dant, on peut avoir une plus grande confiance en la rigueur des techniques HAZOP et 
FMEA - leur approche rigoureuse aide à assurer une étude complète. La Figure 5 est 
un exemple des dangers identifiés lors d'une étude HAZOP. 
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Ü Figure 5 Exemple d'un tableau HAZOP 

Mots guide 
Non, nul 

Plus 

Déviation 
DÉBIT NUL 

PLUS 
DÉBIT 

DE 

Causes POSSlbles 
(1) Pas d'hydrocarbure 

disponible au réser
voir d'entreposage 
intermédiaire. 

(2) La pompe J1 tombe 
en panne (faute au 
moteur, panne de 
courant, corrosion 
de l'impulseur, etc.) 

(3) Obstruction de la 
conduite, vanne 
d'isolation fermée 
par erreur, vanne de 
contrôle de niveau 
tombe en panne 
fermée 

(4) Bris de conduite 

Conséauences 
Perte d'alimentation à la 
section réaction et débit 
nul. Formation de po
lymères dans 
l'échangeur de chaleur 
sous des conditions de 
débit nul. 

Même chose que pour 
(1) 

Même chose que pour 
(1) 
La pompe J1 surchauffe 

Même chose que pour 
(1) 
Des hydrocarbures sont 
déversés dans un sec
teur adjacent à une 
route publique. 

(5) Vanne de contrôle I RéseNoir de décanta
tombe en panne ou- tion renverse 
verte ou by-pass 
ouvert autour de la 
vanne de contrôle 

Séparation incomplète 
de la phase eau dans le 
réservOir résultant en 
des problèmes dans la 
section réaction 
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Action requises 
(a) Assurer une bonne 

communication 
avec l'opérateur du 
réservoir intermé
diaire. 

(b) Installer une alarme 
de niveau sur le 
détecteur-contrôleur 
de niveau du réser
voir de sédimenta
tion. 
Couvert par (b) 

Couvert par (b) 
(c) Installer une mise 

en marche automa
tique de la pompe 
J1 de réserve 

(d) Vérifier la concep
tion du tarriis des 
pompesJ1 
Couvert par (b) 
Instituer une pa
trouille régulière et 
une inspection de la 
conduite de trans
fert 

(f) Installer une alarme 
de haut niveau sur 
le réservoir de dé
cantation 

(g) Instituer une politi
que de verrouillage 
du by-pass de la 
vanne de contrôle 
lorsqu'il n'est pas en 
utilisation 

(h) Prolonger la con
duite de succion de 
la pompe J1 â 50 
cm du fond du ré
servoir 
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4.4 MÉTHODE D'ESTIMATION DES CONSÉQUENCES 

L'estimation des conséquence est la méthodologie utilisée pour déterminer le potentiel 
de dommages ou d'atteinte à l'intégrité physique (fatalités, blessures) suite à des acci
dents spécifiques. Un simple accident (i.e., la rupture d'un réservoir de liquide inflam
mable sous pression) peut générer plusieurs types de conséquences (i.e. explosion de 
nuage de vapeur non confiné (UVCE), BLEVE, feu éclair). L'analyse de conséquences 
comporte une modélisation de la fuite, une modélisation de la dispersion du gaz dans 
l'atmosphère et une modélisation des incendies ou explosions. Des modèles pour es
timer les effets des incendies, explosions ou nuages toxiques sont ensuite utilisés pour 
déterminer les conséquences sur les personnes et les structures. La Figure 6 montre 
les diverses conséquences qui peuvent résulter d'une perte de confinement.. 

L'estimation des conséquences implique quatre activités: 

• Caractériser la source d'émission de la matière dangereuse ou de l'énergie libérée 
pour le danger étudié, c'est-à-dire, déterminer le débit de la fuite, la quantité relâ
chée dans l'atmosphère, la formation de nappe, la volatilisation, etc.; 

• Estimer (à l'aide de modèles mathématiqües et de corrélations) le transport de la 
matière dangereuse et/ou de l'énergie dans l'environnement vers un récepteur 
d'intérêt; 

• Identifier les effets de la propagation de l'énergie ou de la substance dangereuse sur 
le récepteur d'intérêt; 

• Quantifier les impacts sur la santé, la sécurité, l'environnement ou les biens pour les 
récepteurs choisis. 

Un modèle spécifique doit être utilisé pour représenter chaque phase d'un accident de 
matières dangereuses {Figure 7) 

4.4.1 Caractérisation de la source 

La plupart des accidents de matières dangereuses commencent par la perte de confi
nement d'une matière toxique ou inflammable. Ce peut être par une brèche ou un bris 
total d'un équipement ou d'une tuyauterie, par la rupture d'un contenant, par une vanne 
ouverte ou par un évent d'urgence. Une telle fuite peut être sous forme gazeuse, li
quide ou comporter deux phases {liquide, gaz). L'estimation des taux et durées de fuite 
sont les données essentielles pour les modèles de dispersion {Figure 8). La quantité 
totale rejetée peut être plus grande ou plus petite que le contenu du récipient { fonction 

. des tuyauteries de raccordement, des vannes d'isolation, etc.) 

,/.'/,Y.,; ' ,/'/. z ,//.,.,'//...;, -:.,;: ""• /" ,. -~" ~ -/;:·/;: ,,)'%.'/,:,,/,;;.://;'./,{'/,,..,{'//,,'.,,.,:;:~,.;,.: //;:, n//.;..-.,z;:;,:~ ,::::Z'//.'// ,;'. ;~fjf~}~? ,7,1:t;-:;,-;(.,,N m~W~f:<?x,JW ',, .. ;;,,,,;,-;;-~, ,.,W- x W.&"f,,~J?.,,:r~.W..0""';,4~--
~ r@'.il: //.r,'/,},ïii''~ %" •.$.li'ttfilili'~ ,. V-Effl&~-=;::::Y.,W "~i'a'}.'.; ~.& ~;/.~ 

) 



~.mW.à'lm:#::'.?:"<4-.$.~~:i:',:~>.~,-~p,·, ,, , 
w;;~ }t~l~!~l~~~~®~[f~~f.~&t ;..~J:a;•.• .. .-.-;-:o::f :?'::f.:::o:::~::00-::.:::::,:-:•:-:::-,:.:=:ï:::::;,'.~::::,:,:,::::f-:=::~:r.o::ï::~~r.;;:,,. 

'~Jnûlffi4t!f P'lijff.ifiîitf i .. J,,:-,1;\!1ll!<=f(1;~::(f,~tti,::%11:11:N;f:J,;-:1,.,. .,; 

Figure 6 Conséquences d'une perte de confinement 
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Figure 7 Cheminement pour évaluer les conséquences d'une perte de confine
ment 
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Figure 8 Diagramme logique pour la quantification de la source 
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Modéle 
gaz dense 

Rejet liquide 

Flash 

Vaporisation 

Il est important de déterminer la phase sous laquelle le rejet s'effectuera puisque ceci 
affede le débit à travers un orifice donné dans un récipient, une tuyauterie, etc. Il faut 
donc déterminer les conditions initiales (gaz, liquide, gaz liquéfié, température, pres
sion) de la substance avant son rejet Les conditions finales de la substance sont en
suite estimées. 

La dimension de l'orifice est la première donnée requise pour le calcul de fuite. Si on a 
affaire à un rejet planifié, les dimensions de la vanne ou de la tuyauterie peuvent être 
utilisées. Dans le cas de rejet non prévu, les dimensions de la brèche doivent être es
timées. Cette démarche peut s'appuyer sur l'étape d'identification des dangers 
(HAZOP, Et si?, etc.) et les scénarios d'accidents plausibles retenus (fuite à une bride, 
fuite moyenne suite à un impad, rupture complète, etc.). Le Tableau 2 présente à titre 
d'exemple les caradéristiques de diverses pertes de confinement 
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Tableau 2 Caractéristiques des pertes de confinement 

Les critères suivants sont recommandés pour estimer les pertes de confinement (DOW 
1994) 

1. TUYAUTERIE DE PROCÉDÉ 

Rupture de la tuyauterie de plus grand diamètre: 

• Tuyauterie d'un diamètre plus petit que 50 mm (2 po) - rupture complète 
• Tuyauterie d'un diamètre de 50 mm (2 po) à 100 mm (4 po) - rupture égale à celle 

d'une tuyauterie de 50 mm (2 po) 
• Tuyauterie d'un diamètre plus grand que 100 mm ( 4 po) - rupture égale à 20% de la 

surface d'une section transversale . 

2. BOYAUX (TUYAUX FLEXIBLES) 

• Rupture complète 

3. DISPOSITIFS DE SÉCURITÉ DIRIGÉS À L'ATMOSPHÈRE 

• Débit calculé à la pression de réglage et ·avec le diamètre de l'orifice du dispositif. 

4. CWES 

• Fuite basée sur la tuyauterie du plus grand diamètre, reliée à la cuve selon les critè
res définis précédemment; · . 

• BLEVE pour les liquides volatils. 

4.4.2 Modèles de dispersion 

La prédiction de la dispersion des gaz et des vapeurs est l'élément central de l'analyse 
quantitative de risques. Trois types de comportement de nuages de vapeurs et de gaz 
et trois modes de perte de confinement peuvent être étudiés: 

Comportement du nuage de vapeur Durée du rejet 

Gaz neutre 
Gaz léger 
Gaz lourd 

Rejet instantanée (puffs) 
Rejet continu (panache) 
Rejet continu variant avec le temps. 

Les modèles gaussiens déaivent le comportement d'un gaz neutre relâché dans la di
rection du vent et à la vitesse du vent Ces modèles sont bien connus. Les gaz lourds 
ont fait l'objet d'une attention particulière durant les 20 demières années. Le panache 
d'un gaz lourd aura tendance à se déplacer le long du sol en une couche relativement 
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mince jusqu'à ce qu'il soit suffisamment dilué par l'air pour se comporter comme un gaz 
neutre. 

Les conditions météo ont une influence majeure sur la façon dont il se dispersera. Les 
fadeurs principaux sont la vitesse du vent et la turbulence atmosphérique. La vitesse 
du vent est un fadeur important car le gaz qui est rejeté dans l'atmosphère sera dilué 
initialement par le volume d'air qui se déplace près du point d'ém1ssion. La turbulence 
dépend de la stabilité de l'atmosphère; les conditions atmosphériques stables condui
sent à un mélange moins efficace des contaminants dans l'air et les conditions insta
bles à un mélange plus efficace. La stabilité est fonction du gradient vertical de tempé
rature de l'atmosphère. (Tableau 3). 

Tableau 3 Stabilités atmosphériques 

VENT EN SURFACE ENSOLEILLEMENT (JOUR) ENNUAGEMENT (NUIT) 
(à 10 m du sol) 
(mis) FORTMEDIUM LEGER < 3/8 >3/8 

<2 A A-B B - -
2-3 A-B B C E F 
3-5 B B-C C D E 
5-6 C D D D D 
>6 C D D D D 

A Conditions extrêmement instables; 8 1 Conditions modérément instables; C. Con
ditions légèrement instables; O. Conditions neutres; E. Conditions légèrement sta
bles; F. Conditions modérément stables. 

Les données spécifiques pour un site donné sont disponibles auprès d'Environnement 
Canada. Les vitesses et directions de vents sont habituellement présentées sous 
forme de rose des vents. En l'absence de données météo détaillées pour un site parti
culier, il est habituel d'utiliser deux conditions typiques; vent de 1.5 mis (3.3 mph) et 
stabilité F (conditions de nuit calme) et vent de 5 mis (11.2 mph) stabilité D (conditions 
venteuses durant le jour). 

Les calculs de dispersion sont faits à l'aide de modèles mathématiques qui peuvent 
être exécutés sur un ordinateur personnel. L'Annexe 4 présente une liste de logiciels 
qui peuvent servir pour exécuter cette phase du travail. Il faut être conscient que cha
cun de ces outils à sa vocation, ses qualités et ses défauts. ARCHIE {le logiciel re
commandé pour le calcul de scénarios nonnalisés) par exemple, propose une suite de 
modèles qui calculent des zones d'impad conservatrices. PHAST représente quant à 
lui un outil de très haut de gamme, le type d'outil recommandé pour définir d'une façon 
beaucoup plus précise les zones d'impad. 

Les modèles mathématiques pour gaz denses sont généralement utilisés pour simuler 
la dispersion de gaz inflammables ou toxiques. Pour la prédiction des effets toxiques, 
deux approches sont proposées: L'utilisation d'une concentration toxique spécifique ou 
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un critère de dose toxique. Le terme dose toxique tient compte des concentrations de 
matières toxiques et des temps d'exposition. Dans ce document, nous n'allons pour le 
moment traiter que des concentrations toxiques. En ce qui a trait aux gaz inflamma
bles, la masse de gaz inflammable, l'étendue de la zone ayant une concentration de 
gaz en excès de la limite inférieure d'inflammabilité (Lli) est importante pour déterminer 
le potentiel de nuage de vapeur non confinée (WCE) ou de feu éclair. Il est habituel 
d'utiliser 1/2 Lli pour déterminer l'étendue de la zone inflammablè afin de tenir compte 
des variations de concentrations à l'intérieur du panache. 

Figure 9 Diagramme logique pour la modélisation d'un gaz dense. 
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4.4.3 Conséquences de pertes de confinement 

4. 4. 3. 1 Explosions et feux 

Dans les paragraphes qui suivent, nous allons traiter du potentiel d'inflammabilité d'une 
substance et continuer par une discussion sur les effets des feux ~t de quelle façon ces 
effets peuvent être évalués et finalement, nous allons décrire certains types de feux as
sociés aux matières dangereuses. 

Les mesures les plus communes du potentiel d'inflammabilité des substances qui sont 
inflammables ou combustibles sont: 

1 ) le point éclair; 
2) la limite inférieure d'inflammabilité ou d'explosivité: 
3) la limite supérieure d'inflammabilité ou d'explosivité; et, 
4) la température d'autoignition. 

Ces données sont disponibles dans les fiches signalétiques ou divers manuels de gé
nie chimique (Annexe 7). Les experts en sécurité ou en combustion peuvent aussi con
sidérer d'autres fadeurs, tels que, l'énergie d'ignition, le point d'ignition, la vitesse de 
propagation des flammes, les taux de combustion, les taux de génération de chaleur et 
de fumée. Ces derniers fadeurs ne sont pas essentiels pour le calcul des conséquen
ces qui nous préoccupent. 

4.4.3.1.1 Point éclair 

Le point éclair d'une substance combustible est la température la plus basse à laquelle 
les vapeurs au-dessus de sa surface liquide ou solide s'allumeront et brûleront lors
qu'elles sont exposées à une source spécifique d'ignition sans nécessairement conti
nuer à brûler lorsque la source d'ignition est enlevée. 

Le point d'ignition est la température à laquelle les vapeurs au-dessus de la surface li
quide ou solide d'une substance s'allume et continue à brûler lorsque la source 
d'ignition est enlevée. 

Les substances à bas point éclair peuvent être enflammées facilement par une étin
celle. Elles sont nonnalement gazeuses à température ambiante, ex.: le propane. 
Leurs vapeurs peut être entrainées par le vent vers une source d'ignition ce qui peut · 
provoquer un retour de flammes vers la ~rce du déversement. 

Plus le point éclair est supérieur à la température ambiante plus la substance est diffi
cile à enflammer. Sous des conditions normales, un combustible ayant un point éclair 
élevé, ne peut être enflammé par une étincelle ou même une flamme, à moins que: 

1) le combustible soit un liquide atomisé dans l'air en brume fine; 
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2) le combustible soit finement divisé (poussières); 
3) une portion du combustible est chauffée à son point éclair par une source de chaleur 

et ensuite exposée à une source d'ignition; ou, 
4) le combustible est chauffé à son point éclair ou à une température plus élevée avant 

d'être relâché et rencontre une source d'ignition avant de refroidir. 

4.4.3.1.2 Limites d'inflammabilité et d'explosivité 

Il est bien connu que la combustion ne peut se produire à moins qu'il y ait une concen
tration minimum d'oxygène. De même, il faut suffisamment de vapeurs de combustible 
ou de gaz disponible dans le mélange combustible-air pour supporter et maintenir la 
combustion. Ainsi, il y a donc des limites supérieures et inférieures aux concentrations 
de combustibles dans l'air qui vont pennettre l'ignition d'un combustible et la propaga
tion de la flamme. Les concentrations plus basses que les limites inférieures sont trop 
pauvres pour brûler, tandis que celles qui sont supérieures aux limites supérieures 
d'inflammabilité sont trop riches. 

La concentration minimum de vapeur ou de gœ dans l'air qui va pennettre l'ignition et 
la propagation de la flamme est identifiée comme la limite inférieure d'inflammabilité 
(LII) ou sa limite inférieure d'explosivité (LIEJ et est exprimée en pourcentage par vo
lume. Les mots inflammables ou explosives peuvent être utilisés pour décrire ces limi
tes de combustibles dans l'air. La limite supérieure d'inflammabilité (LSI) ou limite su
périeure d'explosivité (LSE) est la concentration maximum de gaz ou vapeur qui sup
portera ou permettra la propagation de la flamme. 

4.4.3.1.3 Effets de la flamme 

Le contact direct avec la flamme pour toute période prolongée peut provoquer l'ignition 
des matières combustibles ou brûler et détruire les tissus vivants. De plus, les feux 
peuvent causer des dommages à distances par la radiation de la flamme. La radiation 
est plus forte à la surface de la flamme et diminue lorsqu'on s'en éloigne. 

Les niveaux de radiation the,:miques que l'on identifie habituellement comme flux ther
miques sont exprimés en unités de puissance par unité de surface du récepteur. Ce
pendant. les dommages ou les brûlures subies par un objet ou une personne sont aussi 
fonction de la durée d'exposition. Le Tableau 4 rapporte quelques effets de 
l'exposi~ion à un flux thermique. 

4.4.3.1.4 Type d'incendies 

Il y a essentiellement six types d'incendies associés à la perte de confinement des ma
tières dangereuses: 
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1) Feu en chalumeau 
2) Boule de feu résultant d'un BLEVE; 
3) Feux de vapeurs ou de poussières; 
4) Feux de flaque de liquide; 
5) Feux impliquant des solides inflammables; 
6) Feux impliquant des solides combustibles. 

Tableau 4 Brûlures par radiation thennique 

Intensité de la radiation Temps pour douleur sé- Temps pour brûlure du 
kW/m2 rieuse deuxième degré 

s s 
1 115 663 
2 45 187 
3 27 92 
4 18 57 
5 13 40 

. 6 11 30 
8 7 20 
10 5 14 
12 4 11 

4.4.3.2 Feux en chalumeau 

Les réservoirs, camions-citernes, wagons-citernes ou pipelines qui contiennent un gaz 
sous pression où une substance normalement gazeuse à température ambiante mais 
qui a été comprimée jusqu'à la liquéfier s'échapperont à l'atmosphère si leur contenant 
est perforé. Il se formera un jet de gaz. Si le gaz est combustible et rencontre une 
source d'ignition (i.e. flamme ouverte, électricité statique, etc.), il s'allumera formant un 
chalumeau pouvant atteindre une centaine de mètres. . De tels chalumeaux soumet
traient les personnes et les équipements et immeubles à une radiation importante pou
vant causer la mort, des brûlures graves et des dommages y incluant des incendies. 
De plus de tels chalumeaux peuvent causer des BLEVEs s'ils touchent des récipients 
contenant des substances liquides volatiles. 

4.4.3.3 Boules de feu causées par des BLEVEs 

Les BLEVEs sont considérés comme les incidents les plus dangereux qui puissent se 
produire lorsque des réservoirs sous pression contenant des matières dangereuses li
quides ou gazeuses sont exposées à un feu. Bien qu'ils soient associés aux explo
sions, ils ne génèrent pas nécessairement des ondes de choc importantes. Ils com
portent généralement la rupture du contenant et la vaporisation immédiate de la subs
tance qu'ils contiennent. Si la substance est inflammable, il pourra y avoir fonnation 
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d'une grosse boule de feu qui s'élèvera dans l'air. Cette boule de feu peut atteindre 
des diamètres de 300 m dans le cas d'un wagon-citerne de propane. Bien que la boule 
de feu soit de courte durée, la radiation intense qui est générée peut causer des brûlu
res fatales aux personnes exposées pour des distances considérables. Si le réservoir 
est long et cylindrique, il est possible qu'il soit transformé en fusée. Des parties de ré
servoirs ont été projetés à plus de 1660 m lors d'incidents impliquant un BLEVE. 

4. 4. 3. 4 Feux de vapeurs ou de poussières 

Les vapeurs qui s'échappent d'une nappe de liquide volatil ou le gaz qui fuie d'un con
tenant endommagé, s'ils ne sont pas allumés instantanément formeront un panache qui 
se déplacera dans la direction du vent. Si ce gaz rencontre une source d'ignition, il 
pourrait y avoir un feu éclair avec retour de la flamme vers le point d'émission. Il peut 
aussi se développer des feux éclairs lorsqu'il y a présence de poussières combustibles. 
Les personnes qui seraient enveloppés par un feu éclair pourraient être brûlés de façon 
sérieuse et les équipements endommagés. 

4.4.3.5 Feux de nappe liquide 

Un feu de nappe liquide est défini comme un feu qui implique une quantité de combus
tible liquide (gazoline) qui aurait été répandu sur le sol et se serait enflammé. Comme 
nous l'avons mentionné précédemment, les principaux dangers pour les personnes et 
les biens sont l'exposition à une radiation thermique intense et l'exposition aux produits 
de combustion toxiques. Une complication supplémentaire, peut provenir du fait que le 
combustible liquide peut s'écouler vers les égouts ou les points bas. La présence de 
liquides volatils combustibles dans les égouts peut provoquer des explosions. 

4.4.3.6 Feux de solides inflammables 

Les solides inflammables peuvent s'enflammer et causer des effets semblables à ceux 
décrits au chapitre précédent 

4.4.3. 7 Produits de combustion 

En plus de générer de la chaleur et une radiation thermique, les feux qui impliquent des 
matières dangereuses peuvent générer des fumées et des gaz qui sont plus toxiques 
que ceux provenant d'un incendie de substance ordinaire. Dans la plupart des cas, la 
chaleur de l'incendie fera élever dans le ciel ces produits de combustion toxiques où ils 
se diluerons dans l'air avant de toucher le sol. A certaines occasions, cependant, leur 
toxicité peut être si grande qu'il sera nécessaire d'évacuer les personnes jusqu'à ~ 
l'extinction de l'incendie (pneus, BPCs, PVC, ). Les fiches signalétiques donnent une 
desaiption générale des prod~its de combustion. 
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4.4.4 Explosions 

Le dictionnaire contient deux définitions du mot exploser qui s'appliquent aux matières 
dangereuses: 

• Brûler violemment de sorte qu'il y a une violente expansion des gaz chauds avec une 
force destructrice importante et un bruit fort ( explosion thermique) 

• Éclater violemment comme résultat de la pression interne (explosion physique). 

Dans ce qui suit, nous discutons des conditions et facteurs qui définissent les explo
sions thermiques et les explosions physiques et de quelle façon les effets d'une explo
sion sont mesurés. 

Un mélange inflammable de combustibles gazeux dans l'air peut exploser s'il est entre 
la limite inférieure et la limite supérieure d'inflammabilité et s'il est allumé selon les 
conditions appropriées. De la même façon, un nuage de poussières peut exploser s'il 
est entre ces limites et si le nuage est confiné. 

Les conditions les plus fréquentes où les explosions de gaz où de vapeurs se produi
sent impliquent toujours un degré de confinement: immeuble, égout, tunnel, réservoir de 
liquide partiellement vide, autres contenants, obstructions par des râteliers de tuyaute
rie. Les explosions de poussières se sont souvent produites dans les élévateurs à 
grain, les silos de matières plastiques, de fibres de bois, dans les dépoussiéreurs. Il y 
a souvent des explosions secondaires très destructrices de poussières mises en sus
pension par une première explosion. 

La puissance d'une explosion est fonction de trois fadeurs: 

• la quantité de combustible présente qui peut exploser; 
• la quantité d'énergie disponible dans cette portion du combustible; 
• la fraction de l'énergie disponible (rendement) qui sera libérée lors de l'explosion. 

4.4.4.1 Explosions confinés 

Les explosions confinées sont celles qui se produiraient à l'intérieur de réservoirs, piè
ces d'équipements, égouts, bâtisses. 

4.4.4.2 Explosions de vapeurs non confinées (UVCE) 

Les mélanges gazeux peuvent aussi exploser lorsqu'ils sont partiellement confinés. 
Les explosions de vapeurs non confinées peuvent provoquer des dommages dévasta-
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teurs et des fatalités. Les effets sont spécialement importants lorsque la masse explo
sible de gaz dans l'air excède 500 kg. 

4.4.4.3 Explosifs en phase condensée 

Il y a plusieurs solides et liquides qui peuvent exploser s'ils sont soumis à un incendie, 
à un choc ou à la chaleur. Les plus connus sont: le TNT, la dynamite, la poudre à ca
non, la nitroglycérine et le nitrate d'ammonium. 

4.4.4.4 Explosions physiques 

Ces explosions sont causées par la surpressurisation de contenants fermés et insuffi
samment ventilés. Ces explosions n'impliquent pas d'effets thermiques. 

4.4.4.5 Mesure des effets d'une explosion 

Les dommages causés par une onde de choc ou une surpression qui frappe un objet ou 
une personne est une fonction complexe de plusieurs facteurs qui dépassent les objec
tifs de ce guide. Nous allons simplement référer à l'onde comme une coquille de gaz 
comprimé qui se détend très rapidement. La force de l'onde peut alors être exprimée 
en unités de pression (psi, bar) et des effets du pointe de pression. Le Tableau 5 pré
sente une liste d'effets de surpressions de pointe. Il est important de se rappeler que 
les surpressions de pointe sont plus grands près de la source de l'explosion et dimi
nuent rapidement avec la distance. 

En plus des blessures et dommages à la propriété causés par l'exposition à la pression 
de pointe, l'onde de choc à la propriété de causer des impacts indirects. Ces effets se
condaires d'une explosion incluent 
• Les fatalités ou les blessures causées par les missiles, les fragments et les débris 

qui sont projetés par l'explosion; 
• Les fatalités ou les blessures causées par le mouvement des personnes qui peuvent 

être projetées par l'onde de choc contre des objets stationnaires. 

Il est très important de réaliser qu'un réservoir qui BLEVE ou se rupture violemment de 
quelque autre façon peut se briser en divers fragments qui peuvent être projetés sur 
une distance considérable. 
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Tableau 5 Estimé des dommages selon les surpressions de pointe 

Surpression de Dommages préws 
pointe 

mbar (psig) 

2,07 0.03) Bris occasionnel des grandes fenêtres déjà sous stress. 
2.76 (0,04) Bruit fort (143 dB); bris de fenêtre causé oar un boom soniaue 
6,9 0, 10) Bris de oetites fenêtre sous tension. 
10,3 0,15) Pression tvoiaue oour le bris de fenêtres de verre 
20,7 (0,30) Dommages limités au plafond des maisons; bris de 10% des fenêtres de 

verre 
27,6 0,40) Dommaaes limités aux structures 

34,5-69,0 (0,50-1,0) Les fenêtres éclatent habituellement; quelques dommages aux cadres de 
fenêtres 

48,3 0,7) Dommages mineurs aux structures de maison 
69,0 (1,0) Démolition oartiefle des maisons; les maisons sont rendus inhabitables 

69,0-137,9 (1,0-2,0) Les oanneaux en métal corruaué cèdent et se déforment 
69,0-552 1.0-8,0 Plage de blessures légères à sérieuses causées par des lacérations de la 

oeau dues à des fl-aaments de verre et autres objets 
o~.7 (1,3) La structure d'acier des bâtisses revêtues de panneaux d'acier est légère-

ment déformée 
137,9 (2,0) Écroulement partiel des murs et des toits de maison 

137,9-207 (2,0-3,0) Les blocs de béton non renforcés éclatent 
158,6 (2,3) Limite inférieure des dommaaes sérieux 

165,5-84 2,4-12,2) Plaoe de 1-90% de oerforation des tymoans de la POPUiation exoosée 
172 2,5) Destruction de 50% des maisons en briques 
207 3,0) La structure d'acier des t>atisses est déformée et arrachée de ses fondations 

207-276 (3,0-4,0) Les batisses en acier sans structure sont comDlètement détruites 
27614,0) Le revêtement des batisses industrielles téoères se brise 
3451 5,0) Les ooteaux de téléohone ou d'électricité sont cassés 

345-4831 5,0-7,0) Écroulement quasi comofet des maisons 
4831 7,0) Les waaons remolis de marchandises sont renversés 
7.0-8.0 Les briaues de 8-12 oo se brisent 

621 9,0) Les waaons de train remolis de marchandise sont complètement détruits 
690 (10,0) Destruction totale probable des batisses 

1000-2000 {14,5-29,0) Plage de 1-99% de décès des populations exposées aux effets directs de 
l'eXDlosion. 

4.4.5 Effets toxiques 

Lorsqu'un accident majeur résulte en un déversement ou une émanation significative 
d'un produit toxique dans l'environnement, la population en général et les travailleurs 
peuvent être exposés à des concentrations relativement élevées d'un ou de plusieurs 
contaminants toxiques jusqu'à ce qu'ils s'éloignent du lieu de l'incident ou jusqu'à ce 
que le contaminant se soit dispersé dans l'abnosphère. Ces expositions accidentelles 
sont généralement définies comme des expositions aiguês. 
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4.4.5.1 Importance du niveau d'exposition et de la durée 

Lorsque l'on traite des effets d'une exposition à une substance toxique, il faudra se 
rappeler que la durée de l'exposition peut être aussi importante que le niveau 
d'exposition pour déterminer les effets. 

4.4.5.2 Niveaux de danger 

Le niveau de danger est défini comme la concentration d'une matière dangereuse dans 
l'air suite à une émission, qui peut causer des dommages sérieux et irréversibles à la 
santé et à la vie. Nous proposons une hiérarchie de critères pour l'identification des 
niveaux de dangers retenus: 

1) Les Emergency Response Planning Guidelines (ERPGs); 
2) le 1/10 du IDLH; et, 
3) Le développement de aitères à partir de données toxicologiques. 

Il est essentiel de consulter des experts en toxicologie s'il faut développer des critères 
à partir de données toxicologiques. 

4.4.5.2.1 Emergency Response Planning Guidelines 

Les ERPGs sont développés par des groupes de travail de l'AIHA (Annexe 5). Trois 
niveaux de conséquences sont définis: 

Le ERPG-1 est la concentration maximum dans l'air en dessous de laquelle on croit 
que la plupart des personnes pourraient être exposées jusqu'à une heure sans subir 
autre chose que des effets mineurs temporaires sur la santé ou concentration à 
laquelle la plupart des gens percevront une odeur clairement définie. 

Le ERPG-2 est la concentration maximum dans l'air en dessous de laquelle on croit que 
la plupart des personnes pourraient être exposées jusqu'à une heure sans subir ou dé
velopper des effets irréversibles ou de nature sérieuse pour la santé ou des symptômes 
qui pourraient affecter leur habilité de se protéger. 

Le ERPG-3 est la concentration maximum dans l'air en dessous de laquelle on croit que 
· la plupart des personnes pourraient être exposées jusqu'à une heure sans subir ou dé
velopper des effets qui mettraient leur vie en péril. 

Voir l'ANNEXE 5 pour une liste des ERPGs. 
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4.4.5.2.2 IDLH 

NIOSH publie des concentrations ·1mmediately Dangerous for Health and Life•. Ces 
valeurs représentent les concentrations maximales de matières dangereuses auxquel
les une personne peut être exposée pendant 30 minutes suite au bris d'un appareil de 
protection respiratoire sans subir d'effets qui l'empêcheraient de quitter les lieux ou 
d'effets irréversibles pour la santé. Ces valeurs s'appliquent seulement pour un homme 
en bonne santé. EPA recommande de les diviser par 10 pour tenir compte de la popu
lation en général. 

4.4.5.2.3 Probits 

Les évaluations de létalité sont généralement exprimées sous forme de fonctions de 
probit. Une fonction de probit est une relation dose / réponse servant à déterminer le 
nombre potentiel de létalités qui pourraient résulter d'une exposition donnée (temps, 
charge), à une substance toxique, à un flux thermique, à une surpression. Pour une 
description détaillée de l'utilisation des fonctions probit, nous vous référons à Guideli
nes for Chemical Process Quantitative Risk Analysis (CCPS 1994). · 

4.4.6 Calcul des zones d'impact 

L'analyse des effets toxiques requière deux types d'infonnations: 

1) La prédiction des concentrations de gaz toxiques et la durée d'exposition à tous les 
endroits que l'on désire étudier; 

2) Des critères pour mesurer les effets toxiques spécifiques pour le gaz sous étude. 

Des modèles de dispersion doivent être utilisés (Voir 4.4.2) pour déterminer la concen
tration d'un gaz en fonction du temps et de la distance à partir de la source d'émission. 
Cette approche est relativement simple pour une émission continue, mais, elle est 
beaucoup plus difficile pour une émission instantanée ou intermittente. Lorsque 
l'information concernant les concentrations et temps d'exposition aura été déterminée, il 
sera possible de calculer les effets de l'émission en utilisant les niveaux de dangers ou 
les fonctions probit. 

4. 4. 6. 1 Zones d'impact calculées selon les niveaux de danger choisis 

Des zones d'impact peuvent être identifiées qui représentent les secteurs dans lesquels 
les concentrations de gaz et la durée excèdent les niveaux de danger (ERPGs, 1/10 
IDLH). Toutes les personnes qui sont situées à l'intérieur de la zone d'impact sont pré
sumées à risques de subir les -conséquences d'effets adverses associées à l'exposition 
à la substance étudi~. L'utilisation de cette technique est habituellement plus simple 
que celle des fonctions probit, mais lorsque la durée de l'exposition est plus longue ou 
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plus courte que celle spécifiée au niveau de danger choisi, l'interprétation des résultats 
est plus difficile. 

Tableau 6 Exemple de critères de vulnérabilité 

=~~~~~?~~~ 
Personnes I Urgence 

Effets 

Létalité potentielle, hospitalisation, 

ERPG-3 = lSppm 

ERPG-2=3ppm 

Exemple de fonction permettant d'évaluer les effets sur les 
personnes pour des temps d'exposition différents des ERPGs 
(1 h). Cet exemple est présenté pour fins d'informations. 

Toxicité létale: Anhydride sulfureux 

P, = -15.67 + 2.lOlnC x t 

où 

P rfonction probit pour létalité suite à une exposition à l'an
hydride sulfureux; 

C= concentration d'anhydride sulfureux au niveau du récep
teur (ppm) 

t= durée effective de l'exposition (s) 

Tableau 7 Critères de vulnérabilité - Propane 

American Indus
trial Hygiene As
sociation 

Guidelines for 
Chemical Process 
Quantitative Risk 
Analysis (CCPS 
1989) 

p. 155-157 
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Personnes Premiers effets Flux thermique GUIDE 

de mortalité 5 Wt//m2 

Personnes BrOlures de Flux thermique GUIDE 
deuxième degré 3 Wt//m2 

Immeubles Bris de fenêtres surpression CPQRA (1987) p. 
(10CM.) 2.0 kPa(g) 164 

Immeubles ~croulement P = 14 lcPa(g) CPQRA (1987) p. 
partiel des murs 164 
et des toits de 
maison 
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4.4. 7 Effets dominos 

Souvent, un incident qui s'est développé sur une pièce d'équipement peut affecter les 
équipements adjacents {un feu en chalumeau en provenance d'une source et frappant 
un réservoir de propane, ce qui peut conduire à un BLEVE) par radiation thermique, 
onde de choc ou projection de fragments. Le but de l'analyse des effets domino est de 
prédire l'occurrence de ces événements de sorte que l'analyse quantitative de risques 
ne sous-estimera pas les conséquences et les fréquences d'incidents majeurs. 
L'analyse d'effets domino est aussi utilisée pour évaluer les distances de séparation 
des équipements pour minimiser le potentiel de propagation d'incidents. 

4.4. 7. 1 Sources internes 

Les effets dominos peuvent être analysées selon l'une des deux méthodes suivantes: 

• Augmenter les conséquences d'un événement donné à fréquence fixe, pour tenir 
compte des conséquences plus grandes à cause de l'effet domino {changer la con
séquence dans un arbre d'événement); 

• Augmenter la fréquence de bris d'un incident donné et maintenir les conséquences 
fixes pour tenir compte de l'effet domino (traiter l'effet domino comme événement 
externe dans un arbre de défaillance). 

Une augmentation simultanée des conséquences et des fréquences peut être néces
saire dans certain cas. 

4.4. 7.2 Sources externes 

La méthode proposée pour l'étude des sources externes de risques correspond au 
chapitre 3.3.3 du volume. Guidelines for Chemical Process Quantitative Risk Analysis, 
est résumée dans les paragraphes qui suivent. 

• Documenter les événements qui peuvent se produire, i.e. accidents ferroviaires, 
émanation de gaz toxiques en provenance d'installations mobiles ou fixes; 

• Faire une première étude de priorisation pour déterminer si une source externe peut 
affecter les installations. L'historique des accidents qui se sont produits et une mo
délisation de certains accidents sont suffisants à ce niveau. 

• Évaluer le risque d'une façon qualitative si les conséquences d'accidents en prove
nance des sources externes affectent les installations. Utiliser la méthodologie pro
posée dans NFPA 1660, Disaster Management, Voir Annexe 6 
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4.5 MÉTHODE D'ÉVALUATION DES FRÉQUENCES 

L'étape d'évaluation des fréquences implique l'estimation de la probabilité ou fréquence 
des situations non désirées identifiées lors de l'étape d'identification des dangers. 
Quelquefois vous pouvez déterminer cette fréquence par extrapolation de d'historique 
d'accidents. Cependant, il est très rare que l'on puisse déterminer la fréquence 
d'occurrence d'accidents à une installation stridement en la comparant à une autre. Il 
faut déterminer ces fréquences d'occurrence à partir de statistiques sur le bris des di
verses composantes d'une installation. 

Le développement des fréquences d'événements rares implique (1) de déterminer 
l'importance de la combinaison d'événements ou de bris qui peuvent causer l'accident 
qui nous intéresse; (2) d'identifier les fréquences de bris des diverses pièces 
d'équipements à partir des données disponibles dans l'industrie en général ou des 
données particulières de l'installation; (3) d'utiliser les mathématiques pour le calcul 
des probabilités pour estimer les fréquences de bris. La Figure 1 O illustre des exem
ples simplifiés de deux modèle les plus utilisés: l'arbre d'événements et l'arbre de dé
faillance. L'arbre d'événements est souvent utilisé pour déterminer tous les scénarios 
possibles d'accidents qui puissent résulter d'un événement initiateur. L'arbre de dé
faillance peut être utilisé pour estimer la fréquence ou la probabilité d'événements indi
viduels. Il existe quelques bases de données publiques dont le volume Guidelines for 
Process Equipment Reliability Data with Data Tables (CCPS 1989) où l'on peut obtenir 
des données génériques sur les fréquences de bris des équipements. 

L'étape d'analyse de fréquence conduit en un estimation de la fréquence d'occurrence 
d'accident potentiel. Cette fréquence est très souvent un chiffre très bas {i.e. 1x10-6 par 
an ou 1 accident par 100000 ans). 

S'il n'y a pas de données spécifiques pour le procédé ou le type d'installation sous 
· étude, il peut y avoir une incertitude importante quant aux fréquences d'occurrence qui 
sont développées. Pour palier à cette incertitude, l'annaliste présente habituellement 
une plage de fréquences. 

De plus l'annaliste doit être vigilant quant à la qualité de l'information qu'il utilise. 

Les fréquences de bris d'équipement sont basées sur l'observation d'équipements qui 
ne sont peut-être plus représentatifs des équipements courants. Les techniques de fa
brication peuvent avoir amélioré ou détérioré leur sécurité. Il en va de même pour les 
pratiques de maintenance. 

L'effort requis pour effectuer une évaluation des fréquences d'occurrence est fonction 
de la complexité des systèmes ou procédés analysés et du niveau de détails recherché. 
L'évaluation des fréquences représente de façon typique de 25% à 50% de l'effort total. 
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~ Figure 10 Modèles simplifiés d'arbre d'événements et d'arbre de défaillance 
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4.5.1 Exemple de calcul de fréquence de bris 

FRéQUENCE CONSéQUENCES 
(6Y6nernents/ann6e) (lmpects/6Y6nements) 

1.8 4~ DE PERTE DE 
PROOUCTION 

0.19 2 JOURS DE PERTE DE 
PROOUCTION 

0.01 ~ISSIONÀ 
L'ATMOSffÈRE 

~--...-

Nous présentons au Tableau 8 un exemple de calcul de fréquence d'occurrence à par
tir des bases de données de fiabilité d'équipements. 
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Tableau 8 Fréquence de bris 

Item Fréquence Source 
Tuvauterie, 50 mm à 150 mm, bris 2.SE-7/an-m Rijnmond 
Tuyauterie, 50 mm à 150 mm, 5.3E~/an-m Rijnmond 
fuite 
Boyau, stress important, rupture 3.3E-01/an Rijnmond, WASH 1400 
Boyau, stress léger 3.3E-02/an Rijnmond, WASH 1400 
Clapet anti-retour < aénéral) 2.SE-02/dem. Rijnmond 

Exemple de calcul de fiabilité d'un boyau à un poste de déchargement 

Pour établir la fréquence d'occurrence de cet événement les données suivantes ont été 
utilisées: 

Déchirure partielle (fatigue): Clapet de retenu ne fenne pas (débit trop faible) 
Fréquence de rupture de boyau, stress important 3.SE-1/an 
Nombre de déchargement par année 37 
Nombre d'heures par déchargement 1 O 

31dé ch:rrgementsx dé chzrgement = 1.48E-3/an 
F = 3.SE- 01 X 8760.!!... ,,,,,,.. an 

10h 

4.6 ANALYSE DE RISQUES 

4.6.1 Notions générales 

Le chapitre 3.1 définit le risque en fonction des conséquences d'accidents et de leur 
probabilité, le chapitre 3.2 traite de la desaiption des installations, le chapitre 3.3 de 
l'identification des dangers et des scénarios d'accidents, le chapitre 3.4 des méthodes 
d'estimation des conséquences et le chapitre 3.5 d'une méthode d'évaluation des fré
quences d'accidents. Ce chapitre prend les éléments des chapitres précédents pour 
présenter des façons de mesurer, de calculer et présenter des estimations de risques. 
L'analyse de risques a pour objet d'identifier quels types d'accidents sont susceptibles 
de se produire, quelles en sont les conséquences physiques et les effets sur les indivi
dus, et à quelle fréquence ils peuvent survenir. 
La notion de risques fait référence à la combinaison de la fréquence d'occurrence aux 
conséquences rattachées à chaque accident 

Risque = Fréquence d'occurrence x Conséquence 
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0 Il est important aussi de présenter les conséquences et les fréquences d'occurrence de 
chaque scénario afin d'apporter un meilleur éclairage à l'analyse de risque. 

Il y a plusieurs façons de présenter les risques. Il faut se rappeler que nous utilisons 
des estimations. Ces estimations sont utiles pour aider à prendre des décisions techni
ques, pour donner un avis au management et pour communiquer avec le publique et le 
gouvernement. - · 

Cette section traite de trois façons communément utilisées de combiner l'information 
sur les conséquences d'un incident et sa probabilité: les indices de risques, qui sont 
des nombres simples ou des tables qui permettent des présentations simples, les ris
ques individuels qui considèrent la mesures du risque d'un individu qui peut être 
n'importe où dans les zones d'impact et les risques à la société qui considèrent le ris
que aux populations qui sont dans les zones d'impact. 

4.6.1.1 Tableaux des conséquences et fréquences 

Les risques peuvent être présentés sous forme de tableau montrant les impacts et les 
fréquences de chaque scénario d'accident étudié. Cette façon de faire est particuliè
rement utile pour fins de planification des mesures d'urgence. 

4.6.1.2 Les indices de risques 

Les indices de risques sont des nombres simples ou des tables qui peuvent être utili
sées d'une façon absolue ou relative. Ce ne sont pas des aitères absolues pour ac
cepter ou rejeter le risque. Les indices de Dow (DOW 1994) et Mond (MONO 1993) 
considèrent le risques d'une façon relative. Cette approche permet en appliquant une 
méthodologie simple de comparer diverses alternatives et de faire des choix. 

ADL-FIRST, un logiciel conçu par AD Little utilise cette approche. (ADL 1991 ). 

4.6.2 Risque individuel 

Le risque individuel peut être défini comme le risque pour une personne située à proxi
mité du danger. Ceci inclut la nature du préjudice causé à un individu, la probabilité 
que ce préjudice se matérialise, et la période de temps durant laquelle ce préjudice 
peut se produire. Les analystes de risques estiment habituellement seulement le poten
tiel de fatalités ou de d'affectations irréversibles à la santé car il existe des statistiques. 

Les contours de risques individuels qui montrent la distribution géographique du risque 
individuel. Les contours de risques montrent la fréquence d'un événement qui puisse 
causer le niveau de dommage spécifié à un endroit spécifique sans égard pour le fait 
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qu'une personne peut être présente à cet endroit pour subir les effets sont une façon 
d'illustrer ce risque. 

4.6.3 Risque collectif 

Les risques collectifs traitent du nombre de personnes qui peuvent être affedées par 
des incidents dangereux. Une façon commune de présenter les risques colledifs est 
connue sous le vocable de courbe FIN (Fréquence d'événements/nombre de fatalités). 

4.6.3.1 Sélection des mesures de risques 

La façon de présenter les risques dépend des objectifs visés et des besoins des usa
gers. 

4.6.4 Calculs des risques 

La Figure 11 présente pour fins d'infonnation, les diverses étapes à suivre pour le cal
cul des risques individuels. 

4. 7 CRITÈRES DE DÉCISION 

Cette section sera développée plus tard. 

4.8 0ocUMENTATION DES HYPOTHèSES, INCERTITUDES ET MÉTHODOLOGIE UTILISÉES 

L'importance du risque, l'incertitude et la sensibilité des résultats aux hypothèses de 
départ sont des enjeux importants dans l'analyse de risques. Ces éléments doivent 
être pris en considération lors de l'analyse et documentés. 
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5. ÉVALUATION DE LA VULNÉRABILITÉ 

5 
ÉVALUATION DE LA 

VULNÉRABILITÉ 

5.1 INTRODUCTION 

5. 1 Introduction 
5.2 Analyse de la capacité à réagir 
5.3 Conclusions sur la wlnérabllité de rentreprise pour les risques 

d'accidents industriels majeurs analysés · 

Dans le cadre de la planification de la sécurité civile, l'évaluation de la vulnérabilité se 
définit comme étant l'examen des résultats de l'analyse de risques et de la capacité à 
réagir d'un organisme (municipalité, entreprise, établissement ou ministère) devant in
tervenir lors d'un sinistre lié à ces risques. 

Une évaluation de la vulnérabilité se réalise donc en trois temps: 
- analyse c~ risques; 
- analysé de la capacité à réagir en fonction des conséquences des risques analysés; 
- conclusions sur la vulnérabilité. 

Nous avons décrit au chapitre précédent de quelle façon les responsables d'un établis
sement à risques d'accidents industriels majeurs pouvaient réaliser une analyse de ris
ques. Nous verrons dans ce chapitre en quoi consiste l'analyse de la capacité à réagir 
en fonction des risques analysés, et de quelle façon cela permet d'évaluer la vulnérabi
lité de l'entreprise. 

Il est important de se rappeler que l'évaluation de la vulnérabilité est avant tout un outil 
· comparatif qui va permettre, une fois les résultats connus, d'entreprendre: 
- l'élaboration d'un plan d'adion et 
- l'évaluation de l'atteinte c1es·objedifs, 
qui constituent deux des prochains chapitres de ce guide. 

En effet, la vulnérabilité d'une entreprise incluse dan~ la liste de celles à risques 
d'accidents industriels· majeurs se compare: 
- soit à d'autres entreprises de cette liste, ce qui permet par exemple au comité con

joint local municipalités-industrie d'en faire la priorisation en élaborant son plan 
d'action; 

- soit à d'autres évaluations de vulnérabilité faites antérieurement pour la même en
treprise, ce qui permet d'évaluer l'atteinte des objectifs liés à la réalisation de mesu
res de mitigation des risques identifiés et analysés; 

- soit à d'autres entreprises du même type ailleurs dans le monde, ce qui permet 
d'élaborer le plan d'adion interne à l'établissement pour la réalisation des mesures 
de mitigation. 
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- Il faut également souligner que, dans ses grandes lignes, comme pour les autres 
étapes décrites dans ce guide, cette méthode d'évaluation de la vulnérabilité peut 
être utilisée à profit par les différents types d'organismes, et n'est pas limitée aux in
dustries à risques d'accidents industriels majeurs et aux comités conjoints municipa
lités-industries. 

5.2 ANALYSE DE LA CAPACITÉ À RÉAGIR 

Quand l'analyse de risques est terminée les responsables de l'industrie à risques 
d'accidents industriels majeurs doivent réfléchir sur la capacité à réagir aux risques 
analysés. Pour ce faire, ce groupe de personnes doit évaluer, à partir des informations 
recueillies sur les ressources humaines et matérielles si, pour chacun des risques con
sidérés prioritaires, l'organisation, la qualité et la quantité des ressources pour faire 
face sont adéquates. 

Ceci est important parce que la nature de la réaction peut varier grandement même si, 
à première vue, les actions à prendre apparaissent semblables. L'évacuation de 100 
personnes en institution ou de 100 personnes autonomes menacées d'inondation sera 
faite par des personnes différentes dans des circonstances différentes. Les méthodes, 
le temps et la complexité de récupération de 200 000 litres d'essence déversées lors de 
leur transport varieront en fonction du lieu de l'accident; les ressources humaines et 
matérielles impliquées pour cette récupération seront fort différentes selon que le dé
versement se produira à 100 km de toute grande ville, sur le pont Victoria, en plein 
centre-ville de Montréal ou au terminal de la raffinerie. De même, des réactions inadé
quates pourraient survenir si on n'a pas accès à une banque de données existante au 
moment voulu en raison d'entente inexistante pour y avoir accès. 

·La méthode d'analyse de la capacité de réagir présentée dans ce guide tient compte 
des principales références dans le domaine, i.e. l'annexe 3 (critères pour évaluer l'état 
de préparation au niveau local) du document APELL publié par le Programme des Na
tions Unies pour l'Environnement en 1989, annexe reprise en appendice D (Audit) de la 
nonne CAN/CSA-Z731-M91 publiée en octobre 1991 par la Canadian Standard Asso
ciation; ces deux références s'inspirant de la méthode utilisée dans le Hazardous Mate
rials Emergency Planning Guide, United States National Response Team, publiée en 
mars 1987. 

Le bilan des constats qui découleront de chacune des étapes de cette analyse: 
• Évaluation de l'organisation des ressources 
• Évaluation des ressources humaines 
• Évaluation des ressources matérielles 
pennettra d'évaluer l'écart entre la capacité à réagir désirée et la capacité de réagir 

v réelle, exposant ainsi la vulnérabilité de l'établissement sous étude pour les risques ju
gés prioritaires. 

fj{ff.Pfff?fffi;ff'.\?"}t"" '" o; • , '.'.TJT:;Jf{]??fY:ff}F'')}t, ~;]7:~Ïi'!~ 



-

5.2.1 Évaluation de l'organisation des ressources 

Cette évaluation de la structure organisationnelle pour l'établissement sous étude doit 
se faire en premier lieu pour les ressources internes et, dans la mesure du possible, 
pour les ressources externes qui interagissent avec cet établissement lors de sinistres. 
L'évaluation de l'organisation des ressources se fait par l'exam~n des cinq éléments 
sl.{ivants: 
• jurididion et responsabilité 
• coordination 
• information 
• expertise 
• communications 

5. 2. 1. 1 Juridiction et responsabilité 

a) Le Comité de sécurité civile de l'établissement sous étude doit examiner le degré de 
connaissance des responsables et de l'état de conformité de l'organisation concer
nant les lois et règlements qui lui procurent des pouvoirs ou qui la régissènt dans la 
prévention et l'intervention liées aux risques jugés prioritaires. 

b) Il doit par la suite faire la liste des autres organismes ayant la juridiction pour inter- ~ 
venir sur· sa propriété lors d'urgences liées à ces risques. 

c) Il doit enfin évaluer le degré d'engagement des organismes concernés dans 
l'exécution des mandats que les lois et règlements leur confèrent théoriquement pour 
les différents risques priorisés (support, équipes d'intervention, aide financière). 

Exemple: 
Pour chacun des éléments des trois étapes de cette méthode d'analyse de la 
capacité à réagir, nous illustrerons la démarche à suivre par des types de 
questions auxquelles le comité de sécurité civile de l'établissement doit tenter 
de répondre pour avancer dans son analyse. Pour ce faire, nous avons choisi 
comme exemple le risque d'accident industriel majeur suivant: le déversement 
de 200 000 litres d'essence au tenninal ferroviaire d'une raffinerie. 

Pour l'élément « Juridiction et responsabilité>, le comité peut, entre autres, 
trouver les réponses aux questions suivantes: 
• Le plan d'urgence du terminal doit-il être approuvé? Selon quels critères? 

Par quels organismes? 
• Quels organismes doivent être avisés lors d'une urgence? Dans quels dé

lais? 
• Quels organismes ont la responsabilité légale d'intervenir sur les lieux du 

sinistre? Relations avec les dépenses à autoriser? Relations avec les 
poursuites légales? 

• Les représentants de ces organismes ont-ils déjà été rencontrés? Con
naissent-ils les lieux? Quel est let.r temps de réaction? 
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\.J 5.2. 1.2 Coordination 

a) Le Comité de sécurité civile de l'établissement doit examiner le degré de coordina
tion des différents services internes impliquées lors de la réponse à une urgence liée 
aux risques priorisés. 

Il doit plus particulièrement se pencher sur: 
• le caradère informel ou officiel ( éait) des méthodes de coordination; 
• l'acceptation et l'efficacité d'une coordination des différents services sous 

l'autorité d'une personne préalablement identifiée lors d'urgence; 
• l'autorité accordée à cette personne accordée par le conseil d'administration de 

l'établissement; 
• les pouvoirs effectifs du responsable de l'intervention sur les lieux, notamment en 

ce qui a trait au pouvoir d'engager les ressources financières requises pour 
l'urgence; 

• la clarté des mandats de chaque service ou département de l'établissement lors 
d'une urgence; 

• les ententes aduelles et les . conflits passés entre les départements lors 
d'interventions d'urgence. 

b) Il doit par la suite faire la liste des différentes ententes de coordination lors 
d'interventions d'urgence faites par l'établissement à risques d'accidents industriels 
majeurs avec d'autres organismes et examiner le degré de coordination entre elles 
de ces différentes ententes. Il doit également s'infonner de la coordination prévue 
entre les différents organismes ayant jurididion pour intervenir sur les lieux du si
nistre. 

c) Il doit enfin évaluer le degré de coordination et la clarté des mandats de ces diffé
rents organismes pour les risques priorisés, à la lumière notamment de leurs réac
tions lors d'interventions d'urgence récentes. 

Exemples de questions pour l'analyse: 
• Mandats précis pour chaque service de l'entreprise impliqué lors d'un sinistre? 
• Mandats précis attribués à certaines personnes pour coordonner l'adion de per

sonnel provenant de départements ou services autres que les leurs? 
• Autorité accordé par le Conseil cfAdministration de l'entreprise aux personnes 

mandatées pour gérer l'urgence? 
• Chaine de commandement définie, comprise et acceptée par tous? 
• Pouvoir de dépenser du directeur des opérations sur le terrain? 
• Conflits potentiels révélés lors de la gestion d'urgence antérieures? 
• Qualité des relations avec les organismes extérieurs ayant jurididion lors de si

nistres? 
• Clarté des mandats des organismes extérieurs? 
• Conflits potentiels révélés lors de gestion antérieures d'urgence, entre certains 

organismes appelés à intervenir sur le territoire? 
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5.2.1.3 Information 

a) Au regard des risques jugés prioritaires, le comité de sécurité civile de 
l'établissement doit examiner le degré d'accessibilité par les équipes d'intervention 
aux informations détenues, autant par l'établissement que par les organismes ayant 
juridiction sur le site. . 

b) De plus, il faut évaluer la qualité des informations techniques disponibles rapidement 
et 24 hres/jour, en comparant lorsque possible avec les pratiques en cours dans 
d'autres régions et pays. 

Exemples de questions pour l'analyse: 
• Le Services des Incendies de la municipalité a-t-il accès rapidement aux plans des 

infrastrudures de la municipalité (ex: égouts), en dehors des heures régulières de 
bureau? 

• Les responsables de l'intervention pour l'établissement ont-ils accès rapidement, 24 
hresljour, aux plans le localisation de l'ensemble des infrastrudures souterraines au 
site du terminal et jusqu'aux limites de la propriété? (localisation exade des émissai
res, pipelines et canalisations diverses?) 

• Les· organismes gouvernementaux d'intervention ont-ils en leur possession, 24 
hresljour, des données nécessaires à la détermination des premiers périmètres 
d'évacuation, en fondion de la quantité déversée (200 000 litres) et de la diredion 
des vents? 

5. 2. 1.4 Expertise 

a) Le Comité doit examiner l'expertise dont dispose l'établissement pour réagir effica
cement aux urgences liées aux risques jugés prioritaires. Il doit plus particulièrement 
se pencher sur les méthodes utilisées par·l'établissernent pour: 
i. l'identification claire des employés experts dans un domaine pertinent aux risques 
priorisés et la détermination de leur disponibilHé, 
ii. la mise à jour de procédures d'intervention normalisées, incluant la sécurité des 
lieux de l'urgence, 
iii. les analyses de situation et les évaluations de dommages lors d'une urgence, 
iv. l'évaluation de l'efficacité de la formation dispensée aux équipes d'intervention, 
v. les séances d'évaluation (debriefing) et le suivi qui en est fait pour corriger les la
cunes des interventions passées et dégager les leçons permettant d'améliorer 
l'expertise. 

b) Il doit par la suite vérifier l'accessibilité et la disponibilité de l'expertise des organis
mes ayant juridiction pour intervenir sur le site de l'établissement 

c) Il doit enfin évaluer la qualité ·de l'expertise disponible rapidement et 24 hres/jour aux 
intervenants des différents organismes par rapport aux risques priorisés en compa
rant, lorsque possible, avec les pratiques en cours dans d'autres régions et pays. 
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Exemples de questions pour l'analyse: 
• L'entreprise a-t-elle l'expertise nécessaire, 24 hres/jour, lors d'une contamination 

massive du fleuve suite à un rejet par les égouts d'une partie des 200 000 litres 
d'essence déversés, avec présence de vapeurs explosives dans une bonne partie 
des conduites d'égouts de la ville, en même temps qu'ils doivent effeduer l'extindion 
du feu au terminal pour ne pas qu'il se propage aux autres installations de la raffine-
ri~ -

• La municipalité a-t-elle l'expertise nécessaire, 24 hres/jour, pour évaluer si la situa
tion menace ses citoyens et comment elle doit en assurer la sécurité, face à la con
tamination de l'air qu'ils respirent et face aux dangers d'explosion des vapeurs 
d'essence dans les égouts? 

• Les organismes environnementaux ont-ils l'expertise, 24 hres/jour, pour évaluer 
l'implication environnementale des mesures prises par l'établissement pour combat
tre le sinistre, que ce soit au niveau des conséquences immédiates pour la qualité de 
l'air et de l'eau ou, aussi important, au niveau des conséquences à plus long terme, 
comme par exemple le volume de sols contaminés générés par le type de stratégie 
utilisé pour combattre le sinistre, et les coûts de décontamination subséquents à as
sumer. 

• Les organismes de santé ont-ils l'expertise, 24 hres/jour, pour mesurer les impads 
sur la santé pour la population environnante et les travailleurs de l'industrie et les 
intervenants qui combattent le sinistre et leur personnel qui doivent secourir les per
sonnes affedées? 

• Lors des situations passées similaires mais de moindre ampleur, les debriefings ef
fectués ont-ils abordé les questions précédentes? Si oui, en résulte-il des recom
mandations agrées par toutes les parties et sont-elles implantées? Si ces questions 
n'ont pas été abordées lors de debriefings, quelles en sont les raisons? 

• Quelle est la fonnation universitaire ou technique des représentants d'organismes 
gouvernementaux qui sont de garde en dehors des heures de bureau? Est-elle per
tinente avec l'expertise requise dans la première heure de l'alerte pour maximiser les 
chances qu'une urgence ne dégénère pas en catastrophe industrielle? 

5.2. 1.5 Communications 

Le Comité de sécurité civile de l'industrie, pour ~piéter l'évaluation de l'organisation 
des ressources, doit enfin examiner les différents systèmes de communication mis en 
place par l'entreprise dont, en particulier: 
a) la procédure d'alerte et son déclenchement. par l'interne ou par l'externe, 24 

hres/jour, 
b) la procédure nonnalisée de cueillette des premiers renseignements permettant de 

définir la nature et l'ampleur initiale d'une urgence, 
c) la notification des urgences aux organismes ayant juridiction sur le territoire concer

né, 
d) la transmission des informations au public concerné et aux médias, autant en pré

vention qu'en intervention et le mode d'accessibilité de l'information relative aux ris
ques priorisés, par le public intéressé. 

f'lff!4.f~W;%f{f~fT:};;;:''.'( ·,,,,,, ,.-:.,- - .· -~<:]/'. :;i;b,0Ja?lwil1l2I;,;::::rs11ii1tf0:'.2:l:J~~ 



Exemples de questions pour l'analyse: 
• Quelles sont les procédures de transmission d'information prévues entre les centres 

de coordination de mesures d'urgence de l'industrie, des municipalités affectés et 
des organismes d'intervention gouvernementaux, entre les postes de commande
ment mobiles municipaux, industriels et gouvernementaux? 

5.2.2 L'évaluation des ressources humaines 

Cette évaluation doit se faire pour le personnel de l'entreprise qui a un rôle de gestion 
et d'intervention lors d'un sinistre et, dans la mesure du possible, pour les équipes 
d'intervention des organismes ayant juridiction sur le territoire. Deux éléments princi
paux doivent être considérés: l'affectation du personnel et sa formation. 

5.2.2.1 L'affectation du personnel 

Le Comité de sécurité civile de l'entreprise doit examiner la liste des·amployés qui sont 
affectées à la prévention et à l'intervention lors d'urgence liées aux risques priorisés. Il 
doit évaluer s'ils sont en nombre suffisant pour pouvoir maintenir un niveau donné 
d'intervention, quel que soit le moment du sinistre. 

Il doit par la suite s'informer, auprès des organismes intervenant sur le territoire, de leur 
propre évaluation de leurs effectifs sur cet aspect. 

5.2.2.2 La formation 

Le Comité de sécurité civile de l'entreprise doit examiner si les besoins des employés, 
affectés à la prévention et à l'intervention, ont été cernés, s'il y a un programme de for
mation structuré à leur intention et qui comprend entre autres des simulations 
.d'urgence, si le niveau de fonnation est assorti aux responsabilités et aptitudes duper
sonnel et si le programme de fonnation prévoit des cours de recyclage pour assurer 
que leur compétence demeure élevée. 

Il doit par la suite s'informer, auprès des organismes intervenant sur le territoire con
cerné, du type de formation prodigué à leur personnel, en fonction des éléments préci
tés. 

Exemples de questions pour l'analyse: 
• Les besoins de formation ont-ils été identifiés? 
• Formation prévue en gestion de risque pour les décideurs? 
• Y a-t-il eu des simulation d'urgence pour les risques priorisés? Y en a-t-il de plani

fiées? Quelle est l'expertise de ceux qui planifient les exercices? 
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5.2.3 L'évaluation des ressources matérielles 

Cette évaluation doit se faire pour le matériel de l'entreprise qui a constitué le Comité 
de sécurité civile et, dans la mesure du possible, pour le matériel en possession des 
autres équipes intervenant sur le territoire. 

Le comité de sécurité civile doit donc, à cette dernière étape de l'analyse de la capacité 
à réagir, évaluer pour chacun des risques jugés prioritaires: 
a) si les équipements nécessaires aux urgences reliées à chacun des risques analysés 

sont en possession de l'entreprise en quantités suffisantes et si la liste de ces équi
pements est mise à jour; 

b) s'il y a une procédure pour avoir accès 24 hres/jour à ces équipements; 
c) s'il y a un programme et un registre d'entretien de ces équipements. 

Le Comité doit par la suite, s'il y a insuffisance, manque ou vétusté des équipements 
requis, faire la liste des organismes publics et privés qui ont en leur possession les 
équipements fonctionnels identifiés comme étant nécessaires à l'entreprise pour inter
venir de façon adéquate en urgence. 

Le Comité de sécurité civile de l'entreprise doit enfin évaluer la disponibilité des équi
pements requis en possession des organismes identifiés, en fonction par exemple de 
l'existence d'ententes d'entraide ou de contrat de service concernant l'utilisation de ces 
équipements et de la possibilité de contacter 24 hres/jour ces organismes pour obtenir 
les équipements requis. 

Exemples des questions pour l'analyse: 
• Les explosimètres en possession des différents départements de l'entreprise sont-ils 

fonctionnels? Ont-ils un registre de réparations? Tenu par qui? Et les explosimè
tres du Service des incendies de la municipalité-hôte? 

• Y a-t-il des équipements de mesure d'oxygène pour les employés ayant à inspecter 
les égouts? Sont-ils fonctionnels? 

• Qui tient le registre de la réserve d'absorbants? De la réserve de mousse? 
• Y a-t-il un programme d'entretien de tous les équipements servant à combattre 

l'incendie? De ceux servant au pompage de l'essence? 
• Quelle compagnie voisine peut rapidement fournir le matériel nécessaire à la ventila

tion des égouts? 
• Y a-t-il des contrats de service avec différents fournisseurs d'équipements nécessai

res au confinement. au pompage et à la restauration des lieux? 

iw:;_:w.}?f[Yi.ffi.zt ,. ,,, · .::~:)~;::::_:0:::~tEJ1JlJ/\JJ,J?Xs~IC}Z]21i~J1 



5.3 CONCLUSION SUR LA WLNÉRASIUTÉ DE L'ENTREPRISE POUR LES RISQUES 
D'ACCIDENTS INDUSTRIELS MAJEURS ANALYSÉS 

Les efforts consentis par le Comité de sécurité civile de l'entreprise dans la réalisation 
de l'étude de vulnérabilité lui permettront de recommander des mesures de prévention 
ou d'atténuation pertinentes aux risques analysés. Ces mesure~ couvrent en éventail 
d'activités, tels la création de comités inter-organismes privés, publics,· ou mixtes, le ré
aménagement des équipements sur le territoire de l'entreprise, l'élaboration de plans 
d'intervention spécifiques à certains risques, des programmes de formation adaptés 
pour le personnel des équipes d'intervention et l'achat d'équipements requis. 

Suite à une étude de vulnérabilité, une entreprise pourrait notamment décider de mettre 
en place plusieurs mesures de prévention et d'atténuation telles que: 
• remplacement de certaines matières dangereuses dans le procédé de fabrication par 

d'autres nécessitant moins de mesures de précaution en cas d'accidents; 
• diminution des inventaires de certaines matières dangereuses; 
• réaménagement de l'usine en tenant compte des risques générés par le voisinage 

d'autres équipements; 
è nomination par le Conseil d' Administration d'un directeur comme coordonateur des 

mesures d'urgence, pour tous les risques analysés et d'au moins deux coordona
teurs adjoints pour le remplacer en cas d'absence, ou pour le relever lors de sinistres 
majeurs de longue durée; 

• des plans d'interventions pour les risques priorisés, avec définition des mandats de 
chaque intervenant et procédure d'alerte; 

• des modalités d'accès 24 hres/jour à toutes les banques de données des différents 
départements de l'entreprise et de la municipalité-hôte, particulièrement des ban
ques de données concernant les plans et infrastructures; 

• des cours de formation pour certains employés, choisis par le coordonateur des me
sures d'urgence, en fonction des conséquences prévues par l'analyse de risques; 

• le choix d'un local adéquat comme centre de coordination des mesures d'urgence et 
l'achat des équipements requis pour le rendre opérationnel dont, en particulier, les 
équipements de communication; 

• etc ... 
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6. ÉLABORATION D'UN PLAN D'ACTION 

6 
ÉLABORATION D'UN PLAN D'ACTION 

À suivre. 

--. 
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7. COMMUNICATIONS 

À suivre. 

7 
COMMUNICATIONS 
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8. ÉVALUATION DE L'A TTEJNTE DES OBJECTIFS 

8 
ÉVALUATION DE L'ATTEINTE DES OBJECTIFS 

À suivre. 
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ANNEXE 1 LISTE DES MATIÈRES DANGEREUSES AVEC QUANTITÉS SEUILS 
RETENUES POUR FINS DE GESTION DE RISQUES 

Les matières dangereuses regroupent un ensemble de produits (substances} qui, en raison 
de leurs propriétés chimiques et physiques, requièrent pour leur gestion (fabrication, 
manipulation, utilisation, entreposage, transport, élimination) des mesures de sécurité 
particulières. Une substance est une matière caradérisée par ses propriétés. Les 
substances toxiques, infedieuses, les substances inflammables, explosives, comburantes, 
les substances corrosives et les substances radioadives sont des matières dangereuses. 
Évidemment, plus elles sont présentes en quantité et en diversité à un même endroit, plus 
les risques liés à leur gestion augmentent. 

Éléments composant ce document 

La liste 1 des matières dangereuses prioritaires, selon le Conseil canadien des 
accidents industriels majeurs {CCAJM} {MIACC-Lists of Hazardous Substances 1994). 

. La liste des substalœs toxiques et des substances inflammables réglementées et les 
quantités-seuils pour la prévention des déversements accidentels, selon !'Agence 
américaine de protection de renvironnement {List of Regulated Taxie and Flammable 
Substances and Thresholds for Accidentai Release Prevention, Environmental 
Protedion Agency (EPA), dans: Federal Register, vol. 59, no. 20, 19 January 1993, pp. 
4493-4499) 

Les matières dangereuses énumérées dans les listes no. 2 et 3 du CCAIM {MIACC-Lists 
of Hazardous Substances 1994). lorsque celles-ci sont également énumérées dans la 
liste de rEPA, ou dans la liste des substances réglementées par l'Occupational Safety 
and Health Administration (Faderai Register, Vo. 57, no. 36, 24 February 1992), ou dans 
la liste des substances classées par le National Fire Protedion AgeooJ dans le Guide 
NFPA 325 (Fire Hazard Properties d Flanvnable Liquids, Gases, and Volatile Solids, 5 
August 1994) ccmne présentant un danger extrême (cote 4) du point de vue santé, · 
inflanvnabilité ou réactivité. 

Les quantités-seuils sont celles réglementées par rEPA. ou par défaut par rosHA, ou 
par défaut celles proposées par le CCAIM dans sa liste no. 2. Les numéros 
d'identification sen ceux des Nations-Unies (UN} et ceux de la Société Américaine de 
Chimie (CAS}. 

Si une industrie possède une substance non-mentionnée dans la liste 1, mais dont les 
propriétés, les concilions et reubeposage risquent d'engendrer un accident industriel 
majeu", cette substance devrait être rapporté au CCMI (ex.: styrène). 
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LISTE DES MATlêRES DANGEREUSES AVEC QUANTITéS SEUILS RETENUES .POUR FINS DE GESTION DE RISQUES 

LISTE QUANT. NO.CAS NO. INVENTAIRE QUANTITE REMARQUES 
SEUIL UN. TOTAL1 POUVANT ETRE 

tonne 
IMPLIQUÉE DANS 

tonne UN INCIDENT 

tonne 

E>Cploalfs (Cl1'8e 1.1) 2.25 

Ac6teld6hyde 4.60 76-07-0 1089 

Ac6tete de vinyle 8.80 108-05-4 1301 

Ac6tyt6ne 4.60 74-86-2 1001 

Acrol61ne 2.25 107-02-8 1092 

Acrytonltrlle 9.00 107-13-1 1093 

Acide nitrique (conc. 80% ou plus) 8.80 7897-37-2 2031 . 
2032 

Acide peroxyac6tlque 4.50 79-21-0 2131 

Acide 1ulfurlque,Ol6um, Acide 1ulfurlque 4.50 7884-93-9 1830 
fumant, Acide 1ulfurlque avec du 8014-95-7 1831 
trloxyde de 1oufnt en 1olutlon 

Alcool allylique 4.60 107-18-6 1098 

Alltne. propadiène 4.50 483-49-0 2200 

Allylamlne 4.50 107-11-9 2334 

Ammoniac, anhydre 4.50 7884-41-7 1005 
2073 

Ammoniac (conc. 20 % ou plus) 9.10 7884-41-7 1005 
2073 
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LISTE DES MATU~RES DANGEREUSES AVEC QUANTITÉS SEUILS RETENUES POUR FINS DE GESTION DE RISQUES 

' LISTE QUANT. NO.CAS NO. INVENTAIRE QUANTITE REMARQUES 

' 
SEUIL UN. TOTAL POUVANT ETRE 

tonne tonne IMPLIQUÉE DANS 
UN INCIDENT 

• tonne 

n-Amy16ne (1-3 Pentadlène) 4.50 109-67-1 1108 
504-60-9 
627-26-3 

648-04-8 

Arllne .45 7784-42-1 2188 

Benz6n• 10.00 71-43-2 1114 

Brome 4.50 7726-95-6 1744 

Bromotrlftuor6thylène 4.50 598-73-2 2419 

Bromure de m6thyle 2.25 74-83-9 1062 

Bromure d'hydrogène anhydre 2.25 10035-10-6 1048 

Butadl6ne 4.60 108-98-0 1010 

Butanes 4.60 108-87-8 1011 

But6nyne (Vinyle ao6tyltne) 4.50 689-97-4 

Butyl6ne (1-Butène) 4.60 25187-67-3 1012 
624-64-6 
107-01-7 
108-88-9 
580-18-1 

n-Butytamlne 10.00 75-64-9 1125 

Carburants d'automoblle et mazout No 2 60.00 86290-81-5 1203 

C6tène 0.05 463-51-4 

Chlore 1.14 7782-50-5 1017 



LISTE DES MATl~RES DANGEREUSES AVEC QUANTITéS SEUILS RETENUES POUR FINS DE GESTION DE RISQUES 

LISTE QUANT. NO. CAS NO. INVENTAIRE QUANTITE REMARQUES 
SEUIL UN. TOTAL POUVANT ETRE 

tonne tonne IMPLIQUÉE DANS 
UN INCIDENT 

tonne 

Chlorate de 1odlum 10.00 7775-09-9 1495 
2428 

Chlorofonnlate de m6thyle 2.25 7~22-1 1238 

Chloroforme 9.10 87-68-3 1888 

Chlorafonnlate de rn-propyle 8.80 109-61-5 2740 

Chlorofonnlate d'l1opropyle 6.80 108-23-6 2407 

Chloroplcrlne 0.22 78-08-2 1580 

Chlon:,-2 propane 4.60 75-29-6 2356 

Chloro-2 prop6ne 4.60 557-98-2 2456 

ChJorure d'acryloyle 2.25 814-88-6 

Chlorure d'allyle 0.11 107-05-1 1100 

Chlorure (ou tri-) d'arsenic 8.80 7784-34-1 1560 

Chlorure de cyanogène 4.50 608-77-4 1589 

Chlorure de méthyle 4.60 74-87-3 1083 

Chlorure de propyle 4.60 590-21-6 1278 

Chlorure de thlonyle 0.11 7719-09-7 1836 

Chlorure d'éthyle 4.50 75-00-3 1037 

Chlorure de Ylnyle 4.60 75-01-4 1086 

Chlorure de Ylnylldène 4.50 75-35-4 1303 

Chlorure d'hydrogène (acide chlorhy- 6.80 7647-01-0 2186 
drtque > 30%) 1789 

Crotonald6hyde 9.10 4170-30-3 1143 

( ) ; 
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1 
LISTE DES MATll~RES DANGEREUSES AVEC QUANTITéS SEUILS RETENUES POUR FINS DE GESTION DE RISQUES 

LISTE QUANT. NO. CAS NO. INVENTAIRE QUANTITE REMARQUES 
SEUIL UN. TOTAL POUVANT ETRE 

tonne tonrie IMPLIQUÉE DANS 
UN INCIDENT 

tonne 

cyanogène 4.50 460-19-5 1026 

cyanure d'hydrogène 1.14 74-90-8 1051 

Cyclohmcane 4.50 110-82-7 1145 

CyclohBY11mlne 6.80 108-91-8 2357 

Cyclopropane 4.50 75-19-4 1027 

Dlborane 1.14 19287-45-7 1911 

Dlchloro1ll1ne 4.50 4109-96-0 2189 

Dlchlorure d'6thy1êne 200.00 107-06-2 1184 

Dlfluor6thane 4.50 75-37-6 1030 

Olfluoro-1, 1 6thy1êne 4.50 75-38-7 1959 

Ol11ocyanate de toluène 4.50 91-08-7 2078 
584-84-9 

26471-62-5 

Dlmêthylamlne anhydre 4.50 124-40-3 1032 
1160 

Dlmêthyldlchloroallane 2.25 75-78-5 1162 

Dlm6thylhydrazlne 6.80 57-14-7 2382 

Dlmêthyl-2,2 propane 4.50 463-82-1 2044 

Dioxyde d'azote 0.11 10102-44-0 1067 

Dioxyde de chlore hydraté, gelé 0.45 10049-04-4 9191 

Dioxyde de soufre 2.25 7446-09-5 1079 

Eplchlorhydrlne 9.10 106-89-8 2023 

Ethane 4.60 74-84-0 1035 
1961 



LISTE DES MATièRES DANGEREUSES AVEC QUANTITéS SEUILS RETENUES POUR FINS DE GESTION DE RISQUES 

LISTE QUANT. NO.CAS NO. INVEt,,TAIRE QUANTITE REMARQUES 
SEUIL UN. TOTAL POUVANT ETRE 

tonne tonne 
IMPLIQUÉE DANS 

UN INCIDENT 

tonne 

Eth6rate dlm6thyllque de trtfluorure de 6.80 353-42-4 2965 
bore 

Ether dlchlorodlm6thyllque 0.45 642-88-1 2249 

Ether dl6thyllque, 6thytlque 4.60 60-29-7 1155 

Ether 6thyMnytlque 4.60 109-92-2 1302 

Ether m6thytlque 4.60 115-10-8 1033 

Ether r,i6thyllque monochlor6 2.26 107-30-2 1239 

Ether m6thytvtnytlque 4.60 107-25-5 1087 

Ethyfac6tyt6ne 4.60 107-00-8 2452 

Ethytamlne 4.60 75-04-7 1036 
2270 

Ethylbenztne 60.00 100-41-4 1175 

Ethyltne 4.60 74-85-1 1038 
1962 

Ethyltnedlamtne 9.10 107-16-3 1604 

Ethyttnelmlne 2.26 151-56-4 1185 

Fer pentacarbonyte 1.14 13463-40-8 1994 

Fluor 0.45 7782-41-4 1045 

FluDNre de perchloryle 2.26 7616-94-6 3083 

FIUDNl'8 de vinyle 4.60 75-02-5 1860 
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' LISTE DES MATlêRES DANGEREUSES AVEC QUANTITéS SEUILS RETENUES POUR FINS DE GESTION DE RISQUES 

LISTE QUANT. NO.CAS NO. INVENTAIRE QUANTITE REMARQUES 
SEUIL UN. TOTAL POUVANT ETRE 

tonne tonne IMPLIQUÉE DANS 
UN INCIDENT 

tonne 

Fluorure d'hydrogène anhydre, acide 0.45 7664-39-3 1052 
fluorhydrique 1790 

Formald6hyde (solution) 8.80 50-00-0 2209 
107-16-4 1198 

Formiate de m6thyle 4.50 107-31-3 1243 

Furanes 2.25 110-00-9 2389 

Gaz naturel llqu6fl6 (voir m6than1) 4.60 8006-14-2 1074 

Gaz de p6trole llqu6f161 (GPL) (voir pro- 4.60 68476-85-7 1075 
pane) 

Hydrazine 6.80 302-01-2 2029 

Hydrogène· 4.60 1337-74-0 1049 

Hydroperoxyde de tert-butyle 2.25 75-91-2 2093 
2094 

Iodure de m6thyle 3.40 74-88-4 2644 

l1obutane 4.60 75-28-5 1969 

l1obutylène 4.60 115-11-7 1055 

lsobutyronltrlte 9.10 78-82-0 2284 

l1ocyanate de méthyle 4.60 624-83-9 2480 

lsocyanatea 0.05 30674-80-7 2478 

Isoprène 4.50 78-79-5 1218 

lsopropylamlne 4.50 75-31-0 1221 

Mercaptan éthylique 4.50 75-08-1 2363 

Mercaptan méthylique 4.50 74-93-1 1064 
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LISTE DES MATlêRES DANGEREUSES AVEC QUANTITéS SEUILS RETENUES POUR FINS DE GESTION DE RISQUES 

LISTE QUANT. NO.CAS NO. INVENTAIRE QUANTIT REMARQUES 
SEUIL UN. TOTAL POUVANT ETRE 

tonne tonne 
IMPLIQUÉE DANS 

UN INCIDENT 

tonne 

Meraaptlln m6thyllqu• perchlor6 4.60 594-42-3 1870 

Men:ure 1.00 7439-97-6 2809 

M6thacrylonltrlte 4.50 128-98-7 3079 

M6thane 4.50 74-82-8 1971 
1972 

M6thytac6thyl6ne et propadlllne 4.50 74-99-7 1080 

M6thylacrol61ne 0.45 78-85-3 2396 

M6thytamlne 4.50 74-89-5 1061 

MMhyl-2 but•n•1 4.50 583-48-2 2459 

M6thyt.3 but6n•1 .4.50 583-45-1 2581 

M6thylhydrazlne 8.80 60-34-4 1244 

M6thyltrlchlorosllane 2.25 75-79-6 1250 

M6thylvlnytc6tone 0.05 78-94-4 1251 

Monochlorydrlne du glycol 0.45 107-07-3 1135 

Monoxyde de carbone 10.00 630-08-0 1016 

Naptrta. naphte 200.00 8030-30-6 2553 
1256 

Nlckel-t6tracarbonyte 0.45 13463-39-3 1259 

Nicotine 0.01 64-11-5 1654 
1655 
3144 

Nitrite d'éthyle 4.50 109-95-5 1194 

Oxychlorure de phosphore 2.25 10025-87-3 1818 

· Oxyde de dlchli,r: 4.50 7791-21-1 
{ ! 

1 1 wu 222&12 8î4;. ~.~.,<''., .," ·::.:,::.'°(}:,:/.'5':;7.V}7~'t'..v., ;-~~ ,.,.._ /«/' ~~~rg,-7_?.~~:"»}'f"·':,~=::':}'.,.~I=?; ,/5_:f;::~.-X?.:., ·· ' ..-. . • • .. '°• . • :: ., , •.• • ..• ~~W.~ 



, 
LISTE DES MATlèRES DANGEREUSES AVEC QUANTIT~S SEUILS RETENUES POUR FINS DE GESTION DE RISQUES 

LISTE QUANT. NO. CAS NO. INVENTAIRE QUANTITE REMARQUES 
SEUIL UN. TOTAL POUVANT ETRE 

tonne tonne 
IMPLIQUÉE DANS 

UN INCIDENT 

tonne 

Oxyde de propyt6ne 4.60 75-56-9 1280 

Oxyde d'6thyt6ne 4.60 75-21-8 1040 

Oxyde nlb1que 4.60 10102-43-9 1660 

Pentane (n-,110) 4.60 109-86-0 1265 
78-78-4 

Perchlorate d'ammonium 3.40 7790-98-9 1442 

Peroxyac6tate de tert-butyle 1.00 107-71-1 2095 
2098 

Peroxybenzoate de tert-butyle 20.00 814-45-9 2097 
2890 

Peroxyde d'hydrog6ne 2.26 7722-84-1 2015 

Peroxydlcarbonate d'6thyle 20.00 14686-78-6 2175 

Peroxydlcarbonate de dl11opropyl1 3.40 105-84-8 2133 
2134 . 

Peroxyde de tert-butyle 20.00 927-07-1 2110 

Ph6nol 4.50 108-95-2 1671 
2821 

Phosg6ne 0.22 75-44-5 1078 -

Pho1phln1 0.45 7803-51-2 2199 

Plp6rldlne 2.25 110-89-4 2401 



LISTE DES MATlèRES DANGEREUSES AVEC QUANTITéS SEUILS RETENUES POUR FINS DE GESTION DE RISQUES 

LISTE QUANT. NO.CAS NO. INVENTAIRE QUANTITÊ REMARQUES 
SEUIL UN. TOTAL POUVANT ETRE 

tonne tonne 
IMPLIQUÉE DANS 

UN INCIDENT 

tonne 

Plomb t6tra6thyle 6.80 76-74-1 1649 
78-00-2 

Propane 4.60 74-98-6 1978 

· Proplonltrlle 4.60 107-12-0 2404 

Propyl6ne 4.60 116-07-1 1077 -
Propyl6nelmlne 4.60 76-55-8 1921 

8616nlure d'hydrog6ne 0.22 7783-07-5 2202 

SIiane 4.60 7803-62-5 2203 

stibine 0.22 7803-52-3 2676 

Sulfure (dl1ulfure) de carbone 9.10 76-15-0 1131 

Sulfure de carbonyle 4.60 483-58-1 2204 

Sulfure de m6thyle (dlm6thyle) 10.00 75-18-3 1164 

Sulfure d'hydrog6ne 4.60 · 7783-06-4 1053 

T6trachtoNre de titane 1.14 7550-45-0 1838 

T6trafluor6thyl6ne 4.50 118-14-3 1081 

T6trafluorure de soufre 1.14 7783-60-0 2418 

T6tranltram6thane · 4.60 509-14-8 1510 

T6troxyde d'osmium 0.05 20816-12-0 2471 

Thlocyamate de m6thyle 9.10 556-64-9 

Tolu6ne 50.00 108-88-3 1294 

Tllchloroallane 4.50 10026-76-2 1295 

i 
Tllchlorure de bore 2.26 10294-34-5 1741 

- , ~ 
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LISTE DES MATièRES DANGEREUSES AVEC QUANTITéS SEUILS RETENUES POUR FINS DE GESTION DE RISQUES 

LISTE QUANT. NO. CAS NO. INVENTAIRE QUANTITE REMARQUES 
SEUIL UN. TOTAL POUVANT ETRE 

tonne tonne 
IMPLIQUÉE DANS 

UN INCIDENT 

tonne 

Trichlorure de phosphore e.eo 7718-12-2 1808 

Trlftuorochloro6thyl6ne 4.60 78-38-8 1082 

Trlfluorure de bore 2.25 7637-07-2 1008 

Trtm6thylamlne 4.50 75-50-3 1083 
1297 

Trtoxyde de soufre 4.50 7446-11-9 1829 

Xyltnn 50.00 1330-20-7 1307 



LISTE DES MATl~RES DANGEREUSES AVEC QUANTITéS SEUILS RETENUES POUR FINS DE GESTION DE RISQUES 

SUBSTANCE. MATIERE POUVANT QUANTITE REMARQUES 
G~~ER DES MATl~ES 
DANGEREUSES SUITE À UN INCENDIE 
OU UNE R&.CTION CHIMIQUE 
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ANNEXE 2 CUEILLETTE DE L'INFORMATION 

Lors de l'étape précédente, une liste d'établissements à risques potentiels d'accidents 
industriels majeurs à été établie. Il s'agit de maintenant d'identifier les établissements 
visés. 

Deux méthodes sont recommandées pour acquérir !'informations des établissements 
sources potentielles de risques: 

1) Acquérir l'information lors des inspections par les services d'incendies; 
2) Transmettre un questionnaire. 

Ce qui suit est le questionnaire. 

El;ii:?: ;{,;":.?te: ___ ,,____ _ _ _________ __ _____ _ 



DONNÉES NÉCESSAIRES POUR LA CONFECTION D'UN PLAN DE GESTION DE 
RISQUE 

Information générées par les scénarios normalisés d'accidents1 

1. ENREGISTREMENT DU SITE 

1. Identification de la source 

a)Nom 
b) Rue 
c) Ville 
d) Code postal 
e) Latitude 
f) Longitude 

2. Propriétaire 

a) Nom 
b) Téléphone 
c) Adresse postale 

3. Personne à contader en cas d'urgence 

a)Nom 
b) Titre 
c) Téléphone 
d) Téléphone (24 h) 

4. Produits chimique 

5. Numéro CAS 

6. Niveau de danger 

7. Quantité 

8. Brève desaiption des opérations 

Il. SCÉNARIO NORMALISÉ: PRODUITS TOXIQUES OU PRODUITS DE 
COMBUSTION TOXIQUES 

(Compléter un scénario) 

\ 
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1. Produit chimique 

2. État 

a) Gaz 
b) Liquide 
c) Gaz liquéfié réfrigéré 
d) Gaz liquéfié comprimé 

3. Calcul de scénario normalisé 

a) Modèle utilisé 

4. Scénario 

a) Bris de contenant 
b) Bris de tuyauterie 
c) Autre 

5. Quantité relâchée 

6. Taux d'émission 

7~ Durée de l'émission, min. 

8. Vitesse de vent, mis 

9. Classe de stabilité 

10.Topographie (choisir une) 

a) Urbaine 
b) Rurale 

11.Distance pour atteindre le niveau de danger 

12.Population à l'intérieur de ces distances 

13.Zones sensibles (public) 

a) École 
b) Résidence 
c) Hôpitaux 
d) Centres récréatifs 
e) Centres commerciaux 
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f) Autres 

14. Récepteurs environnementaux 

a) Parcs écologiques 
b) Réserve faunique 
c) Prise d'eau potable 
d) Cours d'eau 
e) Lac 
f) Aquifère 
g) Autre 

15.Système de mitigation passif tenu en compte 

a) Bassin de rétention 
b) Autres 

Ill. CAS PLUS PROBABLE: PRODUITS TOXIQUES OU PRODUITS DE COMBUSTION 
TOXIQUES 

(Compléter au moins un scénario) 

1. Produits chimique 

2. État 

a) Gaz 
b) Liquide 
c} Gaz liquéfié réfrigéré 
d) Gaz liquéfié comprimé 

3. Calcul de scénario nonnalisé 

a) Modèle utilisé 

4. Scénario 

a) Bris de boyau 
b) Bris de tuyauterie 
c) Fuite sur contenant 
d} Surremplissage 
e} Bris de disque de rupture/owerture de soupape de sQreté 
f} Autres 

5. Quantité relâchée 
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lJ 6. Taux d'émission 

7. Durée de l'émission, min. 

8. Vitesse de vent, mis 

9. Classe de stabilité 

10.Topographie (choisir une) 

a) Urbaine 
b) Rurale 

11.Distance pour atteindre un niveau de danger 

12. Population à l'intérieure de ces distances 

13.Zones sensibles 

a) École 
b) Résidence 
c) Hôpitaux 
d) Centres récréatifs 
e) Centres commerciaux 
f) Autres 

14.Récepteurs environnementaux 

a) Parcs écologiques 
b) Réserve faunique 
c) Prise d'eau potable 
d) Cours d'eau 
e) Lac 
f) Aquifère 
g) Autre 

15.Système de mitigation passif tenu en compte 

a) Bassin de rétention 
b) Autres 

16.Système de mitigation actif 

a) Système de gicleurs 
b) Système de déluge 
c) Rideau d'eau 

-------

, 
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d) Neutralisation 
e) Torche 
f) Laveur de gaz 
g} Systèmes d'arrêt automatique 
h) Autres 

IV.SCÉNARIO NORMALISÉ: MATIÈRE INFLAMMABLE/EXPLOSIVE 

(Compléter un scénario) 

1. Produit chimique 

2. État 

a) Gaz 
b} Liquide 
c) Gaz liquéfié réfrigéré 
d) Gaz liquéfié comprimé 

3. Calcul de scénario normalisé 

a} Modèle utilisé 

4. Scénario 

a) Nuage de vapeurs explosives non confiné 
b) Boule de feu/BLEVE 
c} Autre 

5. Quantité relâchée 

6. Taux d'émission 

7. Durée·de l'émission, min. 

8. Vitesse de vent, mis 

9. Classe de stabilité 

10.Topographie (choisir une) · 

a) Urbaine . 
b) Rurale 

11.Distance pour atteindre le niveau de danger 
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12.Population à l'intérieure de ces distances 

13.Zones sensibles (public) 

a) École 
b) Résidence 
c) Hôpitaux 
d) Centres récréatifs 
e) Centres commerciaux 
f) Autres 

14. Récepteurs environnementaux 

a) Parcs écologiques 
b) Réserve faunique 
c) Prise d'eau potable 
d) Cours d'eau 
e) Lac 
f) Aquifère 
g) Autre 

15.Système de mitigation passif tenu en compte 

a) Bassin de rétention 
b) Murs coupe-feu 
c) Murs anti-explosion 
d) Autres 

V. CAS .PLUS PROBABLE: PRODUITS INFLAMMABLE/EXPLOSIFS 

(Compléter au moins un scénario) 

1. Produit chimique 

2. État 

a)Gaz 
b) Liquide 
c) Gaz liquéfié réfrigéré 
d) Gaz liquéfié comprimé 

3. Calcul de scénario nonnalisé 

a) Modèle utilisé 

. 4. Scénario 
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a) Explosion de nuage de vapeurs non confiné 
b) Boule de feu 
c) BLEVE 
d) Feu de flaque 
e) Feu en chalumeau 

5. Taux d'émission 

6. Vitesse de vent, mis 

7. Classe de stabilité 

8. Topographie (choisir une) 

a) Urbaine 
b) Rurale 

9. Distance pour atteindre le niveau de danger 

1 O.Population à l'intérieur de ces distances 

11.Zones sensibles 

a) École 
b) Résidence 
c) Hôpitaux 
d) Centres récréatifs 
e) Centres commerciaux 
f) Autres 

12.Réœpteurs environnementaux 

a) Parcs écologiques 
b) Réserve faunique 
c) Prise d'eau potable 
d) Cours d'eau 
e) Lac 
f) Aquifère 
g)Autre 

13.Système de mitigation passif tenu en compte 

a) Bassin de rétention 
b) Murs coupe-feu 
c) Murs antidéflagrants 
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14.Système de mitigation adif 

a) Système de gicleurs 
b) Système de déluge 
c) Rideau d'eau 
d) Torche 
e) Autres 

u 
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Liste d'infonnations à recueillir lors de la visite des sites1 

1. HISTORIQUE D'ACCIDENTS POUR LES CINQ DERNIÈRES ANNÉES 

( Compléter ce qui suit pour chaque accident) 

1. Date 

2. Heure 

3. Durée de l'événement 

4. Produits chimiques 

5. Quantités relâchées (lbs) 

6. Type d'accident 

a) Émission de gaz 
b) Déversement 
c) Feu 
d) Explosion 
e) Autre 

7. Source d'émission 

a) Réservoir d'entreposage 
b) Tuyauterie 
c) Équipement de procédé 
d) Boyau de transfert 
e)Vanne 
f} Pompe 

8. Conditions météo lors de l'événement 

a) Direction et vitesse du vent 
b) Température 
c) Classe et stabilité 
d) Présence de précipitation 
e) Inconnu 

9. Impact sur le site 

a) Décès 
b) Blessés 

1 lbltJ. p. 14 
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a) Décès 
b) Blessés 
c) Dommages à la propriété($) 

1 O. Impact hors site 

a) Décès 
b) Hospitalisation 
c) Autre traitements médicaux 
d) Évacués 
e) 'Confinés sur place 
f) Dommages à la propriété ($) 
g} Dommages à l'environnement 

11.Événement initiateur 

a) Bris d'équipement 
b) Erreur humaine 
c) Conditions météos 

12.Facteurs contributifs (cocher tout ce qui s'applique) 

a) Bris d'équipement 
b) Erreur humaine 
c) Procédures inadéquates 
d) Surpressurisation 
e) Déréglage du procédé 
f) By-pass d'équipement 
g} Adivités de maintenanœ/inadivité 
h) Conception des installations 
i} Équipement non approprié 
j} Conditions météo inhabituelles 
k} Erreur de gestion 

13. Intervenants extérieurs informés 

14.Changements mis en place suite à l'accident 

a} Amélioration à l'équipement 
b}. Amélioration des procédures de maintenance 
c) Amélioration de la fonnation 
d) Mise à jour des procédures d'exploitation 
e) Nouveaux équipements de contrôle du procédé 
f) Nouveaux systèmes de mitigation 
g) Mise à jour du programme de réponse aux urgences 
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h) Modifications au procédé inciuant des systèmes à sécurité intrinsèque 
i) Rédudion des inventaires 

Il. PROGRAMME DE PRÉVENTION/SÉCURITÉ OPÉRATIONNELLE 

(pour chaque source) 

1. Gestion - Avez-vous un système de gestion qui assigne des responsabilités pour la 
mise à sa place du programme de prévention ? 

2. Avez-vous des informations à jour sur vos procédés, installations 

a) Description des procédés, réadions chimiques ? 
b) Desaiption des équipements (pression, capacités, etc.) 
c) Classification électrique 

3. Procédures d'opérations -Avez-vous des procédures d'opération écrites pour cha-
que procédé ? 

4. Fonnation - Avez-vous un programme de formation ? 

5. Intégrité mécanique - Avez-vous un programme de maintenance .? 

6. Revue prédémarrage -Avez-vous une procédure de revue prédémarrage (après 
construdion, modification des équipements) ? 

7. Gestion des changements - Avez-vous une procédure de gestion des changements 
et l'utilisez-vous lorsqu'approprié? 

8. Audits de confonnité - Quelle est la date de votre dernière audit de conformité ? 

9. Enquête d'accident - Avez-vous développé une procédure pour enquêter les acci-
dents et les enquêtez-vous ? 

1 a.Avez-vous un programme de participation des employés ? 

11. Utilisez-vous des permis de travail sécuritaire (permis de travail à chaud) ? 

Ill. ÉTUDE DE DANGERS 

1. Avez-vous complété une étude de dangers de vos procédés? 

a) Identifier les produits chimiques 

2. Méthode utilisée 
(Cocher les techniques utilisées) 
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a) Et si ? (What if ?) 
b) Liste de contrôle 
c) Et si/Liste de contrôle 
d) HAZOP 
e) Analyse des modes et effets de bris 
f) Arbre de défaillance 
g) Autres 

3. Danger identifiés 
{Cocher tout ce qui s'applique) 

a) Émission toxique 
b) Feu 
c) Explosion 
d) Emballement de réaction 
e) Polymérisation 
f) Surpressurisation 
g) Corrosion 
h) Surremplissage 
i) Contamination 
j) Bris d'équipement 
k) Perte de refroidissement 
1) Inondation 
m)Autres 

4. Équipements de contrôle des procédés 
(Cocher ce qui s'applique) 

a) Évents 
b) Soupapes de sécurité 
c) Clapets anti-retour 
d) Laveurs de gaz 
e)Torches 
f) Vannes manuelles 
g) Vannes a~aüques 
h) Asservissements 
i) Alannes et procédures 
j) By-pass 
k) Alimentation d'air d'urgence 
1) Alimentation électrique d'urgence 
m)Pompe de réserve 
n) Mise à la terre 
o) Addition d'inhibiteur 
p) Disques de rupture 
q) Dispositif pour limiter les débits 

;N~'';2'~i:EZt,:,'0)ZG , , , , ", •,,, . .,,,, ,HHMNW: , , ',>, , , , ,, ,,,,,, w,~, , , ,/ ,_, •, , .,,, '/::çNHm;?~F'.'JTT{!{if'0;;'!'i~ifITFH~ 



r) Système de purge 
s) Autres 

5. Systèmes de mitigation 
{Cocher tout ce qui s'applique) 

a) Systèmes de gicleurs 
b) Bassins de rétention 
c) Murs coupe-feu 
d) Murs antidéflagrants 
e) Système de déluge 
f} Rideau d'eau 
g) Abris pour contenir les émissions 
h) Neutralisation 
i) Autres 

6. Système de surveillance/de détection 

a) Détecteurs de gaz 
b) Détecteurs périphériques 
c) Autres 

7. Changement depuis la dernière étude 

a) Rédudion des inventaires 
b) Augmentation des inventaires 
c) Changement dans les paramètres d'opération 
d) Installation de contrôle de procédé 
e) Installation de systèmes de détection 
f} Installation de moniteurs en périphérie du site 
g) Installation de systèmes de mitigation 
h) Autres 
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ANNEXE 3 PROPOSITION EN VUE DE LA CRÉATION D'UN COMITÉ CONJOINT 
MUNICIPAL ET INDUSTRIEL DE MESURES D'URGENCE 

Le CCAIM dans ses principes diredeurs sur le processus conjoint municipal-industriel 
sur l'état de préparation incite les municipalités et industries à instaurer des comités 
conjoints de coordination. L'est de Montréal propose somme modèle le CCMI est de 
Montréal. 
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Depuis la fin des années 80, les municipalités et les industries de l'est de 
Montréal ont déployé des eHorts, sans cesse aoissants, afin de prévenir les 
accidents illdustriels majeurs et d'être mieux préparées à intervenir en 
sltuatiaas d'urgence. Cette approche,. qui a donné lieu à des percées 
significatives et à des résultats concrets, s'est récemment heurt'.ée à. ses propres 
limites. 

Aujourd'huL un constat s'impose: pour progresser, il faut s'unfr ~vantage. 
Dans cette penpecti~ et en accord avec les principes diredeurs mis de 
l'avant par le C<>;nseil cuwlien sur les accidents industrlels majeurs (CCAIM), 
~us proposons la aéation dut comitf œnjoi:nt~ et industriel 
(CCMI), dOl\t Je z01e serait d'lwmmûser les stratégies de prévention et de 
lutte contœ les accidents industrlels et d'entreprendre un dialogue avec la. 
c:xmmttmmté à ce sujet. 

n est emsagê que ce comité solt composé de trois villes, soit Anjou, Mcntréa1 
et Mmitœal-Est. Chaque industrie ~œptible de présenter un risque majeur 
serait invitée à y oc:caper un siège. Nous pzoposaos -'ga]ement d'm.Titer les 

· orgamsmes suivants, qui jouent un r6le prépondérant en prévention des 
urgences et m. intervention n ngit clel'.Associadan ~ de l'est de 
Montr&L du Bureau des mesures d-urpnœ de la Communauté urbaine de 
Montréal_. de la Direction ~ de la sicmit.s civile, de la. Direction 
rigionale de la santf publique et du ministère de l'Environnement_ et de la 
Paime. . 

D est également proposé que des znembres de la communauté d'Anjou, de 
· Mercier, de Momrial·Est, de Pointe-aux-Trembles et de Ri~es-Prairies 
se joignent au ccmité, car Il est essentieL l notre point de vue, que la 
population soit impliquée dans Je proœssas de planifis:ation des urgences. 
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Tel que mentiotmA§ briàveme:nten introduction, les objec:ti!s du comité 
se.raient les suivants : · · 

• contribuer à la prévention des ac:d.dents industrlels majeurs; 
• viser le meilleur état de préparation possible aux mesures d'urge.nœ. 

· Les conséquenœs possibles d'\ll\ accident impliquant des maêères 
dangereuses sont si lourdes qu'on ne saurait jamais insister suffisamment sur 
la nécessité de déployer le maximum d'efforts en prévention. · 

Par a.Ulems, an ne peut !aire abstraction du fait que l'vtiJisation et la 
circ:ulatian des ma.tiêœs dangereuses sur.notre tmitoire comporteront 
toujours un risque d'aa:ident Notre responsabüiti commune cansfste à faire 
diligence et à rec:omi1' l tous les moyens mis l notre poi tée afin d'être 
préputi à faire face lune telle éventnaUté 

L~ l'> ro..::e:::.~ us 

•••••••••••••••••••••••••• 
Le CCMI se veut avant tout un prcœssus souple.de dialogue entre les 
intervenants et la·camnumauté. 

Le CCMI tracera un plan d'action, en établissant des priorit&, et amfiera des 
maiu!ats pric:is à des groupes de travail, composés en fonction des aspedS à 
traiter. 

Les recmnmanda.tioN émanant des groupes de travail seront ensuite 
analysées par le CCMI qui aura à dédder s'il juge opportun de les mettre en 
appllc:ation. · · 

/ 
Par la suite, les membres du CCMI devront retourner auprès de leur 

, organisme respectff, afin de voir à donner suite à œs recommandations. 
. . 

n c:onvient de signaler que les dédsicns du CCMI seraient prises sœ une base 
c:ansensuelle et. qu'en aucun as, une dKision du CCMI ne saurait lier un des 
orpmsmes membres. Le CCMI ne disposerait que d'un pouvoir de 
rec:ammanda~oa.. 
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· Parmi !"ensemble des questions qui pourraient être soumises à l'attention du 
CCMI., car il en existe une multirude, nous avons identifié certains enjeux 
fondamentaux qui mériteraient d·être ttaiu!s en priorité : 

• 11dentificationetl'analysedesrisques industriels majeurs; 
• la ammumica.tfon des risques à la. amununauté; . 
• rélaboration de sttatégies d'intervention pour faire face à un accident 

impliquant des matières dangereuses; 
• la mise sur pied d'une·simulation annuelle; 
• l'harmonisatkm des plans d"urgenœ industriels et municipaux. . 

On envisage, l ce stade, la aéation de quatre groupes de travaïi à qui l'on 
soumettrait les questions mentiœm&s à-dessus : 

• Groupe de ttavail sur rana1yse des risques 1ndustrieI.s majems; 
• Gzoupede travail 5m' les commumcatic;ms; 
• Groupe de travail sur l'!nterv:ention et rmtraide; 
• Groupe de travail sur l'bannotûsation des plans d'argenœ. 
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Le COdI constf:tUerait un fo&:um ou chaque tneervenant poumût s'exprimer, 
par la voix de san représentant, et oà les dédsiœs seraient œise.s de manière 

. CONeD5W!lle. . 
. Dans le futm:', nn·est pas exclu que le CCMI paisse devenir une cmpœatian 
sans but luc:ratif, dot& de règlements de œgie inœme, mals %\OUS avons choisi 
d'entreprendre, dès maintmal\t, le processus am.joint d'éla.bora~ et 
d'harmœûsation de plms d'urgence avec: une structure minimale. 

Si toutefois ~ CCMI devait rec:ounr à. des fiers pour rdallser _œ:rtains mandats 
contre ~on. il serait pos&ible que les intervenants municipaux et 
industriel$ sipea:t mue eux une entente spécifique portant sar le projet, qui 
c:UfinJrait la quoœ-part de c:ha~ le mandat canfié aux tiers et diverses 
clispositicm&, telle la. mattrise d'oeuvre du projet. 
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•••••••••••••••••••••••••• 
Le CCMI ne dewa pas pn&ar de d4penses additionnelles d'opération, à 
l'exœption des projets spdc:if!ques dent la réaHsation serait canfiêe à des tiers . 
et qui a.unie.nt fait l'objet d'une entente partiaùiàre. 

En effet, ll est envisaF que la ml.se en annmun des expertises et des 
ressources des orgmfsmes membres du CCMl suffise pour la. réalisation des 
activités néœssaires à l'atteinte des objectifs. · 

<-- ~)111 Il<.; J ... :-.. i <> .... 
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En g,Dse de cœ~ il conviendrait de soaliper que la pœsente 
proposition est 1:aboudssement d'une dmmd1e entrepnse il y a plusieurs 
azm&s,·1.?i:aiti.atne des industries du temtoi:e de l'est de~ et que 
sam leur hnpUcation, n est évident que Je dos.9ier n'aurait pas fvo1ué au stade 
œ n est prétent.erneltt, · 

Par ~1Jeurs, nous sommes pe:rsuadéS que. colledivement, nous en sommes à 
la cmisde des chemins et qu"lm changement s'impose pam" faize faœ aax 

. mlitês de demain dans Je damafne de la pœvmlloll des accidents bpliqumt 
des matières danpreuses. . 

n est impmta:nt de SC?Uligœr qae toute cette démmd1e est sous-tendue par 
deux valeurs pmdpales, 1. savoir la. CDCJpéœtian entre les industries, les 
municipalités et la population, et la gestiœ respcx,sable des lisques 
indastrie1s sur le ten ltoire de l'est de Momrâ1. 

-----
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ANNEXE 4 LIVRES ET LOGICIELS 

LIVRES 

Guidelines for Chemical Process Quantitative Risk Analysis, American lnstitute of 
Chemical Engineers, New York, NY, 1989. 
Guidelines for Proœss Equipment Reliability Data with Data Tables American lnstitute 
of Chemieal Engineers, New York, NY, 1989. 
Guidelines for Hazard Evaluation Procedures Second Edition with worked Examples, 
American lnstitute of Chemical Engineers, New York, NY, 1992. 
Plant Guidelines for Technological Management of Chemical Process Safety, Ameri
can lnstitute of Chemical Engineers, New York, NY, 1992. 
Tools for Making Acute Risk Decisions with Chemical Process Safety Applications, 
American lnstitute of Chemical Engineers, New York, NY, 1994. 
Guidelines for Evalua6ng the Characteris6cs of Vapor Clouds Explosions, Flash Fires 
and BLEVES American lnstitute of Chemical Engineers, New York, NY, 1994. 
Guidelines for Preven6ng Human Error in Process Safety, American lnstitute of Che
mical Engineers, New York, NY, 1994. 
Loss Prevention in the Process Industries, Frank P. Lees, Butterworth Heinemann Ltd, 
London, U.K, 1980. 
Handbook of Chemical Hazard Analysis Procedures, FEft.,_1A, DOT, EPA, Washington, 
DC, 1989. 
Methods for the calculation of physical effects, TNO, Directorate-General of Labour of 
the Ministery of Social Affairs and Employment, The Hague, Netherlands, 1992. 
Methods for the determination of possible damage, TNO, Directorate-General of La
bour of the Ministery of Social Affairs and Employment, The Hague, Netherlands, 1992. 

LOGICIELS 

LOGICIEL APPLICATION C00TS AUTEUR · 

ARCHIE Identification des ~blissemenls à risques. Gratuit - FEMAIDOT/ 
Scénarios nonnalisés d'accident: feux. explo- EPA 
sions, nuages toxiques. 
Planification d'urgence 
Généralement conservateur à très conseava-
teur 
Distribution: 
Federal Emergency Management Agency 
Technologfcal Hazards Division 
500 C Street. S.W. 
W · · ·on. D.C. 20472 

ALOHA Mod6lisatlon de panache de gaz toxique. 7SOU$ NOAA 
Planificatlon d'urgence et lors d'incident. 
Peut être ut1r1Sé avec une tour météo 
Fonctionne sous Windows 
Panache surtmnosé sur carte 
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IBIBI~ ''1ifi1!&~1B:~~: 
Base de données rigoureuses (OIPPR) de 800 
produits chimiques 
National Safety Council 
P.O. B0X429 
ltasca, IL 60143-0429 
Tél. 1-800-621-3433 

CHEM-PLUS Etude de conséquences 500U$ ADL 
Effedue généralement les mêmes calculs que 
ARCHIE. 
Plus convivial 
Plus grande précision 
Base de données de 500 produits chimiques 
A.D.Uttle 
P.O. Box20355 
Acom Pait 
cambridae. MA 02140-2390 

SUPERCHEM Etudes de conséquences. 15000 U$ ADL 
Modélisation de feux, explosions, gaz toxiques 
Qualité de précision applicable pour une étude 
de risque 
A.D.Uttfe 
P.O. Box20355 
Acom Park 
cambridae. MA 02140-2390 

WHAZAN études de conséquences 2000 U$ Technica 
Modélisation de feux, explosions, gaz toxiques 
ce modèle a été développé pour la Banque 
Mondiale vers 1987 mais n'a pas été modifié 
de façon significative depuis 
ONV Tedlnica Umited 
40925 County Center Drive 
SUite200 
Temecula CA 92591 
Tél.: 909-694-5790 

PHAST ~ ..... _ de conséquences 10000 U$$ Technica 
Modélisation de feux, explosions, gaz toxiques 
Un des meiUeurs modèles qui existe. 
Utilis6 sur tous les continents 
DNV Tedlnica Umlted 
40925 County Center Olive 
SUite200 
Temecula CA 92591 
Tél.: 909-694-5790 

SAFETI-MICRO l:tudes de risques 10000 U$ Technlca 
Fonctionne avec PHAST 
DNV Technica Umited 
40925 County Center Drive 
SUite200 
Temecula CA 82591 
Tél.: 909-694-5790 

HGSYSTEM Etude de dispersion de gaz lourds 300U$ Shell Re- ~ 

Développé spécifiquement pour le HF sous search 
mandat de API 
Shel Research Umlted wz~si:;i';:::w,rr~~Y?;::·~·';"·'"' m--=-,-=,,,,,.,.,,/·/::':N--:,, '.~~~N---,~,n,.,,,::'."·:"."''W:':CN:~::~::'~/,;'%:·~~~~T:7,.,;;0?~'~,~~'/,·,~::,;;,:7I:"~?a 
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Thomton Research Centre 
P.O. Box 1 
Chester, U.K 

EFFECT-2 Calcul de dispersion 5000 $ TNO 
YellowBook 
TNO 
Oepartment of industrial safety 
Laan van Westenenk 501 
P.O.Box 
342 AH Apel doom 
The Nether1ands 

DAMAGE calcul des conséquences 5000 $ TNO 
YellowBook 
TNO 
Oepartment of industrial safety 
Laan van Westenenk 501 
P.O. Box 
342 AH Apel doom 
The Nether1ands 
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ANNEXE 5 EMERGENCY RESPONSES PLANNING GUIDELINES (ERPGS) 

Substance ERPG-1 ERPG-2 ERPG-3 

Acroléine 0.1 ppm 0.5 ppm 3ppm 
Acide acrylique 2ppm 50ppm 750 ppm 
Chlorure allylique 3ppm 40ppm 300 ppm 
Ammoniac 25ppm 200 ppm 1000 ppm 
Chlorure de benzyle 1 ppm 10ppm 25ppm 
Brome 0.2 ppm 1 ppm 5ppm 
1,3-Butadiène 10ppm 50ppm 5000 ppm 
Aaylate de n-butyle 0.05 ppm 25ppm 250 ppm 
lsoeyanate de n-butyle 0.01 ppm 0.05 ppm 1 ppm 
Bisulfure de carbone 1 ppm 50ppm 500 ppm 
Tétrachlorure de carbone 20ppm 100 ppm 750 ppm 
Chlore 1 ppm 3ppm 20ppm 
Trifluorure de chlore 0.1 ppm 1 ppm 10ppm 
Chlorure de chloracetyle 0,1 ppm 1 ppm 10ppm 
Chloropicrine S/0 0,2 ppm 3ppm 
Acide chlorosulfonique 2mg/m3 10mg/m3 30 mg/m3 

Chlorotrifluoroéthyfène 20ppm 100 ppm 300 ppm 
Crotonaldéhyde 2ppm 10ppm 50ppm 
Olcétène 1 ppm 5ppm 50ppm 
Diméthyleamine 1 ppm 100 ppm 500 ppm 
Épichlorohydrine 2ppm 20ppm 100 ppm 
Oxyde d'éthylène S/0 50ppm 500 ppm 
Fonnaldéhyde 1 ppm 10ppm 25ppm 
Hexachlorobutadiène 3ppm 10 ppm 30ppm 
Hexafluoroacétone S/0 1 ppm 50ppm 
Chlorure d'hydrogène 3ppm 20ppm 100 ppm 
Cyanure d'hydrogène SIO 10ppm 25ppm 
Fluorure d'hydrogène Sppm 20ppm 50ppm 
Sulfure d'hydrogène 0,1 ppm 30ppm 100ppm 
lsobutyronitrile 10ppm SOppm 200ppm 
Méthanol 200 ppm 1000 ppm 5000ppm 
Chlorure de méthyle SIO ,400 ppm 1000ppm 
Mercaptan méthylique 0,005 ppm 25ppm 100ppm 
Monométhylamine 10ppm 100ppm SOOppm 
Perfluorolsobutylêne SI) o,1 ppm 0,3ppm · 
Phénol 10ppm SOppm 200ppm 
Phosgène S/0 0,2ppm 1 ppm 
Pentoxyde de phosphore Smg/m3 2Smg/m3 100 mg/m3 

Anhydride sulfureux (Bioxyde de soufre) 0,3 PPm 3ppm 15ppm 
Acide sulfurique (Oléum, trioxyde de sou- 2mg/m3 10 mg/m3 30 mg/m3 

fre, et acide sulfurique) 
Tétrafluoroéthylène 200 PPl!I ~~ 10000 PP1!1 
Tétrachlorure de titane Smg/m3 100mg/m3 

Trirnéthyleamine 0,1 ppm 100ppm SOOppm 
Acétate de vinyle Sppm 75ppm 500ppm 

Source: (AIHA, 1995) 
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ANNEXE 6 NFPA 1600 

1. MÉTHODOLOGIE POUR L'ÉVALUATION DES DANGERS 

Il existe plusieurs techniques et méthodes pour l'évaluation des dangers. Ces techni
ques incluent mais ne sont pas limitées à: 

• Et si? {What-if?) 
• Liste de contrôle 
• Et si? et liste de contrôle 
• Étude sur les risques et l'exploitabilité (Hazards and Operability Studies (HAZOP) 
• Analyse des modes de défaillances (Failure Modes and Effects) 
• Arbre de défaillance {Fault tree) 
• Diagramme logique de défaillance (Failure-logic Diagram) 
• Index Dow ou Mond {Dow or Mond Indices) 
• Arbres d'événements { Event Tree Analysis) 
• Analyse de fiabilité humaine {Human Reliability Analysis) 

2. MATRICE POUR L'ÉVALUATION DES RISQUES 

La matrice pour l'évaluation des risques est utilisée pour détenniner et exprimer 
l'évaluation des risques et l'efficacité des contrôles pour les dangers qui ont été identi
fiés. La matrice est basée sur les cycles de vie utilisés aduellement par l'industrie et 
les dangers potentiels. 

La Sévérité des dangers est une évaluation d'un événement résultant de la matérialisa
tion d'un danger. Les indices de sévérité ont été conçus pour distinguer diverses con
séquences, telles que: public - intégrité physique (santé et sécurité) des personnes 
dans le secteur affecté au moment de l'incident (blessure et décès); personnel - inté
grité physique ( santé et sécurité) des intervenants lors de l'incident; propriété - dom
mages à la propriété et aux infrastructures; facilités - arrêt des facilités et interruption 
des services; environnement - impads environnementaux; et, économiques - pertes 
financières et manques de fonds pour remettre les installations en marche et réparer 
les dégâts. 

La Probabilité des dangers est la possibilité qu'un danger qui a été identifié résultera en 
un accident Les indices pour exprimer la probabilité des dangers ou leur fréquence ont 
été conçus de façon pratique pour être facilement compris par les personnes qui ont à 
évaluer les risques. Par exemple, la matrice proposée reconnait que les effets négatifs 
d'un danger sont -Uès probables• (highly likely) si les chances sont de 100 pour-cent 
d'arriver durant l'année où le risque a été découvert; •probable• (likely) si les chances 
de matérialisation du danger sont une fois dans 10 ans, etc. Les définitions de fré
quences rendent plus clairs (palpables) les impads potentiels d'accidents pour les pre
neurs de décisions. 
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~isque est la combinaison de la sévérité et de la fréquence. Les abréviations pour 
·é uence sont H (très probable - highly likely), L (probable - likely), P (possible -
s, le), et U (peu probable - unlikely). Les catégories de risques ont été identifiées 
1me suit: Élevé, moyen, bas et très bas. 

JATÉGORIES DE SÉVÉRITÉ 

1c e catégorie de sévérité inclus les conséquences pour le public, le personnel, 
vi, ~nnement, l'impact économique, les facilités et les propriétés. Le danger est pla
:Jans la plus haute catégorie pour leq~el il rencontre un des critères: i.e., un décès 
3r iel sera •catastrophique· même si les autres conséquences sont négligeables. 

r.ATASTROPHIQUE 

sonnel: 

>li : 

,;r-nnement: 

a : économique; 

~, is: 

P §tés: 

CRITIQUE 

s, ,nel: 

>lie: 

1 

Décès ou blessure 

Décès ou blessures causées par l'exposition directe. 

Un déversement majeur de matières dangereuses qui 
n'est pas contenu. Les espèces régionales/sous espè
ces sont éliminées. 

Perte complète de la base financière, déstabilisation de 
l'entité. Les fonds nécessaires pour remettre les instal
lations en marche et réparer les dégâts ne sont pas dis
ponibles en une semaine. 

Fermeture complète des facilités et services critiques 
pour plus d'un mois. 

Plus de 50 pour-cent des propriétés sont très sévère
ment endommagées. 

Incapacités pennanentes, blessures sévères ou mala
dies. 

Incapacités pennanentes, blessures sévères ou mala
. dies. 
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Environnement: 

Impact économique; 

Facilités: 

Propriétés: 

~j-~~t~~)Iff: 
~*4!~~{ 

Déversement mineur de matières dangereuses qui est 
contenu. Pas d'impact mesurable dans les environs. 

Perte mineure de la base financière n'incapacitant pas 
l'entité. Les fonds ne sont pas disponibles en moins de 
12 heures pour remettre en marche les installations et 
réparer les dégâts. · 

Arrêt complet des facilités et services critiques pour plus 
de deux semaines. 

Plus de 25 pour-œnt des propriétés situées à proximité 
de l'entité sont endommagées de façon sévère. 

4. CATÉGORIES DE FRÉQUENCES 

La fréquence d'occurrence est basée sur la probabilité du danger ou la possibilité qu'un 
danger identifié résultera en un événement basé.sur l'évaluation de facteurs tels que la 
localisation, la population, et l'exposition. L'exposition peut être évaluée en tennes de 
cycles, d'heures d'opération, ou d'années. Cette matrice de risques est basée sur un 
nombre présumé d'occurrences pour un nombre donné d'années. Les impacts de ris
ques non linéaires sont évalués selon un taux annuel moyen basé sur l'équipement 
normal ou les scénarios de cycle de vie. 

La révision des fréquences a été faite pour accomplir plusieurs objectifs: 

• Souligner les risques immédiats; 
• Ne pas minimiser les occurrences haute sévérité/basse probabilité; 
• être facilement convnunicable. 

H TRÈS PROBABLE (Highly Likely)-

Un danger dont l'impact potentiel est très probable (100 pour-œnt) durant la prochaine 
année. 

L PROBABLE (Likely) 

Un danger dont l'impact potentiel est probable ( 10 -100 pour-cent) durant la prochaine 
année, ou un dont l'impact a au moins une chance de se produire durant les prochains 
dix ans. 
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P POSSIBLE (Possible) 

Un danger dont l'impad potentiel est possible ( 1 -10 pour-cent) durant la prochaine 
année, ou une chance d'occurrence dans cent ans. 

U PEU PROBABLE (Unlikely) 

Un danger dont l'impad potentiel est peu probable ou a une probabilité de survenir plus 
petite que un dans 100 ans ( 1 <%) 
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ANNEXE 7 FICHES DE MATIÈRES DANGEREUSES 

Les fiches suivantes extraites de la base de données CHRIS sont présentées à titre 
d'exemple. 
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E1 CHLORINE 
1 . 
~ 

,· 
12.17 12.11 12.11 12.20 SATURATED UQCIID DENSrTY UQUID Hl!AT CAIM;ffY UQUID THDIW. CONDUCTmry UQU1D YISCOlffY 

T~ Poll'ldl per C'l,Cllc T ......... Brtllll lllermll 1~ 811111a """"' 1~ ~F) looC ._....F) ... per pould,,F unll4ICII ,., llour· CerlllpolN 
IClla9fooM: . 

-35 17.179 N N H 
-30 N.730 0 0 0 

T T T 

p p p 
E E E 
R R R 
T T T 
1 1 1 
N N H 
E E E 
N N N 
T T T 

1U1 12.22 12.23 12.24 
SOW8ILITY 81 WATER SAWTED YAPOR NESSURE SA'TURATED YAPOR DENSffY · IDEAL GAS HEAT CAPACITY 

~ 
. Poram~100 T...-.. l'olllm 1111' lqllll'e ~~ Poundl 1111' c:ubic ·1~ Brilsh ... unit 

poundlélwatlr ~F) lnclt loot 1111' pould,,F 

TT.OZ . .850 -a 7A1 -65 .12230 0 .112 
-a ueo ~ .13840 25 .113 
-CS 1.715 ~ .15800 50 .114 
-40 11.150 -40 .17$50 75 .114 
-45 1U50 -45 .11110 100 .115 
-ao 14.310 -ao .'2000 ·125 .111 
-25 11.140 -25 ~ 1SO .11, 
-a> 11.150 -a> J!72IO 175 .117 
-15 2D.S10 -15 .30280 200 .111 
-10 2Z.7IO -10 .:l3CIO 225 .111 
~ 25.450 ~ .JSl70 250 .111 

0 &S40 0 ASno %75 .nt 
5 SUIO 5 .MNO 300 .120 

10 kl10 10 AOSIO 325 .120 
15 a.810 15 .s:rr.,o '50 .120 
20 '2Jl2D 20 .58100 375 .121 
25 4l.950 25 4l990 * .121 
30 51.820 30 .89640 425 .121 
35 5U50 35 .75650 450 .122 
40 12.0SD 40 .l2D30 47S .122 
'5 87.131 '5 .ll7IO soo .122 
so 74.0«J so .l5NO 525 .122 

550 .122 
S7S .122 
IOO .122 
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SATURATED UQUIO ODCIITY 

r.,.,.,..are 
(degr'Na F) 

Poul,da pet QbiC 
foot 

N 
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T 

p 
E 
R 
T 
1 
N 
E 
N 
T 

C " 
12..21 

SOW8IUTY If WATER 

Tanperature 
(degr'Ns F) 

Pocntl per 100 
poundS ol walllr 

N 
0 
T 

'· 
p 
E 
R 
T 
1 
N 
E 
N 
T 

. 
\._,, 
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HYDROGEN SULFIDE 

,2.11 12.11 
UQUIO HUT CAPACITY UQUID THIIIMAL CONDUC1MTY 

==- lkftllll tt.mal unit Tempefân 8,lbtl a.ma, 

'C-=t unll4ICfl ,,. haur· (degrea F) 
lqU8r9 Joot-F 

-N -'30 N 
-94 .'30 0 
-92 .'30 T 
-ao -'30 - .'30 p - .'30 E 
-6' .'30 R 
-82 .'30 T - .430 1 
-71 .'30 N 

E 
N 
T 

12.22 12.23 
SATURATED YAPOR PRESSURE SATURATED YAPOR DENSITY 

Temperature Powlds par 9Ql*e T~ Pocnis per Clltlic 
(degrws F) Inch (de!1'NSF) foot 

-eo 13.260 -ao .11090 
-75 15.210 -75 .12560 
-70 17.AOO -70 .1'170 -- 1U20 -- .15950 
-eo 22.520 -eo .17890 
-65 25.500 -65 .20000 
-60 21.7'0 -60 Z2300 
-45 32.390 ~ .24800 
~ 35.360 ---«> .27510 
-35 .0.700 -35 .30430 
-30 45.440 -30 .33570 
--25 50.800 --25 ..36960 
--20 54.210 -2) -~ 
-15 IU90 -15 M4IO 
-10 81.179 -10 .'8630 
-5 71.000 -6 .53060 

0 13.169 0 .57780 
5 11.119 5 .82800 

10 100.799 10 .61130 
15 11CU99 15 .nno 
20 120.500 20 .79730 
25 131.299 25 Jl60tO 
30 14000 30 . .92880 
35 155.299 35 .IN80 . 
40 1ll.500 .CO 1.G7000 
'5 182..00 '5 1.14800 

/ 61 c:.~ .tf ;~ i € ,~ ,-=G ~ -3/)ft_J .;.., 
J ... 

:. 
~ 

1 
i-
• 

1z.20 
UQU1D YIICOSITY 

1~ Cen1fpolN 

-t11Jl8. .510 

12.24 
IDEAL GAS HEAT CAl'N:;ffY 

~ Brllistl ltlemlal Wlit 
petpound-F 

0 .236 
25 ZJ7 
50 239 
7S .2.CO 

100 .2'1 
125 .242 
150 .244 
175 .2'5 
200 .248 
225 .2'8 
250 .2'9 
275 .251 
300 .252 
325 .as.-
350 .255 
375 ..257 
.00 .258 
425 .260 
'50 .262 
'75 .ac 
500 .265 
525 .a7 
550 .2119 
575 271 
IIOO .273 
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